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LA CHINE DES MANDARINS 

PREFACE 
Les ąuatre volames dont on lit les titres sur 

la feuille de gardo ci-contre ne sont pas les 
ąuatre parties d'un meme sujet, separćes par 
des clemarcations conventionnelles, afin de 
presenter precisóment la valeur materielle de 
ąuatre volumes de la collection. La division a 
laąuelle j'ai soumis mon travail, avant meme 
qu'il fót commence, s'impose a la reflexion de 
celui qui a muri l'etude, ou parcouru 1' iipire 
de la civilisation jaune. 

On s'accordera generalement sur la necessitć 
d'un coup d'oeil d'ensemble, donnę & un edifice 
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si gigantesque, et, dans toutes ses parties, si 
complet, si acheve, et si different cle ce que les 
races blanches ont chaque jour sous les yeux, el, 
de ce qu'elles conęoivent, pour leur idśal. Ges 
vues syntlietiąues ont ete resumees dans notre 
premier volume l'Empire du Milieu. 

Si-1'on veut entrer tant soit peu dans le detail, 
on constate, dans le Celeste Empire, la coha-
bitation, la juxtaposition et, mieux, la superpo-
sition de deux races, l'autochtone et la mongole; 
ces deux races ne se melangent plus gu^re ; et 
malgre 1'absorption de la conąuerante par la 
conąuise, les descendants, matines ou non, des 
vainqueurs ont seuls droit aux prerogatives du 
pouvoir. II y a donc, nettenjent isolee, une race 
et un parti de gouvernement; c'est lui que nous 
etudions dans La Chinc des Mandarins. 

La race chinoise, si unie dans ses aspirations, 
dans sa franc-maęonnerie mutuelle vis-a-vis des 
etrangers, se partage neanmoins en deux sortes 
de citoyens: ceux qui etudient, ceux qui n'etu-
dient pas. Ceux qui etudient forment la caste 
des lettres, celle qui conserve, avec le confu-
cianisme, le taoisme et le bouddhisme, 1'esprit 
traditionnel de la race ; celle qui, raffinant sur 
les subtilites deja les plus delicates, maintient 
rintelligence des hautes classes et 1'aiguise 
encore davantage ; celle qui, reunissant les 
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esprits les plus cultives dans lerespect commun 
•les Ancćtres et des lettres, se dresse comme 
iiue muraille infrangible contrę les assauts, 
materiels et intellectuels, des etrangers. Cest 
cette caste que nous etudierons [dans La Chine 
den I.ettrh. 

Ceux des Chinois qui n'etudient pas, inaptes 
a la gestion et a la comprehension des affaires, 
doues cependant de 1'intelligence speciale de la 
race, demeurent sedentaires, a 1'ombre de la 
pagode familiale, attaches au sol qui les fait, 
vivre; gouvernes interieurement par des notables 
Mus par eux, qui demeurent leurs egaux, ce 
sont eux qui forment le trefonds du peuple 
chinois, immuable et entćte ; ce sont eux qui, 
faisant pour ainsi dire partie integrante de la 
terre que jamais leur familie ne quitta, et Ji 
laquelle ilsbornent tous leurs desirs, constituent, 
avec ce sol nieme, l'element constant et grani-
tique qui donna a la soeiete chinoise sa force et 
son eternite. Ce sont ceux-lti que nous etudierons 
dans La Chine des Agrirultctirs. 

Cestrois elements si divers vivent cóte a cóte, 
les uns par les autres, et se rencontrent, non 
pas dans les personnes, mais dans leurs gestes 
fonctionnels. lis se suffisent a eux-memes et 
n'ont pas d'aetions concordantes ; c'est ce qui 
enleve ii la Chine toiite force extćrieure, et c'est 
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ce qui permet d'etudier separement ces trois 
elements, sans rien perdre de leurs manifesta-
tions. 

La division de notre travail etant ainsi justi-
fiee, il ne nous reste qu';i entrer au eoeur mśme 
de notre sujet, mais en faisant d'expresses 
reserves sur les changements journaliers que 
l'influence de )'Europo peut apporter a 1'etat 
social de la Chine, et en declarant qu'un volume 
entier sufflrait a peine pour dęrafiler, d'apres 
les tentatives et les convoitises que nous con-
naissons, quel peut etre l'avenir des relations 
sino-europeennes, et combien de temps peut 
durer encore l'antique, originale et admirable 
civilisation que nous allons decrire1. 

1 Les monograpliies en queslion concernent spćcialcment le 
Celeste Empire actuel. Un volume spćcial serait a ecrirc sur 
l'Indo-Cliine franęaise, le royaume de Siam et la Birmanie, 
pays habite par les Jaunes d'une faęon presquc exclusive 
et totale. 

L'humanite. 



CHAPITRE PREMIER 

Les Dynasties et la Race chinoise. 

La race chinoise est une; 1'Empire chinois est 1111 
agglomerat. 

Ges deux propositions si courtes donnent l'explica-
tion des continuels agrandissements du territoire et 
de la stabilite du regime imperial. Avec toutes ses 
imperfections, son inertie, son autocratisme insolent, 
ses causes interieures et exterieures de faiblesse et de 
ruinę, l'etat du Celeste Empire rćpond — insuffisam-
ment sans doute — mais expressement, aux volontćs 
d'une race sans cesse croissante et douee des meil-
leures qualites ethnographiques. C'est la la seule 
raison d'ćtre de 1'Empire, et la cause immediate de sa 
grandeur et de son indestructibilite. 

Ges propositions eclairent d'un jour particulier la 
philosophie de 1'histoire chinoise, et en explicjuent 
les phases et les revolutions. II est impossible d'ćtu-
dier avec fruit et clarte l'etat et les destins d'une 
nation, surtout lointaine, si l'on ne sait comment 
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elle se tient, psychologiquement encore plus cjue poli-
tiquement, et quelles furent les generatrices et les 
directrices de ses institutions. Cette determination, 
deji trós importante et utile, cjuand il s'agit de 
peuples de race blanche et de continents voisins, 
devient absolument indispensable si l'on a affaire a 
des nations lointaines qui se developpśrent d'une 
faęon toute personnelle, avec des traditions, des crite-
riums et des logiques diffćrents et parfois contradic-
toires cle ceux que nous avons ataviquement coutume 
de suivre, d'admettre et de raisonner. 

Tel est tout specialement le cas de la race chinoise, 
epanouie depuis de longs siecles entre ces frontieres 
lointaines et inabordables, que nous avons determi-
nees et decrites ailleurs l . II nous faut preciser les 
principes qui presiderent a son developpement liisto-
rique, a sa naissance comme peuple, a sa formation 
en empire autocratique ; nous aurons ainsi la clef 
de bien des' problćmes, et la lumifere de bien des 
obscurites. 

A des epoques, legendaires ltiftme pour les Eg jp -
tiens et les Hebreux, mais historiques deja pour elle 
(3500 av. J.-C.), la race chinoise etait trop considć-
rable pour etre constituee en une unitę politique et 
gouvernementale. Les tres insuffisantes civilisations 
de ces temps recules ne permettaient quo l'existence 
adjacente de tribus diverses, nombreuses, rćgies par 
des chefs ou rois, dans un but etroit de satisfactions 
matćrielles et cle visees personnelles, seules ad mi ses 
par les peuples jaunes. Toutefois la similitude des 
gouts, des passions, des traditions ethniques ou 
sacrees, meme quand elles etaient confuses, 1'analogie 

' L'Empire da Milieu: meme collection, 1899. 
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des langues parlees, la facilite relative des rapports 
de yoisinage (dans les grandes vallees des fleuves 
chinois) formerent des liens immediats et presąue 
inconscients entre les tribus voisines. Entrees en 
relations directes, ces tribus se hićrarchisferent, 
laissant la premiere place i la plus nombreuse, et 
c'est ainsi que les chefs de cette premiere tribu con-
stituerent la premiere des vingt-deux dynasties impe-
riales. 

Palais Imperial. 

Ges dynasties ne furentpas desTabord hereditaires, 
et pendant liuit cents ans environ, les Empereurs, 
suivant l'exemple lógue, dit-on, par le legendaire 
empereur Fohi, choisirent, au detriment de leur 
familie, un de leurs ministres pour successeur, sur 
la presentation des autres ministres; il n'y avait donc 
pas de familie souveraine, mais un pouvoir souve-
rain. Ce ne fut qu'en 2500 av. J.-C. que la dignitć 
imperiale devint hereditaire dans la familie des Hia. 

Des lors la loi historique se degage avec une grandę 
nettete. L'Empire, comme on le pense, etait exigu ; 
les desirs de la race tendaient k 1'accroitre, et aussi 
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les desirs du souverain. Ce śouverain, qui demeurait, 
malgre son ćlevation, le chef de sa tribii, etait amenś 
parfois, par les circonstances, a admettre dans 1'Em-
pire (ou confederation imperiale) une tribu plus 
considerable que la sienne propre. Et le chef de cette 
tribu, recemment incorporee, etant le plus puissant 
chef dans 1'Empire, devenait rapidement empereur, 
surtout si la dynastie regnante avait soulevć contrę 
elle quelque grief. Telle fut, au commencement, la 
principale raison des rśvolutions dynastiques, qui 
n'ebranlaient absolument rien dans 1'Empire, et 
n'etaient fatales qu'aux familles dechues et aux sou-
verains deposes. Apres chaquerevolutiondynastique, 
le domaine imperial personnel s'augmentait du 
territoire feodal du nouvel Empereur, et ce territoire 
devenait naturellement le centre des affaires et des 
rouages de 1'Empire. Cest de la qu'est venue, a 
1'Empire des Jaunes, la dćnomination officielle et tres 
logique de : Empire du Milieu, ce qui voulait dire 
que le domaine personnel de 1'Empereur tenait le 
milieu de 1'Empire 1. 

Les griefs accumules contrę les souverains de telle 
dynastie, dont les fondateurs seuls furent vraiment 
de grands hommes, 1'iiidignite et la flagrante insuffi-
sance des descendants de tel chef acclame et porte par 
la volonte generale, causerent aussi une autre sorle 
de revolutions. La race chinoise n'a jamais admis, 
d'une faęon aussi stricte que les autres races, le 
principe de la transmission hereditaire de 1'autoritć ; 

1 Les cartes schematiques dressees pas Tempereur Yu, de la 
dynastie des Hia, partagent 1'Empire suivant des circonfe-
rences concentriąues, le cercie central constituant le domaine 
imperial. 
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a 1'occasion, elle s'en est toujours souvenue. Cest 
ainsi que les excśs d'un empereur óu de sa cour le 
conduisirent a sa chute, en 1'absence meme d'un 
competiteur puissant et valable. En ces cas, les rois 
ou chefs de tribus assembles, ne voulant favorisei' 
aucun d'entre eux, designaient tel citoyen autour 
duquel la revo!te ou la voix publique avait fait son 
bruit ; c'etait parfois un inconnu, un artisan, un 
pauvre diable, eleve sur le pavois de 1'imagination 
populaire par un concours imprevu de circonstances, 
grace a son audace ou rnfime a ses vertus; celui-Ia 
etait, du consensus universel des grandsetdupeuple, 
intronise ; et ce Fils du Ciel creait une dynastie, 
laquelle souvent n'etait pas parmi les plus mauvaises. 
Ce furent ces dynasties, issues directement du 
peuple, qui lui tinrent le plus au cceur et dęvinrent 
les dynasties nationales, qui ont laisse dans 1'histoire 
et dans 1'ame chinoises des scuvenirs puissants el 
durables. La race des Jaunes tćmoignait ainsi a la 
fois de son desir daccroissement materiel, intellee-
tuel et social, et de son respect pratiąue pour ses 
traditions sacrćes, ou il est dit que la valeur et le 
merite personnel peuvent conduire au degre su-
prćme. 

Jamais les revo!utions chinoises n'eurent d'autres 
causes que ces causes tres logiques, et d'autres 
buts que ces buts trćs nobles ; ce furent donc des 
revolutions bienfaisantes ou presque jamais 1'ambi-
tion ne fit couler de sang. 

L'histoire chinoise se deroula ainsi, avec des pro-
grśs continuels de la race et de perpśtuels recom-
mencements, pendant plus de trois mille annees. Le 
gouvernement de ces dynasties diverses, nationales 
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s'il en fut, puisque, de par leur acces au tróne, elles 
constituaient elles-mćmes le centre de 1'Empire, fut 
g-ćnóralement doux et longaniiue. Certes, une civili-
sation singuli^re animait deja toutle eontinentjaune ; 
mais les passions demeuraienl simples, et les poli-
tiques demeuraient primitives, et le joug- des premiers 
chefs fut plutót patriarcąl, bien qu'on eut a enregis-
trer parfoisdes cruautes soudaines etsans lendemain, 

Chinois de tout rang. 

comme il s'en produit dans les nations encore jeunes. 
Mais les dix-huit premieres familles souveraines. 
imbues pour la plupart des sacres preceptes, g-ćrórenf 
plutót 1'Empire comme un dćpótque comme une pro-
prietó, laissant toute independance aux chefs des 
tribus confóderćes, et, dans l'interieur des tribus, 
toutes libertes aux chefs de souche et de familie, de 
telle sorte que le pays ne perdit que pen a peu, et 
jamais completement, du moins jusqu'au xme siścle, 
les habitudes et la securite du cycle de Ram, cet ag-e 
d'or de 1'Asie. A cette ćpoque, grdce aux lents eflorts 
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de la race, grace a 1'administration presąiie toujours 
sagede ces rois pacifiques, la Chine etait devenue le 
plus eivilise, le plus grand et le plus heureux des 
empires de l'univers. 

Mais la simplicite paisible et 1'innocuite de la race 
ne la mettaient pas a 1'aBri des entreprises du dehors. 
Devenu riche et vaste, le Celeste Empire attira les 
convoitises et les ambitions, et c'est vers lui que se 
dirigerent tout d'abord les inyasions des grands 
conquerants dont 1'histoire du rnonde relate, avec 
un etonnement presque incredule, les formidables 
exodes. 

Ce sont les conducteurs des peuples mongols du 
xme siecle qui, en asservissant la Chine, en usurpant 
le tróne celeste, firent entrer, pour la premiere fois, 
la force comme un facteur dans les destinees des 
peuples jaunes. Ce sont eux qui, en iinposant la 
domination ćtrangere d'une minorite plus audacieuse 
a une majorite impassible et sans dćfenses guer-
neres, developperent dans lamę chinoise ce senti-
ment de la race, fait d'une bonne partie de haine 
contrę les heterogśnes, sentiment qui tient lieu de 
patriotisme aux Chinois du vingtieme sińcle. 

La conqufite fut brutale ; les hordes mongoles 
devalórent en Chine, et les chevaux sauvages des 
teppes siberiennes conduisirent les barbares jusqu'au 

coeur de 1'Empire etonne et subjugue presque sans 
combat. Khoubila'i-khan institua, dans les vieilles 
capitales litteraires, les mcfiurs soldatesques et le verbe 
autocratique de 1'illustre ancfitre Tchinggis (Gengis-
khan). Et pendant trois sićcles et demi, la Chine fut 
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gouvernee par un empereur mon gol et obeitaux gens 
du nord. Ces trois siecles de servitude firent ce que 
n'avaient pu faire trois mille annees d'indćpendance 

Sphćre do 1'empereur Ghung. 

et de « self-government » : l'education sociale etpoli-
ticjue de la race jaune. Sous la ferule hardie et 
sauvage des nouveaux maitres, les Chinois, plus 
intelligents, courberent la tele, mais aiguiserent leur 
esprit et redresserent leur ame. Et, n'ayant plus tout 
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au gre de leurs convoitises, ils se forgerent l'ideal 
secret de leurs desirs, et le cultiverent avec un amour 
passionne. Get amour, a cause de l'agglomćration 
mai homogśne des territoires, ne pouvait ćtre 
l'amour de la patrie ; il fut, i cause de 1'unite par-
faite du type jaune, 1'amour de la race. Cest en so 
Yoyant pliee sous le joug, mongol d'abord, tartare 
ensuite, que la race chinoise prit conscience d'elle-
mfime. Et ainsi les conąuerants engendrerent et 
fortifiórent cette conception, plus generale que la 
conception occidentale de la nationalitć, et qu'ils 
avaient au contraire cru detruire a force de rigueur 
et d'absolutisme. Mais, en mćrae temps que cette idee 
germait dans les coeurs pour ne plus jamais pćrir, 
un phenomene singulier, tout aussi prejudiciable aux 
conqućrants, se produisait dans la vie pratique. 

Khoubilaif, chef des Mongols, avait envahi et con-
quis la Chine; mais Khoubilai', devenu Empereur de 
Chine, lui avait annexe la Mongolie ; et les Mongols, 
de ce fait, etaient devenus les premiers d'entre les 
Chinois, au point de vue politique. L'etablissement 
du descendant de Tchinggis avait tous les caracteres 
de la stabilite; les Mongols emigrórent et s'etablirent 
en Chine ; ils etaient les maitres, mais les moins 
nombreux; ils imposerent leur domination aux 
vaincus, mais ils s'assiinilercnt leurs mceurs, leur 
langage; et toute leur naturę fruste de guerriers s'in-
fluenęa de l'esprit litteraire et de la comprehension 
superieure de leiirs nouveaux sujets; leur tempera-
ment de gćns du nord et de climat rude s'adoucit aux 
effluves lenifiants d'un climat plus tempere, et au 
sourire d'une terre facile et bienfaisante. Quelques 
unions aidant, la pente tres douce fut tout entiere 
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descendue, qui mene le barbare hirsute vers les plai-
sirs et les joies d'une civilisation amene; et le Mongoł 
devint Ghinois, sans que la race vaincue semblćit 
s'apercevoir de cette yictoire supróme, sans qu'elle 
changeat ou s'augmentńt sensiblement de ce « corol-
laire » ethnographique. Cette endosmose psycholo-
gique s'opera en deux sifecles a peine, et, seulement 
alors, le Chinois s'aperęut et s'emerveilla de sa fa-
culte d'absorption, d'autant plus- irresistible qu'il 
s'en sert naturellement dans tous ses actes et sans 
effort. Conscient dćsormais de cette valeur, le Chinois, 
politique et avise, la rangea dans Farsenal varie de 
ses forces et de ses habiletes et sut s'en servir, dans 
les occasions les plus importantes, de la faęon la plus 
yictorieuse. 

Ce sentiment de la race et cette puissance d'absorp-
tion constituent desormais les deux caracteristiques 
des peuples jaunes et se retrouvent en tous lieux, ii 
toutes epoques, sous toutes les dominations. C'est la 
leur esprit national, avec lequel les dynasties devront 
compter. 

Si assimilee qu'elle soit, une dynastie etrangfere ne 
peut occuper le trone de la mSme faęon qu'une 
dynastie issue du sol et aborigene. Et quand bien 
inOme les changements de mceurs et d'allures du 
concjuerant viendraient a pallier entiórement son ori-
gine, le conquis n'oubliera jamais la conqu6te. C'est 
k ces exigences et a ces souvenirs que les successeurs 
mongols de Khoubilai' durent la perto du celeste 
tróne, a la suitę de revoltes incoiircibles, fomentćes 
par 1'esprit national. Poussć par les evenements, par 
1'insuffisance et les vices des souverains mongols, pal-
la lassitude et l'enervement du peuple chinois, ce fut 
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un simple bonzc, sorti en revolte du tempie on il etu-
diait, qui fonda la dynastie des Ming. Mais cette 
dynastie, issue d'un Chinois du centre, fut la dynas-
tie nationale par excellence, a laquelle, malgrć sa 
decadence et sa chute, les Jaunes ont conserve leurs 
souvenirs, leur regret et leur admiration. 

Nous verrons, dans la suitę des chapitres cle ce vo-
lume, l'ceuvre yraiment nationale de la dynastie 

Ming. Cette ceuvre consolida 1'entite chinoise et 
donna une force indestructible a cet amour de la race, 
que les Chinois appellent gin, a cette solidarite 
jannś, qui fut la cause de l'elevation des Ming Tous 
les cfforts et les decrets de ces souverains tendirent a 
1'unification des doctrines, au respect des traditions, a 
la glorification du passe, 1'etablissement de la 
langue, des lois, cle tout le corps des sciences et des 
lettres chinoises ; et c'est ainsi que fut cultive le 
patriotisme, en dehors et au-dessus de toute idee 

I." Dragon jaune. 
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territoriale et de tout souci dc domination et d'exten-
sion. 

De si habiles services devaient donner l'invincibilite 
morale k lamę chinoise, mais non pas 1'immortalite a 
la dynastie qui se protegeait cependant de ces idees 
immortelles. Desormais 1'Empire, sous 1'influence de 
tels enseignemcnts, appartiendrait, non au plus puis-
sant, non au plus illustre, mais au plus Chinois 
d'esprit et d'ame, ou du moins a celui qui se ferait 
passer pourtel. Or, les empereurs desTartares-Mand-
choux, qui regnaient, au nord et a l'ouest des fron-
tieres chinoises sur un peuple de guerriers et de ca-
valiers, surent joindre, pour la conqueto qu'ils 
convoitaient, Fingćniosite a la valeur physiąue. L'he-
ritier de la couronne tartare fut eleve a Peking, dans 
les plus pures traditions chinoises, et devint le plus 
strict observateur de 1'ensemble des lois et des moeurs 
jaunes, au moment móme ou le descendant des Ming 
oubliait, dans de paresseuses debauches, ce qu'il devait 
a la fois k sa race et k ses ancetres. Et tandis que, 
dans le sud de l'Empire, eclataient des revoltes natio-
nales, le peuple de Peking proclamait empereur de 
Chine le jeune prince mandchou. Par sa reputation et 
son charme personnel, et par les armees victorieuses 
de son frerc Amavang, le roi tartare Chuntchi conquit 
i sa maison le tróne du Cóleste Empire. 

Toutcfois aux yeux des Chinois du sud — non me-
langes — pour qui les Mandchoux et les Mongols sont 
de lointains voisins et des etrangers, le nouvel Empe-
reur n'etait pas de la race jaune pure, et ils conti-
nuerent longtemps une rebellion sainte et tradition-
nelle. C'est de ce jour que se forma, entre le nord et 
le sud de la Chine, une divergence ethnique, une dif-
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fćrence d'ideal national, dont il faut dire quelques 
mots precis. Car ces divergences, qui allńrent en s'ac-
centuant d'annee en annee, expliquent toute 1'histoire 
contemporaine de la Chine et sont aujourd'hui les 
causes determinantes des changements et des cata-
clysmes politiques, auxquelsrien desormais nepourra 
soustraire 1'Empire des Fils du Ciel. 

Les invasions asiatiques ont lieu du nord au sud; 
c'est par leur frontiere septentrionale que les Chinois 
et les Indiens furent conquis. La Mandchourie et la 
Mongolie sont des reservoirs a la fois d'humanite et 
d'activite guerrićre. Les regions du norcl de la Chine, 
traversees par les frequentes incursions de ces con-
querants et de ces nomades, finissent par etre plutót 
leurs voisines que leurs ennemies. Au contact, violent 
ou amical, des peuples, il se formę, non pas une amc 
intermediaire, mais un consensus plus indulgent de 
l'un vis-a-vis de 1'autre; si les divergences d'opinions 
et desprit ne disparaissent pas, du moins est-on 
mieux prepare a. les comprendre et a en accepter 
l'existence comme normale. Et, dans le cas de l'as-
similation d'une race par l'autre, la race assimila-
trice devient moins difficile dans ses exigences et 
ses acceptations. 

Les Chinois du nord, a qui revient la gloire 
de faire disparaitre en leur puissant giron 1'entite 
ethnographique mandchoue, ne reclarnerent pas, de 
la part des assirniles, tous les sacrifices de leur per-
sonnalite, car ils firent inconsciemment un peu de 
chemin a leur rencontre. Le sentiment de la race, ce 
palladium des jaunes, vivait en eux, aussi vigoureux, 
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Types mongols. 

d'oublier le conquerant dans le souverain. L'ideal 
ęthnique des gens du sud, insatisfait, ideał dont 
aucune parcelle 11'etait sacrifiee, fit de ces peuples les 
veritables soutiens de la race et de 1'entite chinoises, 
sans compromis et sans faiblesses. Et notamment, 
pour cux, la dynastie des Thaitsing demeure toujours 
ćtrangere, et son pouvoir, le joug de 1'etranger. 

G'est ce point cle vue cjui explique les luttes d'in-
fluence entre le nord et le sud et les revoltes desor-
mais continuelles du sud contrę un gouvernement 

mais moins affine et moins rigide que chez les Chi-
nois du sud; il s'accommodait mieux des difTerences, 
accueillait mieux les etrangers, supportait plus facile-
ment et s'identifiait plus rapidement les vainqueurs. 
L'englobement, des Maudchoux dans la race jaune 
fut donc considere par leś Chinois du nord comme 
un fait accompli etheureux; il ne fut jamais acceptó 
entierement par les Chinois du sud, qui refuserent 
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qui venait du liord, cjui s'y exeręait,, et qui prenait, 
dans les gens du nord, tous ses agents et tous ses 
representants. 

C'est en cela que la eoncjiiete territoriale des Mand-
choux sur la Chine, et que l'insuffisante conquete 
ethnographique et intellectuelle des Chinois sur la 
race inandchoue eurent une influence considerable 
sur 1'etat des esprits, creerent entre le nord et le sud 
une sorte de tension jalouse et susceptible, une sorte 
d'animosite latente qui deja s'est manifestee, et se 
manifestera bien davantage par des mecontentements 
d'abord, par des revolutions ensuite. 

Actuellement le Chinois du nord, accoutume au 
voisinage, a la presence, a la preseauce de la race 
imperiale et des fairiilles qui la soutiennent, profitant 
lui-mćme de cette domination et 1'acceptant avec une 
dose de philosophic proportionnee a la valeur des 
avantages qu'il en retire, est un rćsigne de son sort 
politique et gouvernemental. Le Chinois du sud, qui 
n'a pas de contact journalier et continu avec les gens 
et les choses de 1'Empire, qui n'a ni provoque, ni 
accompli 1'assimilation, qui ne connaft, du gouverne-
ment mandchou, que les envoyes imperiaux extraor-
dinaires, est un mecontent, d'intelligence sinon de 
fait; il a conserve trćs intact le depót des traditions 
anciennes; cest un irreconciliable ; il reproche aux 
Mandchoux de n'6tre pas nes sur son sol et de n'avoir 
adopte les us et l'atavisme de sa race que d'une faęon 
incomplete ; et il en veut au Chinois du nord d'avoir 
faibli dans son action, sinon dans ses croyances, 
d'avoir admis 1'etranger dans la demeure hćreditaire, 
et de supporter paisiblement, en depositaire infidele, 
1'intrusion du voisin dans le gouyernement. 
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On voit bien ainsi que, si le Chinois du nord 
u'est pas un Chinois intraitable, il n'est pas non 
plus un traitre a sa race. II est surtout un inerte; 
respectueux du pouvoir mandchou, avec lequel il 
a pris toutes ses aises, il accompagne neanmoins de 
tous ses vceux ceux qui 1'ebranlent et cherchent k le 
renverser. Et les revoltes du sud contrę la dynastie 
Thaitsing trouvent, dans les Chinois du nord, des 
observateurs immobiles, mais attentifs et bien dispo-
ses. Au contraire, la dynastie, pour se dćfendre des 
revoltes, ne saurait faire utilement appel qu';i ses 
mandarins et i ses cavaliers, familles mandchoues 
venues avec elle, il y a trois siócles, a la conqućte de 
la Chine. Aussi a-t-elle besoin, pour se maintenir, de 
1'appui des puissances etrangeres et elle est disposee 
a toujours bien payer cet appui. 

Dćs le commencement de cette etude dc la race 
chinoise — qui comprendra quatre volumes successifs 
—j 'a i voulu determiner fortement cet etat actuel des 
esprits en Chine ; je n'y reviendrai que pour en 
signaler les consequences ; mais il faut avoir toujohrs 
present a la memoire ce double « etat d'Ame », que 
l'on ignore trop en Europę, et dont on commence a 
peine a se douter dans les diplomaties, si l'on veut 
comprendre les efforts multiples, et parfois divergents, 
que fait la race jaune vers un avenir de progres, — si 
l'on veut avoir la clef de bien des problemes, con-
naltre la cause de bien des revoltes, et si l'on veut 
avoir une idee exacte de la marche des puissances 
europćennes en Chine, des leviers qu'elles emploient, 
et des chances qu'elles peuvent avoir, par tels chemins 
plus ou moins dćtournćs, datteindre les buts ambi-
tieux qu'ellesse proposent. 
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L'antagonisme latent entre le nord et le sud don-
aera en mśme temps l'expIication du trouble ou se 
trouvent aujourd'hui la1 race et la dynastie, l'une 
vis-a-vis de l'autre, et toutes deux ensemble vis-a-vis 
de 1'etranger. La dynastie a naturellement un seul 
ideał, qui est de se maintenir en place; la race veut 
conserver et retrouver ses traditions ethniques, popu-
laires et nationales, et pour cela, sa dynastie la 
gśne quelquefois ; elle veut surtout se garer de 
1'ingerence ćtrangere toujours croissante ; et pour 
cela, sa dynastie 1'aiderait, mais son amour pour des 
principes traditionnels la contraint et 1'immobilise 
dans un etat inferieur et sans defenses valables contrę 
des nations civilisees et plus guerrieres. Luttes pro-
fondes de la conscience d'une race contrę ses interćts 
et contrę ses gouts ; singuliśre extremite a laquelle est 
reduit, apres cinq mille annćes d'existence historique, 
le plus grand empire de l'univers ; hesitations, fatales 
peut-ótre, au to^irnant de la vie d'un peuple, entouró 
de mille catastrophes et menace nieme de la cata-
strophe supróme ; tels sont les spectacles veritablement 
poignants auxquels nous convie, pour le vingtiśme 
siścle, a l'extrćmitó de 1'Asie, la philosophie de l'His-
toire Humaine. 

Ce qui suit est un document precis pour comprendre 
ces spectacles, s'y reconnaitre et s'y interesser. 

3 



L'Empcreur. 

C H A P I T R E II 

L'Empereur. 

3468 annees avant J.-C., Ics temps historiques 
cominencńrent pour la Chine ; la scicncc des dates et de 
la division du temps en annees eqiiinoxiales (365 joui's 
et un quart) et en cycles de soixante annóes date de 
cette epoque; et la chronique s'empreint d'une absolue 
certitude, en ce qu'elle relate des situations astrono-
miques du ciel, comme concordances des evenements, 
et que les caleuls de nos astronomes demon tren t ces 
etats du ciel comme parfaitement exacts k ces epoques. 
Or, 3468 ans avant J.-C., Fou-Hi, empereur, gouver-
nait autocratiquement la Chine, sous le nom de Fils 
du Ciel. 

Aujourd'hui, 1900 annees apres J.-C., Quang-dzu, 
empereur, gouyerne autocratiquement la Chine, sous 
le nom de Fils du Ciel. 

Cinq mille trois cents ans de veridique histoire, 
sous un reg-imc gouvernemental dont vingt-deux 
rćvolutions nont pas change 1'essence, tel est l'unique 
et incomparable spectacle que nous oflre la race 
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jaune, au cours de son dć veloppement etlmographique. 
Nulle nation, nulle race, nul continent n'a atteint la 
moitie seulement de cette longevitć stupefiante ; et la 
stabilitć politique de ce peuple 11'est pas moins eton-
nante que sa vitalite et sa fecondite immortellc. 

Le principe du gouvernement est a la fois autocra-
tique et theocratique ; mais la seconde notion ne vint 
qu'assez longtemps apres la premiere. Le pouvoir de 
1'empereur procede du pouvoir des chefs des tribus 
anciennes et le resume ; le pouvoir des chefs de 
tribus procedait du pouvoir des chefs de souches et 
de familles (Ba Ho) et 1'amplifiait. Ainsi le pouvoir 
imperial est une gćneralisation, acceptee librement, 
d'une loi naturelle. Nous verrons comment 1'esprit des 
traditions et la lettre des Livres sacres fortifia cette 
conception et aida puissamment a cette evolution. Tel 
est 1'autocratisme chinois, qui eut, pour fondation 
le coeur meme des Chinois, devenus sujets volon-
taires. 

L'idee theocratique vint ensuite, et tout naturelle-
ment. Les depositaires de la - puissance etaient les 
mómes que les depositaires des traditions sacrees et 
ecrites; ces traditions, en prónant naturellement le 
g-ouvernement personnel, ne donnaient pas k ce gou-
vernement tous les avantages d'un tróne appujć sur 
1'autel. Car il n'y a pas d'autel dans les religions 
jaunes. Elles ne donnent d'investiture ni & un indi-
vidu, ni a une familie ; elles ne contraignent a aucune 
loi d'hóredite. Elles ne sont donc pas d'un tres grand 
secours aux institutions monarchiques, si cc n'est 
pour les solenniser. Neanmoins, les Empereurs com-
prirent quel benćfice morał pouvait leur donner le 
prestige religieux, dans une religion sans chefs 
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suprfimes et sans liturgies precises. Ils se declarerent 
donc « Fils du Ciel » et ajouterent ce divin caractóre 
k leurs titres imperiaux. Ils ne ceignirent certes pas 
la tiarę a deux couronnes, et ils ne se donnerent pas 
d'autorite speciale dans les choses sacrćes; mais ils 
s'emparercnt, pour que personne nele fitą leur dćtri-
ment, d'un prestige vacant et inoccupe. Et par la 
mćme ils se donnerent le droit de diriger les hommes 
et les choses des religions en honneur parmi les Jaunes, 
pour le jour ou ces religions s'aviseraient d'avoir un 
corps ^acerdotal et une influence sociale ou poli-
tique. 

Cc jour n est pas venu, ne viendra jamais sans 
doute. Et 1'Empereur demeuro le solennel interme-
diaire entre le ciel, dont il est le fils, et son peuple, 
dont il se dit le pere. Dans les religions jaunes, sans 
liturgies, les rites sont exercśs par des hommes poli-
tiques, reprćsentants de l autorite et de la personne 
imperiale, et c'est ainsi que le principe theocratique 
contient le principe autocraticjue, dans lequel il s'est 
fondu au point d'ótre devenu inapparent 

La librę disposition du plus vaste empire et de la 
plus nombreuse population, tels sont les droits et le 
róle exterieur et traditionnel de 1'Empereur. On peut 
penser que, i cause meme du nombre immense de 
ses sujets, ces droits sont a peu pres inapplicables. 
On peut penser que, dapres leur origine meme, ils 
demeurenttheoriijues. Voyons comment 1'organisation 
ethnographique chinoise cache, sous ce rigide appa-
reil et malgre toutes les hierarchies, la plus grandę 

1 On peut rapprochcr cette conception chinoise de la conception 
slave et en tirer des conseąuences s us le rapport de la tran-
([uillite des races et de leurs consciences. 
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liberte qui soit au monde, parfois la plus grandę 
licence et des ferments d'anarchie. 

Un autocratisme personnel et complet ne peut se 
faire sentir que sur un territoire compact et parfaite-
ment unifie ; il devientimpossible sur des populations 
tres denses, mais separees les unes des autres par de 

Char de gala de 1'Empereur. 

grands espaces ou des differences morales ; il est 
impossible surtout dans un empire d'une etendue 
demesuree, agrandie encore par la difficultó et la 
rarete des communications. Si, dans une longue serie 
de princcs, il peut sę rencontrer quelques cerveaux qui 
ne faiblissent pas devant dc telles initiatives, c'est la 
une tache superieure a rintelligence moyenne d'une 
familie ou d'une race ; et, en de telles conditions, le 
pouvoir personnel absolu devient humainement im-
possible. 
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11 n'en demeure pas moins absolu dans son essence; 
et, pour demeurer, autant que possible, absolu dans 
la pratiquę, il doit agir par delegation. Et, transmis de 
mains en mains, il perd de sa force et de son autorite. 
C'estcequi arriveen Chine, etc'estlapremiere raison 
des temperaments inevitables apportes a la rigidite 
premićre. Les ministeres, les hierarchies compliquees 
du mandarinat, que nous allons tout a 1'heure decrire, 
deviennent les depositaires et les executifs des volontes 
imperiales. Ces volontes, en passant par eux, se inodi-
fient et presque toujours se temperent. Et le plieno-
mene qui se produit entre 1'Empereur et eux se 
reproduit entre eux et leurs mandataires. Dechelons 
en ćchelons, le pouvoir absolu, partage, morcele, 
subit, de plus en plus profondement a mesure qu'il 
se rapproche des sujets, rinfluence benevole et dćbon-
uaire du cacaetere chinois ; et les actes les plus 
tyranniques, en descendant le long des hierarchies, 
perdent tout l'odieux de leur contrainte. Un consensus 
tacite existe des lors entre le peuple, tenu a l'exćcu-
tion, et les petits fonctiońnaires directs, tenus a la 
surveillance. Ce consensus est connu generalement, 
tolere, autorise; et quand un fonctionnaire un peu 
<M(;ve, par fantaisie, ambition ou avidite, se refuse a 
ce consensus et en denonce les beneficiaires, il se 
produit presque toujours une revolte locale, cause de 
la revocation du fonctionnaire en question. Car il est 
interdit dc faire souffrir le peuple, et 1'Empereur 
11'aime pas qu'une telle manifestation publique, inju-
rieuse pour lui, lid fasse savoir officiellement que le 
peuple souffre. 

Ainsi donc, en passant ses droits a travers toute la 
hierarchie mandarinale, 1'Empereur cesse d'6tre un 
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autocrate, pour devenir, en fait, le pfere de fils eman-
cipes et majeurs. 

II lui demeure tout le solennel appareil de 1'abso-
lutisme. II rend des decrets, il promulgue, il absout 
ou condamne en dernier ressort; nul ćcrit n'est valable 
que scelle de son sceau ou signe dc la petite croix 
rouge qui indique le passage sous ses yeux. II semble 
donc gouverner. De plus il est entoure de toute la 
majestć et de tout 1'apparat des autocrates orientaux ; 
il semble regner et regne en verite. Mais outre que 
les mille interpretations de la parole imperiale en 
modifient ou en accentuent Fexecution, le souverain, 
qui possede le droit au pouvoir absolu, ne possede ni 
le contróle ni la contrainte dc 1'obeissance. Chacun de 
ses mandarins devient un potentat au petit picd, qui 
rend ses comptes le moins souvent possible, et, lors-
qu'il les rend, s'arrange pour qu'ils soient toujours 
justes et parfaits. Le contróle n'existe pas, ou, s'il 
existe, il est falsifie. 

Et mćme en admettant le contróle veridique, le jour 
ou il accuserait une rebellion ou une desobeissance, 
que ferait le contróleur ou le souverain ? Sans armee 
et sans police, pour ainsi dire, ils seraient impuis-
sants devant la mauvaisc volonte reflechie du peuple. 
On trouve donc preferable de ne pas constater un mai 
qu'on se croit incapable de detruire. Et c'est ainsi que 
rinteret generał et particulier incite chacun des 
rouages de 1'Etat a temperer 1'absolutisme officiel. 
L'Empereur, qui est absolu, sait n'avoir a retirer 
aucun avantage d'un absolutisme qui ne serait pas 
obei des qu'il serait juge deraisonnable ou exagerś; 
les mandarins savent que la revolte de leurs admi-
nistres, ne pouvant ćtre punie sur les administres 
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par la repression, est punie sur les administrateurs 
par leur revocation ; le peuple sait n'avoir aucun avan-
tage a se mettre en lutte ouverte avec une autoritó 
forcćment benevole ; en consequence, 1'Empereur mi-
tige son absolutisme ; les mandarins mitigent les 
ordres qu'ils transmettent ; et si, malgre tout, ii y a 

rebellion, on 1'apaise, avant qu'elle ne soit publique 
et officielle, par dc savantes et graduees concessiorls. 

Mais alors, dira-t-on, a quoi sert TEmpereur? et 
pourquoi conserver une fiction inutile et si couteuse ? 
II importe de ne se pas tromper la-dessus. L'Empereur 
peut, en fait, 6tre d'une utilitć plus contestable 
encore quo certains presidents de republique ; mais, 
en realite, il joue, vis-a-vis de la nation chinoise, le 
rolo le plus indispensable et le plus respecte ; son inu-

3. 

Jardins imperiaux. 
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tilitó vierit de ce qu'il piane au-dessus des fonctions 
utiles; il personnalise la Tradiłion. 

Et du coup se trouve cxplique ce plińnomene cle 
l'acceptation d'un autocratisme, meme superficiel et 
mitige, par une race inliniment nombreuse, qui aurait 
tous les moyens dc le repousser, et qui professe les 
idees sociales les plus contraires a cet autocratisme. 
La Tradition est la regle omnipotente et infrangible 
de tout 1'etat social jaune. La Tradition est absohie ; 
elle a donc, en creant l'idee d'un souverain, fait un 
souverain absolu ; 1'Empcreur concretise la Tradition; 
il est son resume vivant ; il tient tout d'elle; et la 
race obeit volontairement a son representant, et a 
1'absolutisme de ce representant. 

Tout est donc traditionnalisedans 1'empire, dans les 
hierarchies, dans 1'ame et dans le caractere du peuple. 
L'Empereur wille aux applications logiques de la 
Tradition, a leurs consequeiices sociales et politiques; 
il lic lesvexplique mćme point, ni ne les commente ; 
les docteurs et les pretres ont fait cela pour liii ; il 
assiste, il preside aux mouvements sociaux tradition-
nels, comme tel declenchement, dans une horloge, 
preside ci la sonnerie des heures. 

Le peuple 11'est donc point esclave d'autre chose 
que de son passe ; et il veut en demcurer csclave, 
parce qu'il 11'a encore rien vu au monde qui liii soit k 
la fois plus sacre et plus avantageux ; et toute 
l'obóissance et tout le respect (jui vont ii la personne 
imperiale proviennent du reflet divin dont la Tradi-
tion 1'entoure. On ne saurait voirla un asservissement, 
puisque k chaque instant le peuple approuve et con-
tróle les lois de sa servitude. 

Mais aussi, tenant son absolutisme de la Tradition, 
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IlĘmpereur cn demeure le premier, le striet et fidele 
observateur. D'elle, et d'elle seule — puisque, 
eomme nous le verrons, la force matćrielle móme lui 
manąue — il tieut son incroyable puissance. II lui en 
doit et lui en fait, en realite, k chaque instant, 
1'hommage. II ne saurait ćtre absolu en dehors de la 
Tradition ; il ne saurait móme rien vouloir contrę 
•elle ; si l'un de ses actes, ou de ses decrets, ou de ses 

Plan du Palais Imperial. 

fantaisies, Iesait la Tradition, le charme serait rompu; 
il serait, par son peuple mfime, considćre comme un 
rebelie; la Tradition, qui l'a fait, le dćferait et serait 
l'instrument premier de sa chute. II ne tiendrait pas 
huit jours. L'histoire chinoise abonde en exemples de 
•ce genre ; et l'Empereur absolu est le premier et le 
plus illustre prisonnier de son absolutisme. 

Resume vivant de toute puissance divine et de 
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1'autorite humaine, emanation tangiblc des traditions 
les plus anciennes et les plus sacrees, reconnu, jusque 
dans son nom, pour le « Fils du Ciel », 1'Empereur 
Jaune est 1'objet des honneurs les plus escessifs et 
participe a la yeneration qu'on doit a 1'Etre supremę. 
Les manifestations extericures de ce respect sont 
determinees de la faęon la plus precise, et c'est un 
crime de lese-mąjeste de les ignorer ou de s'en ecarter 
si peu que ce soit. Tous les instants de la vie impe-
riale sont comptes, tous les gestes du souverain sont 
prevus et dirigśs par les rites de faęon a presenter le 
moins d'imprevu, mais aussi le plus possible de 
magnificence et de majeste. Et les livres sociaux et 
conventionnels sont remplis des details les plus stricts, 
varies et complets, dont seul un Chinois peut, sans 
sourire, lire 1'etonnante enumeration. Nous n'en 
donnerons ici que quelques exemples, choisis parmi 
les plus typiques. 

A son avenement au tróne, 1'Empereur — et, hors 
la capitale, 1'image ou la tablette de 1'Empereur — 
reęoit le serment de fidelite de tous les fonctionnaires, 
civils ou militaires, depuis le premier ministre et le 
grand annaliste jusqu'aux derniers soldats et aux 
cochers des chars imperiaux ; chaque serment est 
approprie k la fonction et au rang social de celui qui 
le prete ; et il se termine par une formule commina-
toire, ou chacun appelle sur soi, en cas de contraven-
tion, la mort avec tels supplices. Parmi tous les 
serments qui se pretent dans le Celeste Empire, le 
serment k 1'Empereur est le seul qui soit commina-
toire. 

Les receptions des dignitaires i la cour, en pre-
sence de 1'Empereur, sont soumises a un ceremoniał 
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presąue divin ; ce ceremoniał, bien entendu, varie 
suivant les visiteurs ; mais, toujours, le visiteur doit 
6tre distant de son interlocuteur d'un espace rituelle-
ment fixe ; il doit accomplir seulement certains 
gestes, et tenir ses regards attaches sur la tablette de 
jade qu'il tient a la main ; il doit parler au « dessous 
du Tróne » , comme n'osant parler au « haut du 
Tróne », et, i plus forte raison, a celui qui est dessus; 
il doit accomplir un certain nombrc de prosterne-
ments, porter certains habits, de couleurs et de 
broderies rituelles, faire certaines offrandes et ne pas 

. se departir de certaines formules ; tout est regle, 
jusqu'au nombre, a la formę et a la couleur des 
sangles des chevaux qui 1'attendent a celle des portes 
imperiales par laquelle on lui a confere le droit d'ćtre 
introduit. Ainsi le veut l'etiquette; et il n'est pas trop 
de deux gros livres en caracteres pour en preciser 
soigneusement tous les details. 

Les ministres des six ministferes sont astreints a un 
ceremoniał, peut-ćtre moins complique, mais tout 
aussi strict; et ils doivent en recommencer toutes les 
manifestations chaque fois qu'ils sont, pour leur 
service ou par ordre, admis auprśs du souverain. 

L'Empereur est toujours accompagne, dans le 
palais et hors du palais, en tournee et en partie de 
plaisir, par une quantitć de gardes, cuirasses et 
armes, qui gardent toutes les issues, precedent et 
suivent le souverain, courent aux cótós de son char ; 
leur nombre ćt leur uniforme varie suivant les occu-
pations de 1'Empereur sur lequel ils veillent; ils sont 
commandes par le « Grand Domestique », qui est un 
veritable maire du palais, et tres souvent le person-
nage le plus influent de toute la cour. Ce service 
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exterieur est double d'un service interieur, accompli 
par les nui, ou eunuques, qui ont le soin et 

la gardę des appartements prives, des jardins inte-
rieurs, des plaisirs, des femmes et des concubines de 
l'Empereur. 

Payillon des Chasses. 
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Tout est ainsi ceremonieusement dćterminć dans la 

vie publirjue du souverain ; et ses funerailles sont le 
dernier acte, et le plus complique, d'une existence si 

Audience imperiale. 

somptueuse et si majestueusementmachinee, mais oii 
nulle circonstąnce n'est imprevue, ou nul gęste ne 
peut demeurer personnel et spontane, et ou un tel 
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mecanisme engendre, avec le respect supreme, le 
mortel ennui de ces idoles animees. 

Aussi bien, pour augmenter ce respect, les chati-
ments pour fautes, móme legeres, contrę la personne 
— ou la tablette — du souverain sont d'une severite 
et d'une cruaute sans egale. La desobeissance aux 
ordres imperiaux, dans les cas peu graves, dans les 
obligations des rites, par exemple, est punie par 
1'amputation du nez. Entrer dans 1'enceintedu palais 
imperial, mćme par megarde, sans y etre appele, 
vaut la marcjae sur la figurę. Toutes les autres 
fautes, ou la personne ou le nom de 1'Empereur 
entre en jeu, sont punies de la peine de mort, avec 
l'un quelconque des deux cents grands supplices 
prevus par le livre des peines de la dynastie Hia. 
Contrairement a la benevole habitude des chefs de 
justice, en ce dernier siecle, ou les gr&ces et les 
diminutions de peine attenuent la barbare ferocite 
des codes primitifs, il n'est point d'exemple que les 
peines edictees pour fautes contrę le souverain 
n'aient etc subies dans toute leur rigueur. L'Empe-
reur seul peut faire grńce pour attentats commis 
contrę lui-meme; et cette grace ne vient jamais, car 
les mandarins rćpriment, sans jamais avertir la cour, 
ces crimes de lese-majeste, dont ils ne sauraient 
parler sans fremir et surtout sans riscjuer de perdre 
leur situation. 

Les moindres actes de la vie de 1'Empereur sont 
rćglćs avec autant de minutie et de respect un peu 
soupęonneux. Ses costumes sont aussi mulliples que 
pour tel empereur d'Occident: ils different dans les 
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rejouissances, les sacrifices, les chasses, les prises 
darmes, les audiences, les deuils, les visites, etc.; un 
grand ordonnateur est charge specialement du soin 

et du choix de ces costumes, dont la convenance 
yarie encore suivant 1'heure, le lieu et la saison. Ge 
qui s'applique au costume en generał s'applique 

Char ordinaire dc l'Empereur. 
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aussi a tous les accessoires, bonnets, sandales, etc., et 
aux joyaux; ces derniers sont censes faire partie 
integrante de 1'Empereur; ils participent aux sacri-
fices, et il j a un rite special pour y toucher et pour 
les transporter de ville en ville a la suitę du souve-
rain. 

Les moyens de la locomotion imperiale sont 
rituels. Ce sont cinq chars portant les denomina-
tions de : char de jade, d'or, d'ivoire, de cuir,de bois ; 
ils ont leurs emplois et leurs conducteurs marques; 
il y a de plus cinq chars de deuil (bois, incolore, 
blanc, tsao, vernisse), suivant le deuil et sa cause; il 
y a des chars suppleinentaires pour la guerre et pour 
la chasse ; il y a des dais appropries a chacun de ces 
chars. Et le menie ceremoniał existe pour les chars de 
chacun des.membres de la familie imperiale. 

La table de 1'Empereur est soumise a un genre tres 
strict de regleinentation; le nombre des repas journa-
liers — trois — est fixe; fixe, le nombre des plats — 
douze — qui paraissent a cliacun de ces repas; fixes, 
les animaux et les vegetaux — six de chaque espece 
— qui peuvent composer ces plats; fixees, les boissons 
— desix sortes —qui peuvent desalterer 1'Empereur. 
Fixes aussi, les jours ou 1'Empereur ne mange qu'une 
fois, ceux ou il ne fait que des repas legers, ceux, 
tres rares, oii il doit pratiquer 1'abstinence. Un inten-
dant des mets, yeritable generał d'une armće de 
valets, est prepose a l'observation de tous ces rites, 
et 1'Empereur n'aurait gardę de s'y soustraire ou 
d'y operer un changement. Un medecin est speciale-
ment designe pour gouter, avant 1'Empereur, tout ce 
qui est servi dcvant lui; et, si l'on sait les coutumes 
antiques des princes des familles imperiales, on 
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comprendra que cette partictilarite ncst pas super-
flue. 

Enfin, les palais imperiaux ont des dimensions — 
largeur, hauteur — obligatoires; les portes sont soi-
gneusement determinees, ouvertes ou fermees suiyant 
les epoques et la dignite des gens; et 1'Empereur 
n'habite pas les chambres qu'il vćut, comme il le 
veut, et voit ses femmcs rcleguees dans un harem 
rituel, car il n'a quo l'entree, sans avoir la disposi-
tion du local, ni le droit d'en changer k son gro le-
moindre detail. 

Cest le souverain contraint, augusto mecanicjue a 
declenchemeuts prevus depuis des siecles, et pour des 
siecles encore, qui represente, dans sa majestueuse 
inertie, la vieille et entetee royaute chinoise ; c'cst cet 
apparatcjui preside a tous les actes d'un autocrate 
(jue ses traditions, sa religion, son atavisme — et 
oarfois sa familie et ses hauts dignitaires — tiennent 
enserre par mille liens invisibles et tout-puissants. 

Entouró de lant d'honneurs, liausse au rang de 
representant surhumain de tous les principes sacres, 
FEmpereur doit participer a leur impeccabilite et a 
leur serenitć infrangible. L'Empereur ne doit pas, ne 
peut pas se tromper ; et si, par la meme, le peuple 
et les fonctionnaires satisfont sans murmurer les tres 
rares fantaisies personnelles que liii permettont les 
rites, son infaillibilite est le plus lourd des fardeauw 
et porte en elle parfois le germe des reyolutions et la 
condamnation du prince. Le prince est gardien de 
l'integrite de 1'Empire, de la « face » du gouverne-
ment, du bonheur de la race, de la paix et de la pros-
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perite de ses sujets. Si ces choses manquent d'une 
faęon ćclatante, 1'Empereur seul en est responsable et 
doit disparaitre. 

Ce principe est d'une flagrante injustice : car le 
souverain n'a guere la possibilite de regir directe-
ment un si vaste empire: en eut-il la force et le gout, 
toute la caste mandarinale est entrelui et ses sujets et 
la verite, et les traditions s'opposent a ce que le sou-
verain sorte de sa majeste, pour faire tous lesjours 
acte d'homme. Le souverain ne saurait donc ćtre 
directement responsable; il ne le peut pas; les cir-
constances et les institutions ne le veulent pas. II est 
cependant considćre comme punissable, en dernier 
ressort, des malheurs de la nation. C'est que, disent 
les sages, si des calamites ou des revers fondent sur 
1'Empire, c'est que la divinite s'est retiree de 1'Empe-
reur. II n'est donc plus cette reprósentation surhu-
maine, & propos de laquelle seulement il est divine-
menttraite; il n'est plus qu'un homme disgracie de 
la Providence, qui, elle-meme, le declare indigne du 
tróne en lui enlevant yisiblement ses lumieres et sa 
protection. II n'y a plus qu'a se debarrasser de 1'Em-
pereur. Donc on le jette a bas du tróuc, et de peur 
qu'il nc lui prenne envie d y remonter, et que dans 
ce but il ne fomente des troubles dans l'Empire, on 
1'etrangle le soir mfime de sa decheance. 

Si facheuse que puisse 6tre, pour la personne de 
1'Empereur, 1'application pratique de tels principes, 
elle est plus facheuse encore pour la marche des 
affaires et les progres de la civilisation. Aucune 
reforme ne paralt possible, aucune transformation 
des usages ou des institutions ne peut ótre proposee. 
La demande d'un changement quelconque serait une 
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insulte a 1'Empereur; nul ne s y hasarde, ćtant 
donnees les penalites resumees plus haut. Si 1'Empe-
reur prenait lui-mćme l'initiative des rćformes, il 
deviendrait le violateur de la Tradition dont il est le 
gardien; et il perdrait son caractere, son intangibilite, 
son tróne et sa vie. Aussi un sentiment tres net 
degoisme et le desir de sa securite personnelle 
assurent 1'Empereur dans cette immobilite definitive 
si chćre aux autocrates, qui acąuierent la toute-
puissance herćditairement. Et c'est ce qui explique 
comment, parvenu depuis longtemps au summum de 
la civilisation que lui permettaient ses Rites, 1'Em-
pire s'est arrćte, demeure et demeurera stationnaire, 
parmi la marche en avant de tous les autres peuples 
vers un avenir meilleur, ou du moins, suffisamment 
superieur. Ge cran d'arr&t imposó dans toute la 
machinę gouvernementale d'Extróme-Orient n'est 
peut-ćtre pas estime k sa juste valeur dans les inter-
ventions etrangeres, qui desirent modifier l'etat 
chinois et profiter de ses modifications. Cela provient 
eviclemment de la maniere dont sont conduites les 
relations internationales; les peuples connaissent bien 
mieux les avantages qu'ils peuvent retirer d'une 
action, pacifique ou violentc, sur leurs voisins, que 
les atavismes, et les cultures traditionnelles qui 
dressent les voisins contrę 1'obtention dc ces avan-
tages, si rationnels et reciproques qu'ils puissent 
ćtre. 

L'Empereur est craint, revere, inconnu; il n'est 
pas aime; la nation ne connaft pas ses traits ; elle 
ignore si son action personnelle est bonne et indul-
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gente, ou energique, 011 severe; elle ne sait pas s'il a 
un cceur et une intelligenee. L'ignorance ou 1'on est 
de ses traits caracteristiques fait partie de la venera-

tion dont on 1'entoure. L'Emper3ur ne suscite donc 
pas de devouements particjliers; il n'a pas d'amis, 
pa5- de feaux; il n'a pas de ces partisans et de ces 

Conseil priye. 
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defenseurs obstines, amoureux inconnus et plato-
niques qui font la force d'un tróne, et qui ne se 
reyelent qu'aux heures de danger. Yivant, dans son 
palais, des moeurs de la conr ou il est enferme par les 
rites, il estalamerci d'une de ces róvolutions de palais 
et de cour, que la nation n'apprend que lorsqu'elles 
ont pris fin. 

La familie imperiale, sauf des cas tres rares, ne 
participe en rien au go u ve mement. Elle reęoit, de 
droit, des honneurs, qui sont le reflet de ceux quo 
reęoit le souverain, et qui varient suivant le degre de 
parente. La premiere femme du souverain est impe-
ratrice et jouit de grandes prerogatives honorifiques, 
aussi traditionnelles et strictes que celles de son 
celeste epoux. Les autres femmes legitimes et les 
concubines habitent les diffćrents palais imperiaux. 
Une multitude d enfants suryiennent de ces mariages 
officiels et perpetuels, ou clandestins et temporaires ; 
et, comine tous les enfants males peuyent avoir des 
droits egaux, conferes par la volonte de leur pere, 
une bonne partie de l'existence du souverain se passe 
a regler, legalement et testamentairement. 1'ordre de 
sa succession, ordre auquel les mandarins et le poi-
son contreviennent la plupart du temps. Bień entehdu, 
la loi salique regne dans l'Empire d'une faęon si 
axiomale et de droit si antique, que le legislateur ne se 
donno nieme pas la peine de la formuler. Mais si les 
femmes n'ont, comme femmes, aucun pouvoir, elles 
n'abdiquent, en Chine pas plus qu'ailleurs, leurs 
droits et leurs qualites a 1'intrigue, et, en tant que 
meres et douairieres, elles ont une influence occulte 
souvont superieure a la puissance officielle. L'Em-
pereur actuel en sait quelque chose. Par contrę, 
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les princes, legalement au moins, ne jouissent d'au-
cuns pouvoirs. 

Telle est la fonction imperiale, et la yie quotidienne 
de 1'Empereur s'ensuit logiąuement.Le principe auto-
thćocratique subsiste en la personne et s'y arrete 
comme Sge en sa source. Les rouages et les moyens 
de gouvernement sont ailleurs ; et leur multipli-
cite, telle qu'on va la voir, vient en aide encore 
au temperament de la race pour adoucir, au point 
de 1'annihiler, tout le cóte pratique et effectif de la 
theorie divine, personnelle et tyrannique. Elle 
s'adoucit en descendant de degre en degre pour se 
transformer parfois, en arrivant au peuple, en la 
plus complćte et la plus raisonnee desindćpendances. 
La raison et 1'accoutumance ont ainsi tempere la po-
litique primitive et conserve ci cette legislation chan-
celante et a ce gouvernement suranne le parfum des 
ages d'or disparus. A 

Char de la Cour. 
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Les Ministres et le Gouvernement. 

On sait, d'apres ce qui a etedit au commencement 
de cette monographie, que la Chine n'acquit que peu 
i peu ses immenses territoires, qu'elle fut d'abord 
une vaste confederation et que ce fut le plus puissant 
des confederes qui devint empereur et suzerain de 
ses anciens collegues. Ce fut en 221 avant J.-G. que 
Tsin-chi-hoang-ti reduisit les huit royaumes feuda-
taires qui composaient la confederation jaune, les 
incorpora a son propre royaume, devint seul empe-
reur et maitre absolu et divisa des lors le nouvel 
empire en trente-six provinces. Ce fut cette fusion, 
qui date de plus de 2.000 ans, qui forma 1'Empire 
chinois et qui presida a la creation de 1'Administra-
tion centrale et des rouages gouvernementaux qu'on 
voit encore fonctionner aujourd'hui. Ces provinces 
furent frequemment remaniees, assemblees les unes 
avec les autres pour former de g-rands gouverne-
ments, puis dissociees de nouveau. Elles forment 
aujourd'hui vingt-deux regions a la tćte desquellesse 

lt ving'l-deux vice-rois depositaires de 1'auto-
t 
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ritó imperiale tout eńtiere, lesquels constituent la 
plus elevee des hierarchies jaunes en dehors de la 
cour. 

A part les audiences et les visites rituelles, ces 
vice-rois eux,-mćmes n'ont pas acces ordinairement 
aupres du souverain ; il y a un rouage intermediaire 
qui est le Gonseil des Dis de la Yenise tartare creee 
a Peking. Cest le Gonseil des ministres, institu-
tion des plus anciennes, que Marco Polo trouve deja 
installee en Chine sous le nom de « Conseil des 
Seigneurs », et qui constitue aujourd'hui le Tsong-
li-Yamen ; les neuf princes du Tsong-li-Yamen reu-
nissent en leurs mains tous les pouvoirs de 1'Empire, 
administratif, legislatif, fmancier, politique et mili-
taire ; et le prineipal d'entre eux, investi de la puis-
sance souveraine, joue le role de premier ministre et 
de representant de 1'Empereur, souvent avec autant 
d'independance qu'un maire du palais merovingien. 
Ce premier ministre (Ta-thsai) choisit les autres mi-
nistres, les dirige dans leurs travaux, yeille a leur 
integrite, et, besogne aujourd'hui la plus delicate de 
toutes, represente 1'Empereur dans les cćremonies ou 
se trouvent des etrangers et preside aux relations 
internationales. 

Les six ministóres ou se centralise Fadministration 
chinoise sont crees depuis trois mille annees et n'ont 
rien eu de change depuis lors dans leurs attribu-
tions. Ils portent respectivement les noms de minis-
teres (ou constitution) du gouvernement et des 
ofhces ; de 1'enseignement, de la population et des 
impóts ; des rites; de la guerre et du commande-
ment ; des chatiments; des travaux publics. Un des 
grands dignitaires est charge des relations exte-
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hierarchies composent et peuplent la Cour. Mais 
dans les provinces de 1'Empire, ils ne correspondent 
'[u'a ijuatre administrations: les fonctionnaires du 
ministere des offices ( l e r ) sont charges de la deter-
mination des travaux publics (6e); les fonctionnaires 

rieures, mais ce 11'est pas un ministere constitutif. 
Ges six ministeres comprennent une foule de man-
darins de toutes classes et de tous degres, dont les 

Un vice-roi. 
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du ministere desRites(3e) sont chargćs de la jus-
tice et de la determination des ch&timents (5e). En 
gćnćral, mais sans que cet usage constitue une obli-
gation, le premier ministre est en mćme temps vice-
roi de la province ou se trouve la capitale de 1'Em-
pire. 

Le ministere du gouvernement comprend, outre le 
titulaire, six prefets, cinquante-six mandarins de 
classes diverses, vingt-quatre ecrivains et cent vingt 
suivants, plus soixante directions particulieres dont 
trois (le tresor, les comptes, l'administration de l'in-
terieur) sont aux mains de six grands mandarins. 
Ces soixante directions occupent trois mille cinq 
cent quarante personnes de tout rang, depuis les 
plus hauts dignitaires jusqu'a des condamnes de 
droit commun. 

Le second ministere a un etat-major identique et 
soixante-huit directions, dont les principales sont: 
le service des etudes, le service des protections, le 
service des marches, le service des frontieres, le ser-
vicc des districts exterieurs, le service des approvi-
sionneinents avec dix hauts mandarins pour chefs; 
la multitude employee k ce deuxieme ministóre de-
passe encore le chiffre donnę plus haut. 

Le troisierne ministere, ayant a sa tete le ministre 
des ceremonies sacrees, comprend, parmi ses cin-
quante-sept services, le service des femmesiinperiales 
qui est sous la surveillance de seize mandarins du 
plus haut rang; le service des sepultures (quatre 
mandarins), le service de la musique (deux manda-
rins), le service des instructeurs de musique (deux 
mandarins conduisant trois cents aveugles), le ser-
vice des divinations (deux mandarins), le service 
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des prićres (deux mandarins), le service des annales 
(cinq mandarins), le service des chars imperiaux 
(deux mandarins). Ce troisieme ministere est le plus 
considerable d'apres la quantite des mandarins (35 
qui y sont attaches 
et d'aprós 1'impor-
tance attribuee aux 
rites auxquels il est 
tenu de veiller. 

Le quatrieme mi-
nistere, dirige par 
le ministre du pou-

v o i r e x e c u t i f , 
compte un etat-ma-
jor de quatre cent 
t rente -deux per-
sonnes et soixante-
deux services,parmi 
lesquels : le service 
du grand archer, 
le service des hić-
rarchies militaires, 
le service des digni-
taires, le service des 
« tigres » (gardes 
de 1'Empereur), le 
service des assistants, le service des armures, le 
service des flśches, le service des chars de guerre, 
le service des haras, le service des rćgions militaires, 
avec trente-neuf mandarins, y compris les douze 
envoyes imperiaux dans les douze vice-royautes. 

Le cinquieme ministere a pour chef le grand juge; 
il comprencl cinquante-huit services, dont le service 

L'ancien elendard. 
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des voyageurs, c'est-a-dire le service de l'espionnage, 
aux mains de six mandarins. C'est le plus siinplifie 
de tous les rouages administratifs. 

Le sixieme ministere comprend autant de services 
qu'il y a de mćtiers d'artisans reconnus dans 1'Em-
pire et reunit ces metiers en six classes d'inspection ; 
les trois premieres classes comprennent les artisans 
des mśtaux, les fabrlcants d'outils, les mineurs, etc. 
La ąuatrieme classe comprend les marchands et les 
commis"voyageurs ; la cinquieme classe, les agricul-
teurs, et la sixieme, les travailleurs de la soie, du 
coton et du chanvre. Les quatre metiers les plus en 
honneyr, d'apres les rites, sont la poterie, le Mti -
ment, la verrerie et la charronnerie. 

Le premier ministre, les six ininistres titulaires et 
((uelques hauts dignitaires que leur savoir a eleves au 
rang de conseillers de la couronne, et qui portent le 
titre de « Grandes Colonnes », composent le Conseil 
des ministres, ou Tsong-li-Yamen, de qui dependent 
les solutions de toutes les questions generales inte-
rieures ou extćrieures. Les reunions du Conseil ont 
lieu dans les palais imperiaux, en presence du sou-
verain. Les vice-rois y sont souvent appeles pour 
fournir des explications sur ce qui interesse leurs re-
gions ; mais ils n'ont pas de voix consultative ; les 
decisions ne sont ni discutees ni prises en leur pre-
sence. 

Au-dessous du Tsong-li-Yamen se trouvent les 
vice-rois commandant, au nom de 1'Empereur, aux 
vingt-deux vice-rovautes de 1'Empire. Les vice-rois 
sont, dans le mandarinat, d'un grade egal aux 
ministres et aux princes feudataires; ils ne leur sont 
inferieurs que par la fonction; mais il n'y a pas de 
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decheance pour un ministre a devenir vice-roi, et ce 
fait se prćsęńte assez freąuemmeńt. 

La puissanee imperiale et lepouvoir supremę sont 
representes par les vice-rois et par les princes feuda-
taires. Les viee-rois gouvernent les provinces ratta-
ehees directement 1'Empire et sont clioisis par le 
Conseil des ministres avec ratification de 1'Empe-
reur; les princes feudataires gouvernent les regions 
vassales et les rojaumes proteges, par droit d'here-
dite, avec investiture imperiale. 

Ges vice-rois et ces princes participent aux droits 
suprćmesdu souverain. lis obeissent tres certainemenl 
aux lois generales et aux reglements de l'Empire ; ils 
sont tenus de fournir annuellement telles sommes au 
tresor imperial ; ils sont contraints d'envoyer en cas 
de guerre tant de rćgiments et, pour les contrees 
maritimes, tant de marins et tant de bateaux pour 
renforcer l'armee et la flotte imperiales ; et c'est ainsi 
qu'ils,prennent part, en mandataires et en vassaux 
fideles, a la vie generale du Celeste Empire et qu'ils 
obeissent i la volonte supróme du Fils du Ciel. Mais, 
en dehors de ces oblig^tions, ils sont parfaitement 
independants. Ils font leurs cadastres et leurs recen-
sements comme il leur convient; ils etablissent, sans 
appel, 1'assiette de l'impót dans leurs regions; ils 
ordonnent les recettes et les depenses et organisent 
leur budget local; ils font et defont la plupart de 
leurs subalternes ; ils battent monnaie comme il leur 
plait; ils levent les troupes ou les congedient suivant 
leurs interćts et les besoins locaux ; ils comrnandent 
móme des expeditions guerrieres faites avec leurs 
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propres soldats et leurs propres ressources pendant 
que 1'Empereur et 1'Empire sont en paix. Cette inde-
pendance presque totale leur est deyolue par la 

Char d'une vice-reine. 

simple remise du sceau imperial qui les investit des 
pouvoirs et de la confiance du souverain. 

Le contróle est presque impossible ; les reclama-
tions des sujets ne sauraient parvenir ; le pouyoir 
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des vice-rois est donc absolu, et ils ne peuvent 
encourir la <1 isgr&ce du ma tire que par la revoltc ou-
verte, eclatante et triomphante, de ceux qu'ils au-
raient trop fortement lesćs. Sauf des cas tres rares 
d'etude acharnee et de tres grandę intelligencc du 
souverain, ce sont les Vice-Rois qui sont les maitres 
veritables de la Chine. 

Ils s'inspirent de la tutelle royale seulement dans 
les visites annuelles que les rites les contraignent a 
faire a Peking. Et la encore ne disent-ils que cc 
qu'ils veulent concernant la prosperite de leurs pro-
vinces et les actes de leur administration. Ces de-
marches sont m6me reduites a de simples demon-
strations dapparat, par la creation des « ernissaires 
royaux » . 

Ceux-ci sont des envoyes temporaires, revótus de 
la toute-puissance pendant la duree d'une mission 
imprevue et occulte. A des intervalles inegaux, et 
sans prevenir personne, 1'Empereur, pris d'un doute, 
d'une curiosite ou seulement d'une fantaisie, arme 
un de ses fonctionnaires des plus terribles pouvoirs ; 
il l'envoie, inconnu, se mćlant aux foules, assistant 
aux exces qu'il vient reprimer, subissant mćme 
parfois les injustices auxquelles il vient mettre un 
terme. Quand il a tout ecoute et tout observe, seide-
ment alors il se fait connaitre et surgit, en justicier, 
de la foule ebahie, devant le maitre effare. Cest ainsi 
que TEmpereur, desarme par 1'eloignement et les 
conventions traditionnelles, peut encore surveiller ses 
mandataires, connaitre 1'etat des esprits et surprendrc 
les conspirateurs et les desseins des etrangers. 

Mais plus souvent « l'emissaire royal » vient en 
apparat et en cortege officiel, contróleur supróme et 
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sans appel qu'il s'agit de tromper ou de gagner, et 
dont la fonction est alors aussi facile que lucrative et 
solennelle; on comprend dfes lors que la designation 
d'un mandarin comme « emissaire royal » soit con-
sideree comme une grandę faveur et comme la re-
compense de toute une vie de services et de labeurs. 
II faut ajouter cependant que, de mćme quo les fa-
meux « missi dominici » de Charlemagne, les 

Palais ć 'un Ambsssaćeur. 

emissaires du Fils du Ciel se piquent le plus sou-
vent d'une austerite de moeurs et d'une probite 
rigides, et que, tres souvent, malgre les plus savantes 
manoeuvres, la destitution de maints hauts fonc-
tionnaires suit de pres ces yisites improvisees, tou- ' 
jours peu goiitees des amphitryons. 

Les princes feudataires, representants d'anciennes 
familles regnantes, et dont les apanages sont reduits 
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aujourd'hui en domaines vassaux, jouissent des 
mćmes avantages, dans leurs successions hćredi-
taires, que les vice-rois elus. Ils profitent móined'une 
plus grandę independance, due a la situation toute 
speciale qu'occupent dans 1'Empire les regions aux-
quelles ils commandent. Et c'est ici le cas d'esquisser 
les precautions politiques prises par 1'Empire dans 
ses relations exterieures, auxquelles preside le pre-
mier ministre, et dont les royaumes feudataires sont 
la plus singuliśrc manifestation. 

On verra, dans le chapitre qui traite de 1'organisa-
tion militaire chinoise, comment 1'Empire n'est pas 
plus prepa re a l'offensive qu'a la defensive, et comment 
il est materiellement attaquable k tous les points de 
sa pćripherie. Sans armee, sans marinę, ce pays 
possśde un tel developpement de frontiśres, tant 
conventionnelles que naturelles, qu'il nesaurait utile-
ment les protóger. La grandę muraille1 n'a jamais 

'Elle a ete construite, a partir de 210 avant Jesus-Christ, par 
1'Empereur Tshin-chi-hoang-chi, vainqueur des barbares, et 
fondateur de l'unitć chinoise, pour symboliser ladite unitę. Elle 
s'etend du golfe de Liaotung jusqu'a l'extrćmite occidentale du 
Chensi sur un espace de Goo lieues ; la construction se com-
pose de deux faces de mur, chacune ayant un pied et demi 
depaisseur, dont l'intervalle est rempli de terre ; le mur est de 
pierres de taille jusqu'a 7 pieds au-dessus du sol ; le reste est 
de briques ; la hauteul' du mur est de 18 a 20 pieds ; elle est 
tlanquee, aux angles et aux points importants, de tours ayant 
une elćyation de /[() pieds et se repetant il 5oo toises les unes 
des autres. Elle est percee de grandes portes, iermees de 
battants de fer. Les materiaux de cette lbrtification demesuree, 
dit Barów, suftiraient a construire 1111 mur de 0 pieds de haut et 
de 3 pieds de large, qui ferait deux fois le tour du globe a 
lłequateur, Le souyerain fit construire la graiide muraille, non 
seulement 'pour defendre 1'Empire contrę les incursions des 
bordes tartares, mais pour contraindre au travail et soustraire 
a toute idee dc revoltc les peuples nombreux recemment soumis. 
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ćte suffisante; elle n'est, depuis longtemps, qii'un 
jouet colossal. 

11 fallait protćger 1'Empire : 011 employa d'autres 
ćlements; c'est 4 quoi servirent les regions extra-
1'rontieres et les royaumes vassaux. 

Un cnvoyć imperial. 

Les rois soumis et les princes feudataires conser-
vaient une absoluc independance, a peine temperee 
par le simulacrede l'investiture, a coudition de servir 
de barriere entre 1'Empire et les dangers exterieurs. 
Dcvant une invasion, ils s'armaient et dcvenaient les 
boulevards du reduit protecteur; ils attendaient, arrć-
taient et fatiguaient l'envahisseur; et celui-ci, prive 
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de ses communications et de toute securite et de tout 
repos, arrivait harcele, harasse, decourage et morale-
ment vaincu, aux frontieres de 1'Empire qu'il avait 
voulu conquerir. Le titre officiel donnę a ces 
royaumes (Fan, tamis, haie, barriere) indique par-
faitement le role tutelaire qu'ils etaient appeles a 
jouer en temps de guerre, rendant ainsi a leur suze-
rain les services que celui-ci, en temps de paix, leur 
rendait en richesse et en securite. 

Ces royaumes, dit M. Deveria, le savant interprete 
de la legation franęaise en Chine, etaient la pour 
amortir le choc d'agresseurs venant de plus loin ; c'est 
lei aussi que la Chine rcjette, pour se les faire livrer, 
ou pour s'en servir sur place, les epaves de ses revolu-
tions. Le gouvernement chinois est interesse a niain-
tenir ces yoisins assez faciles pour ne pas inquieter 
1'Empire, mais assez forts pour retarder les attaques 
du dehors1. Toute la politique immediatement exte-
rieure de la Chine est condensee dans ces deux mots. 
Et si elle est ainsi entouree de tampons qui lui adou-
cissent les chocs exterieurs, et lui tiennent lieu de de-
fenses aux frontieres, c'est qu'elle a su, d'abord, 
rendre sa suzerainete facile et legere, et c'est, erisuite 
et surtout, parce qu'elle a su inculquer et maintenir, 
dans 1'esprit de ces nations adjacentes, qu'elle etait le 
centre et l'origine de tous les Jaunes, et qu'autour 
d'elle pivotaient les grands interóts communs de la 
race. Cette suprfime habilete, qui conserve intact 
aujourd'hui un principe qui fut surtout vrai autrefois, 
donnę, en Asie, au Cćleste Empire un prestige hors 
de proportion avec ses forces actuelles et, malgre des 

1 Relations de la Chine et de iAnnam, par G. Dcyeria, pre-
mier interprete. Leroux, 1880. 
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revers douloureux et repetes, lui vaut une certaine 
stabilite d'influence. Souvent en delicatesse, en lutte 
ou verte mćme avec leur suzerain, les puissances vas-. 
sales ou protógees ne font plus qu'un seul bloc avec 
lui, a la premiere approche et a la premiere tentative 
de Fetranger; c'est le spectacle que, avec de moins 
grandes proportions et avec moins d'energie, donna a 
FEurope 1'Allemagne dc 1'empereur Guillaume Ier. 

La theorie des alliances, o£fensives ou defensives, 
de 1'Empire chinois n'est pas faite et ne pourra 
jamais se faire. Les Chinois ne portent pas leurs re-
gards au dehors; ils vivcnt pour eux-mfimes, et ils 
ont tous leurs regards tournes au centre de 1'Empire ; 
cc qui se passe hors de leurs frontieres ne les inte-
resse jamais; et la conduite des autres puissances 
dans le concert international ne vient k les emouvoir 
que lorsqu'ils se sentent menaces par elles; encore 
faut-il que cette menace soit expresse, et se soit deja 
formułce d'une faęon tangible. Les relations interna-
tiouaies sont donc excellentes quarid, reduites a leur 
plus simple expression, elles se composent unique-
ment de formules protocolaires ; et il faut rendre au 
Celeste Empire cette justice que, s'il desire que les 
autres ne s'occupent pas de lui, il a la ferme volonte 
de ne pas s'occuper des autres. Sans ambition, sans 
yistes exterieures, sans orgueil international, un tel 
empire n'a pas besoin d'alliances; et, a proprement 
parler, il n'en a pas, n'en recherche pas, et se mefie 
a priori de toutes celles qui viendraient s'offrir 
k lui. 

Cette tendance, a la fois indifterente, ego'iste et 
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fine, ne pourra plus durer bien longtemps, sans 
manąuer d'habilete; et certes le gouyernement chi-
nois ne saisira pas cette premiere et capitale occasion 
d'en faire defaut. Le « splendide isolement » que, 
pour des raisons differentes, rAnglcterre et la Chine 
ont pratiąuó aux deux bouts du jnonde, ne peut se 
comprendre et sejuslifier quo, chez des nations qui se 
sententabsolumenthors d'atteinte, geographiquement 
et socialement. Or, pour la Chine, l'eloignement geo-
graphique cesse avec les convoitises des puiśsances et 
avec la transformation des moyens mecaniques de 
communication ; les barrieres sociologiques tombent 
a platdevan( la lente infiltration d'idees nouvelles ou 
sous rimprevue transformation d'idees anciennes. Et 
la logique veut que, meme apres s'etre, pendant des. 
siecles, lieureusement passe du concours d'autrui, 011 
sente 1'urgence d'un ami en meme temps que l'ap-
proche ineluctable d'un ennemi. 

La theorie jaune des alliances ne sera jamais aussi 
compliquee que les theories des alliances europćennes, 
par suitę du manque absolu d'ambition des Celestes. 
Ils n'auront jamais d'alliances offensives pour les con-
quńtes territoriales, dont ils n'ont cure, ni pour les 
expansions commerciales, qu'ils laissent aux efforts 
individuels des nationaux. Ils n'auront que des al-
liances defensiyes, pour conserver 1'integrite de leur 
territoire et 1'immobilite sereine de leurs traditions. 

Mais, par cela meme, 1'absence de complexite n'en-
tratnera point du tout 1'absence de complications. Car 
un soin si jaloux de leur personnalite entrafnera 
toujours les Chinois aux pires mefiances contrę leurs 
amis eux-mćmes, dont chez eux perpetuellement ils 
craindront 1'influence et suspecteront les intentions. 
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Etaussila profonde rouerie et la dupliciteparfaite du 
caractóre chinois, quand il s'agit de politique, em-
brouillent les situations internationales les plus 
simples des embuches les plus savantes et des trai-
trises les plus absconses. Le jeu de la diplomatie chi-
noise, que deja aujourd'hui nous voyons tres mai, 
s'obscurcira a nos yej)x a mesure qu'aug,mentera, 
avec 1'intelligence modernisee de ses ministres, la 
conception qu'ils prendront de la faiblesse constitu-
tive et des dangers de 1'Empire. Les questions inter-
nationales yiennent a peine de naitre en Chine, et 
nous ne pouvons pas apprecier les conditions de leur 
recente existence. 

Les six Ministercs. 



C H A P I T R E IV 

Les Mandarins et 1'Administration. 

Les fonctionnaires de 1'Empire sont de deux sortes : 
les petits fonctionnaires, elus ; les hauts fonction-
naires, nommes. Les petits fonctionnaires, choisis par 
leurs concitoyens, jusques et y compris le grade de 
chef de canton, sont designes par leurs propres admi-
nistres, et leur nomination est soumise a 1'agrement 
desreprćsentants de 1'autorite imperiale; cet agrement 
ne fait jamais defaut. Cette classe de fonctionnaires 
est essentiellement populaire; elle se recrute tant 
parmi les lettres inoccupes que parmi les proprietaires 
fonciers des villages; c'est elle qui sauvegarde 1'auto-
nomie et l'independance communale; et c'est d'elle 
en somme que dćpendent la prosperito et le bonheur 
relatif de la race. Nous aurons tout Ioisir d'etudier 
sonrecrutementet son fonctioiniement dans La Chine 
des Agriculteurs. 

Les fonctionnaires de charges plus generales et 
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plus elevees, depuis le huyen (sous-prefet) jusqu'au 
taotai' (vice-roi gouverneur), sont nommes par les 
ministres et ratifies par 1'Empereur. Tres rarement 
ils sont envoyes dans leur pays d'origine, et ils 
forment une classe a part, qui ne connait guńre, du 
peuple qu'elle administre, que les facilites qu'il offre 
aux exactions. Ces fonctionnaires sont investis des 
pouvoirs ministeriels et d'une autorite a peu pres 
sans recours dans chacun des gouvernements de 
1'Empire. Ilsse divisent en quatre classes, une militaire 
et trois civiles (la Justice, le T resor, 1'Administration). 
II y a des hierarchies dans chacune de ces classes, et, 
par avancement ou par faveur speciale, les titulaires 
peuvent passer d'une classe dans 1'autre, ceci dans 
1'ordre ou elles sont enoncees plus haut. 

On admet qu'un mandarin1 — de par le choix im-
perial— connait a la fois les choses de la justice, des 
iinances et du gouverneinent; et indifferemment on 
lui donnę pouvoir absolu successivement dans chacune 
de ces branches de 1'Administration. Quel est donc, 
en dehors de la faveur imperiale ou ministerielle, le 
criterium de la liominatioii de ces tout-puissants 
fonctionnaires? Ou est le contróle de leur savoir, de 
leur valeur, de la maniere, plus ou moins parfaite, 
dont ils remplissent leur office? Et ne doit-on pas ćtre, 
au moment de leur nomination d'autant rnieux reu-
seigne sur leur science politique et sur leur intćgrite 
morale, que precisement le contróle des gens en place 
est plus rare, plus difficile et plus insuffisant? Nous 

1 Je rappelle ici pour memoire que le mot « mandarin » est 
un motdu jargon sino-portugais, el qu'il est inconnu en Chine, ou 
les fonctionnaires sont appeles « liiiuls seigneurs », avec la deno-
mination speciale a leur charge. 
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touchons ici — et je le ferai aussi franchement que 
rapidement — a la premiere et peut-fitre a rirreme-
diable cause de la decadence de 1'Empire actuel, sous 
la dynastie de Tshing. Voici, en deux mots, le vice 
capital de 1'actuelle organisation politique du Ce lesie 
Empire, vice mortel, qui entrainera avec lui la ruinę de 
1'Etat, si l'on n'y porte un remede prompt et ener-
gique. 

On le verra plus loin, dans le livre qui traite de 
La Chine des Letfres: les differentes fonctions de 
1'Empire et les differents grades du mandarinat 
doivent, cl'apres les lois traditionnelles, fitre devoIus 
aux lettres ayant le mieux satisfait aux examens 
imperiau.x, qui terminent et couronnent la serie des 
etudes philosophiques et sociales chinoises. Suivant 
le titre honorifiqiie academique qui, en suitę de ces 
examens, a ete decerne au candidat heureux, ce eandi-
dat peut arriver k telle ou telle dignite mandarinale. 
Toujóurs, bien entendu— sauf les exceptions les plus 
rares dont 1'eclat confirme la regle — il commenoe par 
le degre inferieur ; mais son titre de sortie li mi te, des 
le jour m6me.de cet]te sortie, sa carriere et ses ambi-
tions. Cela etait jadis si vrai que l'on voyait, dans 
1'espoir de plus hauts emplois, des fonctionnaires 
tenter de nouveau la chance des examens au milieu 
mńme de leur vie publique administrative. Etant 
donnees Tetendue et les matieres des etudes chinoises, 
et la profonde conscience avec laquelle ces etudes 
sont poursuivies jusqu'a leur plein achevement, le 
souverain etaitcertain de ne dispenser les chargesqu'a 
des gens, non seulement savants de toutes les theo-
ries et de tous les preceptes des livres, mais encore 
parfaitement experimentes dans la politique et docu-
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mentćs sur toutes les manifestations de la psychologie 
humaine. Et il pouvait, jusqu'a un certain point, se 
confier a la probitć politique et a 1'esprit scrupuleux 
de ses mandataires. G'est ce qu'avait voulu le legisla-
teur en etablissant des regles si strictes et si detaillees 
pour la nomination des fonctionnaires. 

Longtemps, sous l'observation de ces regles, l'Etat 
prospera. Avec le bz-utal avćnement de la dynastie 

Gouvcrneur de province en tournee. 

Tshing, tout changea. Cette dynastie, etrangśre en 
somme a la race chinoise, ne crut pas pouvoir mieux 
asseoir sa domination recente, qu'en dispensant la 
presque totalite des charges aux gens de la race con-
querante. Cetait une maniere aussi de payer le 
devouement guerrier de ses heureux serviteurs, et, 
faute d'une curee materielle suffisante aux appetits 
mandchoux, on faisait ainsi, et d'une faęon perpe-
tuelle, la curee politique interieure de 1'Empire. Mais 
les Mandchoux avaient le cerveau moins dćlicat, 
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1'intelligence moins deve!oppee que les Chinois ; 
ils etaient bien trop peu nombreux pour qu'il fut 
possible de trouver parmi eux seuls assez de lettres 
instruits pour gouverner la Chine entiere; enfin la 
matiere des examens imperiaux comprenait toujours 
des enseignements, des livres et des lois de race et de 
nationalite chinoises, bien plusaccessibles aux Chinois 
aborigenes qu'aux Tartares conquerants greffćs sur le 
peuple conquis. 

Les candidats mandchoux ne pouvaient donc pas 
logiquement triompher, surtout en ce que, pour 
satisfaire aux desseins de la dynastie, ils eussent du 
triompher seuls et exclusivement; d'autre part on ne 
pouvait pas falsifier d'une faęon absolue et perpe-
tuelle le resultat des examens; ne pouvant non plus 
les supprimer, les empereurs Tshing en negligerent 
les indications ; et, tout en donnant aux candidats 
heureux des grades honorifiques et surnumeraires, ils 
distribuaient toutes les hautes charges effectives de 
1'Empire a leurs proteges et a leurs crśatures. 

On obtint d'abord un asservissement passager de 
la race chinoise, naturellement pacifique, mais ensuite 
et surtout en prenant pour seul criterium des nomi-
nations la nationalite et le dśvouement dynastique des 
promus, on obtint un corps d'administrateurs igno-
rants et une administration deplorable ; on fit naitre 
une jalousie intense chez les Chinois purs, qui se 
vóyaient ainsi depossedes de ces fonctions nationales, 
auxquelles leurs lois leur avaient donnę droit, moyen-
nant telle formę de travail; et enfin on excita un 
mecontentement generał contrę ces fonctionnaires 
etrangers, rapaces, sans experience et sans honnfetete, 
et que rien ne retenait dans leurs depredations et 

5. 
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leurs caprices, ni la consanguinite, ni la science, ni 
le contróle. 

Ignorance et fatuite tyrannique des uns, jalousie et 
mecontentement des autres sont pousses aujourd'hui 
a leur paroxysme; on en voit les resultats deja dans 
la scission morale profoude qui separe actuellcment le 
peuple chinois de sa dynastie; nos enfants verront, 
nous verrons peut-etre nous-memes rćpanouissement 

de ces haines, longtemps cachees, dans le sang des 
emeutes et des revolutions. 

Les hićrarchies mandarinales comprennent, comme 
nous l'avons vu, les mandarins du gouvernement 
administratif interieur, ceux du tresor, ceux de la 
justice. Ces trois hićrarchies sont civiles; une qua-
trieme classe comprend tous les chefs militaires, dont 
le mandarinatest d'essence inferieure, qui ne sont pas 
sou mis aux mómes exigences des lois, et qui ne 

Conscil administratif proyincial. 
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participent pas a la meme considćration ni auxmćmes 
honneurs. 

Les vingt-deux hauts mandarins, commis, avec 
le titre de gouverneurs imperiaux, ci la direction des 
vingt-deux vice-royautes du Celeste Empire, forment 
la premiere classe des mandarins administratifs. Ils 
ont a peu pres les pouvoirs des gouverneurs generaux 
des provinces de 1'ancienne France royale ; ils ont 
sous leurs ordres, au point de vuepolitique, des chefs 
de region — des prefets — des sous-prefets, des 
chefs de (listrict. En these generale, trois districts 
forment une sous-prefecture, trois sons-prefecturcs 
forment une prefecture, etc. ; et pour eviter une 
plethore de fonctionnaires, c'est le prefet qui gere la 
sous-prefecture qui a son siege dans la ville prefec-
tórale, et c'est le sous-prefet qui gere le district ayant 
la sous-prefecture pour chef-lieu. Des degres doubles 
de mandarinat correspondent i chacune de ces fono 
tions, suivant que la region (prćfecture, sous-prefec 
turę ou district) est ou n'est pas politiquement 
importante et comporte une population plus ou moins 
dense. Les chefs administratifs ont la haute main et 
le droit de contróle sur les actes financiers et judi-
ciaires des mandarins de leur territoire, et ils ont 
autorite directe et responsabilite exclusive sur 1'admi-
nistration intórieure ; elle comprend, entre mille 
attributions souvent originales, trois chapitres princi-
paux : la tranquillite politique du pays, le maintien 
des communications et la surveillance de son com-
merce et de sa prosperite. 

La tranquillite politique du pays est la principale 
et fayorite besogne des mandarins administratifs; 
c'est celle qui les fait bien ou mai voir de 1'autoritó 
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suprfime. Cest, en somme, grace 4 la vigilance avec 
Iaquelle les prefets surveillent l'etat des esprits dans 
les rćgions qui leur sont confiees, que l'on parvient a 
dejouei', a etouffer dans le principe tous les mćconten-
tements et toutes les revoltes. Aussi cette surveillance 
se fait ci l'aide de services occultes et d'agents secrets, 
et elle porte tout aussi bien sur les fonctionnaires 
eux-mćmes que sur les simples habitants des districts. 
Ge service de renseignements interieurs fait presque 
toute l'administration intime de 1'Empire. Par lui, le 
representant du gouvernement connait les besoins des 
communes, les intrigues des particuliers, 1'ardeur ou 
le mecontentement des agents subalternes, les ćvćne-
ments les plus importants comme les plus minces de 
toute la rćgion. 

Ge service est fait par les nombreux subordonnes 
qu'une grandę administration provinciale entretient 
toujours au chef-lieu.Ce sont les lettres sans emploi, 
fonctionnaires liaut-le-pied, qui font du gouverne-
ment a cóte, en attendant que leurs services occultes 
leur vaillent la faveur d'une place officielle ; ce sont 
les lettres employes directement comme explicateurs 
et comme conseils ; ce sont les scribes, armee presque 
innombrable dans un pays oii tout se termine par des 
decrets et des formules ; ce sont les plus humbles et 
obscurs agents, comme les peseurs et les sonneurs 1. 

1 On appelle sonneurs les employes charges de verifier au son 
la bonte des pieces d'argent monnaye ayant cours ; on appelle 
peseurs les employes charges de yerifier le poids des barres ou 
des portions de barres d'or et d'argent poinęonnes, qui seryent 
de monnaie d'ecliange, dans les regions lointaines ou łrontiercs, 
oii n'a pas penetre encore 1'usage de la monnaie diyisionnaire, ni 
la connaissance de la valeur officielle et fictiye de 1'argent frappe 
par les Etats. 
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Et ce sont, encore et surtout, les familles et les 
femmes detous cespetits fonctionnaires, qui emploient 
au service de l'Etat certaines cjualites d'observation 
et de loquacitć qu'on ne refuse jamais, en aucun 
pays, au sexe feminin. 

Les administrateurs de tout rang (taotai', tchefou, 
tsongtu — et, dans les regions vassales, tong-doc, 
tuanphu, phu, huyón) sont juges en haut lieu presque 
exclusivement sur la faęon dont cette suryeillance 
politique est exercee ; et ils lui doivent ainsi a la fois 
leur avancement et leur securite. Cette preoccupation 
principale est de naturę a abaisser leur caractere et a 
les mettre a la merci des agents subalternes et souvent 
suspectś qu'ils sont contraints d'employer. Maintes 
fois, en France, on se plaint des fonds secrets et de la 
police secrete. En Chine, tout le plus fort de 1'admi-
nistration est aux mains de ces instruments intelligents 
ou precieux, mais la plupart du temps sans probite et 
sans conscience. De fort graves inconvenients resul-
tent d'un mode d'administration si reprehensible au 
fond. Tout d'abord les subalternes employćs ne 
peuvent 6tre contrólćs en rien ni par qui que ce soit, 
sous peine dcperdre cet incognito qui fait toute leur 
force et les trois quarts de leur valeur. Abandonnes a 
leur seule initiative, le peu d'elevation native de leur 
caractere les conduit a prendre tous les moyens, mńme 
les plus vils et les moins legaux, pour assurer l'execu-
tion de leur occulte mandat. Beaucoup d'entre eux 
font servir leur pouvoir, veritablement redoutable, a 
des delations qui satisfont leurs haines personnelles; 
d'autres, parmi les plus ambitieux, inventent des 
complots et des mecontentements, pour se donner la 
gloire facile de les decouvrir et d'en preserver 1'Etat. 
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Enfin et surtout, dans ce contact perpetuel et obligatoire 
avec des ames basses, les hauts fonctionnaires perdent 
peu ci peu toute dignite, s'egarent dans des compro-
missions facheuses, ferment les yeux, ou nić me 
prótent les mains aux exces de leurs agents, finissent 
par se faire une source de revenus scandaleux avec 
les menaces de delation sans motifs plausibles ; en 
mćme temps que leur probitó disparait, leurs talents 
s'atrophient, et les vues generales, si necessaires a un 
esprit politique digne de commander & des hommes, 
font place aux preoccupations d'interćt les plus 
mesquines et se rapetissent a la dimension des 
ógoismes personnels et des besognes mauvaises dont 
ils font leur habituel sou ci. 

Et c'est ici qu'eclate la prudence des anciens sou-
verains de 1'Empire du Milieu, qui ne voulaient con-
fier qu'a de veritables sages des fonctions si delicates 
et si dangereuses pour ceux-la mfime qui en sont 
investis. Et c'est ici egalement que se revele la bar-
barie et la tyrannique insuffisance des usurpateurs 
Tshing, qui abandonnćrent, sans examen prealable, 
ces charges redoutables a des courtisans ignorants, a 
de simples creatures, de qui on n'exigeait que le de-
vouement a la dynastie. 

Le danger de semblaliles pratiques est encore 
rendu plus considerable a cause des moyens de cogr-
cition et d'enqućte, qui accompagnent, protegent et 
suivent les agents administratifs, secręts ou officiels ; 
ils consistent toujours et exclusivement dans 1'emploi, 
plus ou moins excessif, de la force de police, sorte 
de gendarmerie interieure que les reglements admi-
nistratifs mettent a la disposition des representants 
de 1'autorite. 
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La police administrative est aux ordres du chef du 
gouvernement, cest-A-dire du detenteur de la plus 
liaute autorite territoriale dans une region. Et, en 
principe, elle ne saurait agir sans un ordre emanant 
directement de cette autorite. En pratique, le chef fait 
delćgation de son pouvoir ii tous les fonctionnaires 
administratifs sous sa juridietion ; et a chaąue chef-
lieu de prefeclure, de sous-prefecture et de district se 

Un poste. 

trouve un detachement de police, d'effectif propor-
tionnć a l'ćtendue de la division territoriale et a I'im-
portance hierarchique de 1'agent gouvernemental. 
Cest une police absolument pacifirjue, qui n'a d'ac-
tion qu'a 1'interieur de 1'Empire, que les chefs mili-
taires ne cominandent pas, et qui ne doit pas do 
serviee hors des frontieres, ni dans une guerre contrę 
1'etranger. Cest donc une force civile, ayant exclusi-
vement des chefs civils; mais elle participe au mode 
de reerutement militaire dans ce qu'il a de moins 
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recommandable. Ce sont les villages qui, au prorata 
de leur population recensee, fournissent ces policiers; 
ce sont les maires des communes qui les designent ; 
et corńme ce mśtier est aussi peu estimć que mai 
retribue, les villages se debarrassent, au profit de la 
police du chef-lięu, de leurs mendiants, de leurs 
enfants perdus, de leurs vagabonds, de leurs non-
valeurs, et de toutes leurs individualites suspectes. 
C'est un tel contingent qui, sous la conduite des 
fonctionnaires subalternes de 1'administration, pro-
tege les agents secrets, veille au maintien de 1'ordre 
public et fait executer les sentences administratives, 
prononcees contrę les victimes des delations poli-
cióres. 

Ces detachements, une fois en tournee, sont nour-
ris aux frais et dans les maisons des citoyens pour 
lesquels ils ont ete mis en route ; et 1'on peut croire 
que, apres la facile victoire qu'ils remportent sur 
les malheureux condamnes afioles, ils se conduisent 
chez eux comme en pays conquis et dans une ville 
emportee. Les executions de la police administrative 
comptent comme les plus grands fleaux qui puissent 
sabattre sur un district; et quand les sentences 
les plus arbitraires ont ete ainsi executees, il faut 
encore que les malheureux passent par les caprices de 
ces policiers et fassent des cadeaux a leurs chefs et 
aux agents secrets, qui retiennent ou dechainent cette 
calamite. 

La frayeur causee i tant de Chinois par 1'appareil 
administratif — qui est le resume de la majestć 
imperiale et de la majeste judiciaire — est seule ca-
pable de maintenir encore partout 1'obeissance i un 
tel regime; elle est bien connue et bien exploitee des 
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indignes qui tiennent en mains ces vains et redoutes 
simulacres. 

Bien entendu, ces forces de police ne sont pas 
pourvues darmes a feu. Avec une telle protection, 
Faudace dc leurs debordements n'aurait plus de 
limites. Leur nombre et leur cynisme siiffisaient a 
leur impunite. Mais 011 ne s'etonnera pas que cette 

Entree du palais d'un liaut Mandarin. 

force « pacificatrice » soit frequemment la cause de 
rebellions partielles et de mecontentements popu-
laires. 

Ge sont, en principe, les fonctionnaires adminis-
tratifs qui sont charges des communications entre les 
marchćs et les villes et du service de la voirie des 
gran des agglomćrations, c'est-a-dire des services qui, 
en France, incombent au corps des ponts et chaus-
sees et des ingenieurs et aux hierarchies municipales. 
Dans les centres populeux et dans les portions de dis-
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trict ou il n'y a pas de mandarin de la hierarchie 
administrative, les chefs de canton et les maires elus 
ont une delegation specialede ces pouvoirs. 

II faut toutefois distinguer entre les voies de com-
munication qui relient spćcialement les centres de 
population, et qui sont etablies sur le sol móme, et 
celles qui empruntent le tracę des digues fluviales et 
qui couronnent leur sommet. La construction et l'en-
tretien des digues sont aux frais des villages qui sont 
proteges par elles ; les travaux qui y sont operes 
tiennent lieu de journees de corvće et vieunent en de-
falcation des impóts. Les digues et les routes qui em-
pruntent leur tracę sont donc du ressort des manda-
rins de finance. Les autres voies de communication 
(routes sans remblais, chemins ordinaires, navigation 
fluviale et cóttóre, etc.) sont du domaine de 1'admi-
nistration. Les mandarins de cette hierarchie deter-
minent, d'apres le rapport des mandarins locaux et 
les maires de villages, quelles sont les routes ii con-
struire, i amenager ou ii reparer; ils en font dresser 
des listes dans' leurs" bureaiix, et repartissent la be-
sogne entre la capitale de region et les divisions 
administratives d'apres le nombre des contraventions 
ou des crimes et delits commis en ces divers points. 
Car ce sont les prisonniers qui sont charges des tra-
vaux de routes; ils peuvent ainsi, en travaillant pour 
1'Etat, restreindre la duree de leur peine, ou mfime 
la diminuer d'un degre. La refection des routes a lieu 
deux fois par an, pendant le printemps et a la fin de 
1'ete, avant et apres les pluies; car on estime que les 
debordements estivaux et les inondations locales im-
prevues sont les pricipales causes de la deterioration 
des voies. Et il faut que ces voies soient entierement 
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libres, tant pour les trafics de I'hiver, que pour les 
recoltes successives du riz. 

En móme temps, et par les memes instruments, 
1'administration veille au comblement de tous les val-
lonnements imprevus que fait le passage du trop-plein 
des fleuves, et au desensablement des cours d'eau et 
des confluents dont le fond mouvant, presse par le 

courant des eaux estivales, eneombre en automne les 
rapides, les tournants et les estuaires. 

L'admimstration mandarinale a aussi le soin des 
liatimerits d'Etat, des sapequeries et des magasins de 
reserve. Gar la fonie et la frappe de la monnaie ne 
sont pas monopole d'Etat, mais bien monopole de 
gouvernement, chaque vice-roi ou prince feudataire 
fondant et frappant la sienne. Quant aux magasins 

Canal du Ho Nan. 
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de reserve, leur institution remonte fort haut et vient 
des sages previsions des Empereurs du moyen Age. Le 
riz, qui est la nourriture fondamentale des peuples 
jaunes comme est le ble pour les peuples blancs, 
n'est pas cultive d'une faęon uniforme dans tout 1'Em-
pire; il y a des districts qui sont les greniers et les 
pourvoyeurs du pays entier, comme sont, pour l'Eu-
rope, la Hongrie et la Russie meridionale. 11 faut 
donc emmagasiner les recoltes printanieres et esti-
vales, pour les repartir, en vue de l'hiver, sur toute 
la surface de 1'Empire, au prorata de la population. 
De plus et surtout, les recoltes varient suivant les 
annees et d'une maniere presque imprevue, de 1'abon-
dance excessive jusqu'a l'insuffisance flagrante, et 
parfois jusqu'au manque absolu. II importe de parera 
la disette et a la familie qui ruinerait 1'Empire et 
detruirait i'mmanquablement une parlie de la popu-
lation qui ne cultive pas le riz par elle-meme, et vit 
du riz exportć d'autres provinces. II est donc consti-
tue, sous la direction des mandarins administratifs, 
des magasins de reserve qui doivent ćtre en mesure 
de pourvoir a deuxannees consecutivesd'insuffisance. 
La reglementation de ces reserves et des details de 
leur constitution est tres expresse et tres severe; l'exis-
tence inćme d'une partie de 1'Empire en depend. Et 
cen'est que lorsque les reserves sont assureesque, dans 
les bonnes annćes, on leve les droits prohibitifs, et on 
permet aux cultivateurs des rizieres d'ecouler leurs 
produits sur les marches etrangers. 11 y a la un calcul 
pratique etun jeu de bascule tres interessant a etudier, 
qui influe sur tout le commerce de l'Extrćme-Orient, 
et qui est d'ailleurs tout a l'avantage de l'experience 
des Chinois et de leur science sociale economique. 
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Enfin les mandarins de gouvernement ont la gardę 
des archives regionales, en tout ce qui concerne les 
rapports des autoritós avec les citoyens administres, 
sauf en ce qui touche les choses de la justice. 

J'ai indique que le service de la voirie n'est pas un 
service municipal. Car il n'y a pas, a proprement 
parler, de municipalite, la oii ily a une hierarchie ad-
ministrative; c'est le mandarin de gouvernement qui, 
de droit, est le maire responsable de la cite ou il a sa 
demeure. Les peuples europeens qui font du protec-
torat en Extrćme-Orient ont imite cette coutume, 
d'une faęon plus etroite que veritablement heureuse, 
en conferant la mairiede la capitale des provinces aux 
residents gouverneurs de ces provinces, nifrne lorsque 
la capitale est declaree territoire direct europęen, et 
elit ses conseillers municipaux; et ainsi l'on assiste i 
ce spectacle singulier d'une assemblee elue presidee 
par un fonctionnaire nomme, ce qui rappelle, i s'y 
meprendre, les commissions municipales de 1'etat de 
stóge franęais. 

Mais on comprend que ce service de voirie, qui tient 
un peu 4 celui des communications et a celui, si im-
portant dans les pays chauds, de l'hygiene publique, 
soit confie au contróle de hauts mandarins. En Chine, 
il n'y a encore nulle part de systeme de canalisation 
souterraine, pas plus pour 1'adduction des eaux que 
pour l'enI6vement des detritus. Les egouts sont choses 
absolument inconnues; tout ce dont on a besoin s'ap-
porte i la main ; tout ce qui est superflu s'enlfeve k la 
main. L'eau necessaire a 1'alimentation, a la vie jour-
naliere et & la toilette et a la proprete des rues, 
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s'amene a chariots ou a dos de coolies de la riviere 
voisine : heureusement on trouve partout a profusion 
des arroyos et des sources. Mais les ordures, comme 
les betes mortes, comme toutes les matieres d'ćgout, 
sont jetees au fil de I'eau ou s'en vont combler les 
mares interieures. Ouant aux produits inevitables de 
la dćjection humaine, nous verrons, dans La Chine 
des Agriculteurs, comment l'industrieux et econome 
cultivateur jaune sait tircr parli de cet engrais hu-

Arroyo ct Jonques. 

maiu, si souvent encombrant, et dont Paris lui-mćme 
ne peut encore se debarrasser qu'a la faveur des te-
nebres et grace i une societe en commaudite. Plus 
soucieux des dons de la naturę, inćme les plus humbles, 
l'administration chinoise a soigneusementrćglemente 
1'emploi de ces produits qu'elle sait rendre precieux, 
en les restituant a la terre, dans des proportions 
donnees et aux epoques favorables. En attendant le 
moment de cette distribution a la surface du sol, ces 
evacuations journalieres sont recueillies dans des 
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jarres profondes a col etroit, dont ehaque familie pos-
sede un ou plusieurs exemplaires ; et ces jarres, une 
fois pleines, sont enfouies dans la terre, au ras du 
sol, a 1'entree des villages, sur le bord des chemins, 
le col recouvertde feuilles debananiers, et constituant 
ainsi, pour 1'indigene distrait et pour 1'Europćen 
Ignorant, un piege imprevu et parfaitement desa-
greable. 

L'administration mandarinale est aussi chargee de 
la surveillance sanitaire de.ś frontieres et des mesures 
prophylactiques en cas d'epidemie; cette besogne est 
plus absorbante et surtout plus delicate que pourrait 
le faire supposer un si simple enonce, dans ces regions 
immenses oii de nombreux nomades promenent la 
contagion, sur ces rivages ou un eommerce cótier et 
un cabotage tres considerable emportent et remportent 
les germes infectieux, sous ces latitudes ou les fievres 
et les pestes les plus diverses apparaissent tour i tour, 
et surtout dans ces ports franeset dans ces districts a 
traite ou toute prohibition de trafie, ou toute restric-
tion du droitdaller et de venir portent atteinte a des 
interóts politiques multiples et peuvent soulever des 
complications internationales. Aussi bien les autorites 
chinoises savent-elles a 1'occasion, dans un but de 
politique nationale ou pour la satisfaction d'une haine 
de race, user de leurs prerogatives sous le couvert de 
1'hygiene generale, et appliquer, en ces occasions, 
des reglements qui ne paraissent etre qu'humani-
taires. 

Ce sont toujours les gouverneurs administratifs qui 
ont la surveillance et la direction de tous les trans-
ports faits pour le compte de 1'Empereur ou de l'Etat, 
que ce soient des transports maritimes ou de guerre, 
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des installations de chantiers d'Etat, ou, plus simple-
ment encore, des transports commerciaux et des tra-
fics, dont la matićre interesse la prosperitę ou la 
securitć de 1'Empire. Ils ont la haute main sur les 
deux principaux modes de transports, les bel.es et les 
gens, c'est-a-dire sur les liaras et sur le reerutement, 
1'enrólement et la repartition des coolies et des cor-
vćes du transport. 

Les haras sont de six sortes : les liaras dc race, do 
guerre, d'apparat, de route, de chasse et les haras 
faibles. Les installations des haras sont tres simples, 
mais tres confortables, et le nombre des directeurs, 
chefs, palefreniers, serviteurs et meme medecins 
attaches aux haras est tres considćrable. Les regles 
generales pour lV;leve des chevaux sont anciennes et 
sagement comprises. Le printemps est l'epoque de la 
saillie; en ete, on chatre les males. Les attelages sont 
toujours composes d'apres l'age, la robe et la force 
des bfites; la plupart des attelages sont a cjuatre, dont 
trois juments et un male. Dans les haras de race, les 
meilleurs et les plus beaux sujets sont mis k part et 
promenes de haras en haras, ou ils servent d'etalons. 
Les haras de chevaux faibles ne doivent fournir qu'au 
service interieur des villes et aux pays de terres 
fortes, afin de retourner le sol pour les cultures qui 
l'exigent. Le haras personnel de 1'Empereur comprend 
jusqii'a 3.400 chevaux et juments. 

Le reerutement des coolies de transport se fait 
d'apres les livres de capitation et le recenSement des 
agglomerations ; leur enrólement et leur service, qui 
vient en defalcation d'impót dans leurs villages d'ori-
gine, sont soumis aux rógles militaires et aussi aux 
traditions et aux coutumes locales ; nous en parlerons 
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donc en ćtudiant le systóme des transports militaires 
et en appreciant les charges qui, du fait de l'Etat, 
pesent sur les agriculteurs. 

Enfin, le dernier service important, dependant du 
mandarinat de gouvernement, est le service des 
postes ou « tram ». Le service des correspondances 
particulieres est fait, dans tout 1'Empire, depuis envi-
ron un millier d'annees, par des agents et sous la 
responsabilite de l'Etat. L'institution complete des 
postes imperiales chinoises a precede de cinq cents ans 
la reforme de Louis XI dans le royaume de France. 
D'un bout k 1'autre du Celeste Empire, le service est 
assure par des agents, hierarchisćs entre eux, recru-
tes dans les villages, d'une classe superieure a celle 
des soldats; des relais de trams, suffisamment four-
nis et situes k une distance convenable les uns des 
autres, permettent une grandę exactitude et une non 
moins grandę celerite dans le port des correspon-
dances ; celles-ci sont transportees a la vitesse 
moyenne de cinquante 4 soixante kilometres par 
douze heures ; dans la plupart des regions, les trams 
marchent aussi de nuit. Le service n'est restreint au 
jour que dans les epoques de troubles, d'inondations 
ou dans les regions infestees de bfites feroces. L'en-
durance, la regularitć, la probite des agents des 
postes chinoises sont remarquables ; et on cite fre-
quemment, chez ces agents modestes et mai retribues, 
de veritables traits d'herol'que tenacite et de devoue-
ment en temps de guerre. La consideration dont ils 
jouissent est due au respect que partout on temoigne 
pour les papiers revótus de caracteres. 

Tels sont les services principaux ou s'exercent la 
direction et la surveillance des mandarins adminis-

6 
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tratifs. Mais il ne faut pas oublier que, en dehors de 
ces fonctions immediates, ils ont le contróle de tous 
les actes de toutes les autres hierarchies, et que, a 
grade egal, ils ont le pas et 1'autorite sur leurs col-
legues des finances, de la justice et de l'armee. Us 
sont donc responsables de la marche generale des 
affaires, les principaux agents du pouvoir, et les 
veritables representants de 1'Empereur. 

L'importance de ces fonctions — aujourd'hui si 
tyranniquement et si fantasquement exercees par les 
Mandchoux — etait a ce point comprise par les anciens 
souverains nationaux de la Chine qu'ils avaient in-
stitue, par une loi d'Empire, 1'obligation, pour chaque 
mandarin de gouvernement, d'un rapport, tantót 
quinquennal, tantót septennal, ou celui-ci devait 
rendre compte de son administratioń et faire, pour 
ainsi dire, une confession ecrite et publique. Par ses 
envoyes extraordinaires, 1'Empereur contrólait la 
veracite du mandarin, qui etait ainsi contraint d'ac-
cuser lui-mńme ses torts. Et il etait juge sur sa propre 
appreciation. 

Des le quatorzieme siecle, 1'empereur Hong-Wu, 
convaincu que le frequent deplacement des mandarins 
administratifs ćtait contraire au bon gouvernement 
des vice-royautes, ordonna de laisser dans leurs em-
plois tous les mandarins, grands et petits, qui seraient 
exacts k remplir leurs devoirs ; et il prescrivit qu'ils 
pussent obtenir sur place les plus hauts grades du 
mandarinat, au fur et a mesure de leurs merites. 

Enfin les mandarins de lettres, c'est-a-dire sans 
emploi, mais aptes, par leurs succes aux examens, a 
etre proposes au choix du souverain, durent, vers la 
móme epoque, s'initier a la pratique des affaires tout 
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comme s'ils remplissaient des charges. Et je ne sau-
rais mieux finii' cette courte monographie des agents 
gouvernementaux chinois qite par cette mćmorable 
phrasedumómeempereurHong-Wu: « Unmandarin 
« n'est pas destine a ne s'oecuper que tle ses livres. 
« II a du se proposer pour but, en etudiant, tle 
« s'instruire lui-móme et de se mettre en etat d'in-
« struire les autres. Mais quand il a obtenu des 
« grades et qu'il est entre dans la classe des nian-
« darins, il doit lirę dans le grand livre de la societć 
« civile et ne rien ignorer de ce qui s'y passe, pour 
« pouvoir la servir selon ses besoins, dans les emplois 
« qui liii seront eonfies. » 



CHAPITRE Y 

Les Juges et la Jnstice. 

II importe de faire ici, une fois pour toutes, la 
reserve qu'on est toujours contraint de faire et que 
desormais nous supposerons en postulatum, chaque 
fois qu'il est question des mandarins intronisćs par 
la methode mandchoue. La pratique ne repond plus 
k la theorie ; la justice en Chine peut ćtre reconnue 
comme l'ideal de la justice humaine ; les juges en 
Chine peuvent ćtre declares les plus mediocres des 
hommes. Et c'est ainsi que toujours l'individu, inca-
pable de la fonction qu'il remplit, avilit les institutions 
qu'on donnę k defendre a son indignite. 

Pour savoir quelle idee la race jaune se fait de la 
justice en generał, il faut lire les ouvrages trop courts 
et trop rares malheureusement de M. Sylvestre 
Comme inspecteur des affaires indigćnes, 4 une 

1 Specialement YIntroduction aa Droit chinois, ed. Alcan. 
' 6 . 



89 _ L A C H I N E D E S M A N D A R I N S 

epoque encore troublće, M. Sylvestre acquit, des 
choses judiciaire de ł'Extrćme-Orient, une expćrience 
pratique consommee ; et il sut y adapter la tournure 
synthetique de son esprit et tirer, des exemples 
mćditós, des prćceptes veritablement dignes d'un 
philosophe et d'un sago. Mais pour en donner un 
frappant exeinple, il nous faut citer presque textuel-
lement l'enseignement dun docteur celebre: « Nous 
« avons tous le desir de la justice et de l'iniquitć 
« reprimee, non pas pour que le coupable soit puni, 
« mais pour que le mai disparaisse. Pourquoi donc 
« voyons-nous tant d'injustices sous le ciel ? et pour-
« quojjdćclarons-nous avec chagrin que la justice du 
« monde est mai faite et quo les dieux ne s'occupent 
« pas de nous ? Pourquoi nous plaignons-nous de 
« voir insatisfait le besoin inne que nous avons de la 
« reparation des iniquites ? J'ose repondre que cette 
« satisfaction git precisćment dans 1'heureuse absence 
« de reparation aux etats presents et individuels,que 
« nous avons le grand tort de considerer comme 
« separes et independants des etats collectifs qui les 
« precśdent et qui les suivent. Et mńme, si le moment 
« de notre existence ainsi considere ne renfermait 
« que des actes de justice en soi, ce serait le signe de 
« la plus grandę injustice, car il y a eu certainement 
« dans le passe des erreurs et des fautes ; et 1'appa-
« rition de ces manifestations d'injustice a, par elle-
« móme, rendu impossible la manifestation de la 
« justice en soi, precisćment parce qu'elle est cette 
« reparation inevitable, qu'on ne reconnait pas et au 
« nom de laquelle on voudrait refuser k l'iniquite 
« temporaire son caractere de portion de la justice 
« generale. II faut, pour comprendre cette verite 
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« entierement, remonter au commencement du cycle 
« humain. Depuis la premiere decheance, c'est-&-dire 
« depuis 1'apparition de 1'homme sur la terre, il n'y 
« a plus de justice en soi qui soit juste dans le 
« monde. Tous les actes qui ont suivi les fautes pre-
« mieres n'etaient plus, et ne pouvaient plus 6treque 
« des reparations, c'est-a-dire des injustices en soi. 
« Car (et c'est la le principe meme de notre existence, 
« et la cause derniere de tout ce que nous voyons) 
« la reparation d'une irijustice consisłe en une 
« irijustice ejale et de sens contraire a l'injustice 
«. qu'elle repare. La somme de ces deux injustices 
« constitue la manifestation terrestre de la justice 
« en soi. » 

Telles sont les quintessences philosophiques cheres 
aux intelligences chinoises. Peut-ćtre ne sont-elles 
pas familieres a tous ceux de la race, mais il est cer-
tain que c'esl des hauteurs de ces speculations que la 
justice theorique est descendue, dans le Celeste 
Empire, au domaine de la pratique. On comprend 
combien dans les premiers temps elle dut tftre haute, 
impersonnelle, epuree, impartiale, et avec quelle 
delicatesse durent ćtre rendus ses arróls. La majestć 
de tels principes, alors menie que 1'usage le plus 
mediocre les defig-ure, demeure toujours parmi 1'obli-
tóration des ages et malgre 1'imperfection des instru-
ments. On la retrouvera a tous les degres des codes 
chinois et dans l'ame des legislateurs des grandes 
epoques. 

II faut aussi, malgre la severite des lois criminelles, 
remarquer Furbanite de la penalite jaune et I'extr6me 
elevation du but poursuivi. Aucune partie de la loi 
ne revet le caractere haineux ou mtaie defensif de la 
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societe qui se venge ou se garantit du malfaiteur. Et 
si 1'on a pu dire que « les peines sont un instrument 
auxiliaire de gouvernement », il faut 1'entendre, 
explique aussitót le legiste commentateur, de la limite _ 
a marquer aux passions et aux dćsirs de Fhomme. 
Aux peines elles-mómes s'attachent des idees de 
clemence et d'łiumanitć, et c'est dans le Thokinh, 
livre des lois primordiales chinoises, que se trouve 
cette proposition, digne des epoques les plus gene-
reuses et les plus civilisees : « II ne faut chatier 
qu'afin de n'avoir plus a ch&tier ; il faut etablir des 
peines dans le but d'arriver a n'avoir plus besoin dę 
peines. » Les philosophes qui promulguerent, les 
souverains qui appliquerent les codes issus de tels 
preceptes, etaicnt k la fois les plus eclaires et les meil-
leurs des hommes. Et nous allons trouvęr, dans leurs 
prescriptions, ce continuel souci de la reprimande 
preservatrice et de la liberte humaine. 

Ce n'est que peu k peu, par des transformations et 
des additions successives, que la legislation chinoise 
a atteint le degre de perfection detaillee o u elle se 
trouve aujourd'hui, k un tel point qu'il n'existe pas 
un seul crime qui n'ait ete prevu dans ses moindres 
circonstances et auquel le legislateur n'ait assigne 
une sanction conforme. Des la plus haute antiquite, 
les souverains chinois furent soucieux de codifier les 
traditions grace auxquelles la justice revćtait dans 
son exercice un caractere religieux et sacrć. C'est en 
2159 avant J.-C. que les premiers textes de loi pa-
rurent, mais ils ne renfermaient guere que les sen-
tences prononcees dans certains cas speciaux et de-
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vaient gai der l'experiencc des juges dans. les cas 
analogues. La premiere codifieation est due k Lin-
heou, president du tribunal des crimes, ministre de 
la justice de 1'empereur Mouwang, et fut publice en 
1077 avant J.-G. Le Liore sacre des Annales, ainsi 
compose, etablit les cinq supplices tels qu'ils cxis-
taient au siecle dernier, et donnę cette rnagnifique 
regle de bonte, que nos ńges humanitaires ont tant 
de peine k suivre: « Si, aprćs l'examen, il n'y a aucun 
« doute, on fait 1'application d'un des cinq supplices; 
« s il j a quelque doute, il faut avoir recours a l'un 
« des cinq genres de rachat; si on doute de la neces-
« site du rachat, on juge sur les cinq fautes ve-
« nielles 1 qui peuvent exister aussi hien chez les 
« juges que chez les parties. Et si l'on doute encore, 
« il faut pardonner. Eelaircissez les procćdures, car 
« cc qui ne peut ćtre eclairci ne peut faire la matiere 
« d'un proces ; evitez les paroles embarrassantes et 
« confuses ; observez les lois etablies ; pćnetrez-en 
« le sens ; les juges doivent 6tre doux, sinceres, droits 
« et pleins de modóration. Scule la veritable raison 
« doit motiver le jugement; l'equite et la compas-
« sion doivent en ćtre les principes. » 

En 567 apres J.-C., I'empereur Woutisupprirna, 
dans les lois criminelles, la peine de mort. Ses 
successeurs furent, par la suitę, contraints de la rćta-
blir, mais il est impossible de passer sous silence un 
essai si imprevu et si premature d'une reformo so-
ciale quc le xixe sićcle n'a pas encore vue en Europę. 

En 627, l'illustre empereur Taitsoung fit refondre 
1 Les fautes yenielles s o n t : la crainte des hauts fonctionnaires, 

1'action par yengeanee ou par inter^t, l'entrai*nement par les 
femmes, 1'amour de l'aręent, 1'acceptation de recommandations. 
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Entrće dc Si-ngan-fou. 

decret, extraordinaire pour l'epoque, en yigueur 
encore aujourd'hui: « Les Empereurs, avant de con-
« firmer la sentence de mort contrę les criminels, 
« seront trois jours en abstinence, ne feront pas de 
« musique, ne verront pas leurs femmes et feront 
« des prieres. » 

Le Ta-ming-lin, ou code generał de 1'Empire, fut 
publie en 1397 sur 1'ordre de 1'empereur Hong-Wu, 
qui fut, avec Gengis-khan, le plus illustrc souverain 

les codes qui avaient pris un developpement enorme 
et inutile en enregistrant soigneusement la plupart 
des sentences dc j ustice renducs et des coutumes qui 
n'avaient force cle loi que grace a cette inscription.Le 
Code civil fut redige en cinq cents articles, le Code 
penal en vingt articles et les coutumes penales en 
quinze cent quatre-vingt-dix articles ; en meme temps 
les peines etaient adoucies. Cest a lui qu'est dii ce 
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des races jaunes. Une compilation en fut refaite, en 
1504, sous le regne de Hiao-tsoung. 

C'est ce grand travail judiciaire de la dynastie des 
Ming qui fut intclligemment conserve par la familie 
des Tshing, et qui dicte-encore ąujourd'hui les juge-
inents des tribunaux chinois. Aujourd'hui — et ceci 
depuis le regne de Youngtching, en 1725 — un con-
damne a mort n'est execute qu'apres quc son juge-
ment a ete prćsente par trois fois a 1'Empereur. Une 
foulc de details se sont introduits dans ces codes; 
mais la principale matiere n'cn a pas changć depuis 
prćs de trois mille annees; et il semble que les pre-
miers souverains aient atteint des cette epoque la 
perfection de la judiciaire. Gertes, la pratiaue ne 
vaut pas une si belle theorie. Mais malgre les com-
plaisants et les concussionnaires, il faut reconnaitre 
que, en depit de la reputation qu'on leur fait, les tri-
bunaux chinois sont parmi les plus integres et parmi 
ceux qui se trompent le moins souvent. 

La legislation chinoise se compose : 
1° Des lois cioiles, non codifiees, laissees ii l'etat de 

preceptcs dans les Kinh (cinq grands livres sacrćs), 
et surtout dans le Lekj) (livre des Rites1). 

2° Des stałułs de 1'Empire, constitution fonda-
mentale dont le plus ancien modćle est le livre inti-
tule Rites de Tcheou 

3° Des regles des Six ministeres, code de trśs 

1 Lćky, traduction franęaise de Callery. — Paris, Duprat, 
i853. 

5 Tcheouly ou Rites de Tcheou, traduction franęaise de 
Ed. Biot, 'de 1'Institut. — Paris, 1851. 
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nombreux reglements relatifs aux affaires qui relevent 
de chacun des ministeres. 

4° Enfin des Lois et Decrets formant le Gode 
penal. 

On remarquera combien les dispositions fonda-
mentales sont anciennes et combien 1'esprit en est 
traditionnel. La plupart etaientdes sentences rendues 
dans un jugement et passees dans les codes pour 
servir de regles dans l'avenir. II y a donc, dans l'en-
semble dc la legislation, un aspect de compilation 
avec des longueurs, des repetitions et un manque 
absolu d'unite. Tous ces inconvenients etaient volon-
tairement supportes dans le seul but de rendre les 
codes le plus justes et complets possible, et surtout 
pour cnlever aux juges toute possibilite d'injustice. 

Car le principe d'application de la loi, ainsi que le 
determine tres bien M. Philastre1, veut que le juge 
ne doit jamais faire autre chose que reconnaitrc la 
naturę de la faute commise et appliquer la peine telle 
que la łoi la prononce sans jamais la faire varier, la 
peine devant toujours ćtre exactemcnt propoi tionnee 
k la faute. Pour que 1'application rigoureuse de ces 
principes soit possible, il est indispensable que le 
Code prevoie tous les cas qui peuvent se presenter. 
De l i , la necessite d'augmenter le nombre deja si 
considerable des dispositions par de nouveaux de-
crets, chaque fois qu'un cas nouveau (ou qu'un cas 
ancien difFerant le plus legerement du monde du cas 
special prevu par la loi) vienta se presenter et a faire 

1 M. Philastre, dont l'ceuvre politique est sujette a bien des 
critiąues, a laisse, par ses traductions et ses commentaires des 
l o i s chjnoises, un bagage juridiąue tres important et la juste 
reputation d'un legiste consomme. 
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l'objet d'une nouvelle decision. Avant les grandes 
epurations des codes, au xvic siecle, les lois conte-
naient plus de six cents incriminations entrainant la 
peine de mort, et enyiron six mille incriminations 
entrainant les diverses peines de la loi. 

Ainsi toute chose est reglee, rien n'est livre a l'im-
prevu; il y a des delais determines pour toutes sortes 
d'affaires ; toute erreur, toute omission sont des 
fautes ; le legislateur próvoit aussi toutes les fautes 
(erreur, insurveillance ou connivence) des juges avec 
des peines appropriees; et le Gode penal applicable 
aux mandarins est le plus complexe et le plus severe. 
Car les rigueurs de la loi, civile ou penale, nevarient 
pas seulement suivant les delits ; elles varient suivant 
1'education et le milieu social de 1'inculpe. L'appre-
ciation de la responsabilite du coupable se fait autant 
d'apres son intelligence k comprendre la valeur de 
1'action qui lui est reprochee que d'apres cette action 
elle-mCme. Et 1'irresponsabilite intellectuelle et mo-
rale des ignorants, des incivilises et des coupables de 
bonne foi fait flechir la penalite bien plus humaine-
ment et bien plus logiquement qu'on n'essaie de le 
faire aujourd'hui en Europę pour les seuls dements, 
idiots ou nevropathes. 

Mais la caracteristique speciale de la legislation 
chinoise (comme d'ailleurs de toute legislation jaune) 
gtt dans la responsabilite du juge : la lettre mfime de 
la loi precise qu'une condamnation, reconnue injuste, 
tombe au detriment physique de celui qui l'a pro-
noncee, et qu'un innocent, ayant ete reconnu tel 
aprćs avoir paye telle amende ou accompli un sejour 
determine en prison, vaut la mfime amende et le 
mfime laps de detention au juge qui a meconnu son 

7 
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innocence. Le legislateur a voulu prevenir ainsi, non 
seulement les erreurs volontaires, mais les ignorances 
et les distractions du juge ; il a voulu, aussi et sur-
tout, empócher 1'abus et meme l'usage de la prison 
preventive contrę des gens qui ne sont inculpćs que 
faiblement. Les delateurs des innocents sont punis 
d'une faęon analogue. II va sans clire que cette reci-
procite de rćpression n'a pas lieu lorsque 1'innocence 
d'un.condamne se revele par un fait nouveau qu'il 
n'etait pas au pouvoir du premier juge de connaitre. 

Cest avec ces prescriptions originales, mais mar-
quees au coin d'une bonte sage et prevoyante, que la 
plupart des erreurs judiciaires sont evitees. Certes un 
nombre appreciable de coupables echappent a la 
condamnation, quand leur crime, quoique probable, 
n'est pas prouve materiellement. Mais ce n'est pas en 
theorie seulement, c'est dans l'usuelle pratique de 
tous les jours que ce principe chinois doit fitre ap-
plique : que, en cas de doute, lc juge doit s'abstenir 
et pardonner (łe texte imperial ne dit pas: acquitter). 
On suppose donc que le defaut d'informations ou 
que toute cause d'ignorance doivent ćtre interpretes 
favorablement k 1'accuse. 

Un principe particulier a la legislation chinoise est 
aussi celui de la climinution dans le degró des 
peines, de leur rachat pecuniaire et du sursis dans 
leur application. 

La diminution du degre dans la peine est une sorte 
de circonstances attenuantes, accordśe non pas a 
l'excuse ou k la defense habile du coupable, mais 
bien k sa personnalite, k son age, quel que soit 
d'ailleurs le degrć de sa culpabilite. Au contraire, 
011 n'examine les details des delits que pour y trouver 
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cles circonstances aggravantes et en conclure des 
augmentations dc peines. 

Le rachat pecuniaire des peines prononcees au 
civil, ou pour des infractions aux reglements des six 
ministeres (hormis le ministere des rites), est prevu 
dans prescjue tous les cas ; ot la loi precise le mode 
de rachat. Mais il fautentendrc que, seules, les peines 
corporelles (baton, cangue, exil) peuvent ćtre ainsi 
rachetecs, afin d'eviter au coupable une humiliation 
qui n'est pas en rapport avec le delit. Cette humilia-
tion etant d'autant plus grandę que le rang du 
condamnć est plus eleve, il y a differents rachats, 
pour les mćines peines, applieables aux hommes du 
peuple et aux differentes classes du mandarinat. Et 
ce sont les plus hauts lettres qui se rachetent le plus 
cher, pour la raison qu'ils evitent une plus forte 
humiliation et que leur science leur donnait plus de 
comprehension et de responsabilite de leur fautó. 

Dans la plupart des cas, et toujours dans les con-
damnations graves, il est accorde un sursis au 
condamnć. Ce n'est pas une loi Berenger jaune, car 
il n'est pas nćcessaire, pour subir sa peine, de com-
mettre une deuxieme faute analogue k la premićre ; 
le sursis est accorde pour juger du repentir et de la 
resipiscence du coupable ; il faut que sa conduite ge-
nerale soit tout exemplaire, s'il veut, au bout du laps 
de temps que sa sentence prćcise, voir effacer complć-
tement ou diminuer d'un degre la pnnition encourue. 
Ce sursis est une benignite de la loi infiniment ap-
preciable, puisqu'il contraint, pour ainsi dire, le 
condamnć a une amelioration, et qu'il lui apporte, 
en mćme temps que cette amelioration, la rehabili-
tation. 
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Enfin, pour determiner les specialitćs particulieres 
a la justice chinoise, posons dśs maintenant cette 
verite etonnante : que la justice de 1'Etat est deja une 
justice d'appel, et que les magistrats n'ont jamais 
affaire qu'a des recidivistes. Les premieres fautes, com-
munement les plus legeres et toujours d'ordre prive, 
amenent le coupable devant le tribunal domestique. 
C'est le chef de la familie qui le preside. Nous expli-
queronsdans La Chine des Agriculteurs, au chapitre 
de la familie, le mecanisme par lequel fonctionne 
cette admirable prerogative du Pere. Faisons seule-
ment remarquer ici que les familles ont tout interót a 
n'ebruiter que le plus tard possible 1'indignite d'un 
de leurs membres ; ce tribunal familial ne rejette pas 
hors de la Societe le coupable, mćme puni ; il le 
retient par ses avis, par la conviction qui passe dans 
lamę du condamne, par les penalites elles-mćmes, 
et il ne livre a la justice de 1'Etat que des consciences 
pour toujours obtuses et d'impenitents recidivistes. 
On comprend des lors combien les dispositions des 
lois et les sentences officielles peuvent ćtre a bondroit 
trós severes. Aussi les Chinois ont donnę au póre de 
familie la puissance que lui reconnut, quinze cents 
ans plus tard, la loi romaine ; mais au lieu d'en 
faire un pouvoir tyrannique, absolu et sans recours, 
ils l'ont adoucie de toute la benignite de leurs 
moeurs et de toute rintelligence de leurs habiles psy-
chologies. 

D'apres la repartition des affaires de 1'Empire en 
six ministeres, les lois et reglements imperiaux se 
divisent en six parties : lois administratives, lois 
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civiles, lois rituelles, lois militaires, lois criminelles, 
lois sur les travaux. Un tome special comprend les 
lois sur les « regles de definition », qui sont comme 
une sorte de dictionnaire administratif en quarante-
cinq chapitres, destines a eclaircir certains points 
douteux, et a deterininer le mode d'action de cer-
tains róglements et les conditions de certaines pena-
lites. 

A. — Lois administrałives. —Elles comprennent 
les rógles sur les titreś et les regles d'administration 
publique. 

Les regles des titres indiquent les principes de la 
nomination aux fonctions de l'Etat, determinent les 

> dignites hereditaires, les elevations de choix et de 
faveur, les conditions des missions speciales; elles 
contiennent des prescriptions sur la maniere d'entrer 
dans une charge et de la quitter, sur le devoir d'assi-
duite aux deliberations, et sur la necessite ou se 
trouve le souverain de connaitre les capacites et la 
valeur morale de ses representants. 

Les regles d'administrationpubliquese rapportent: 
a la publicitś et & la connaissance des lois, aux for-
mules de placets imperiaux, aux comptes renclus k 
1'Empereur, k l'expedition des pieces officielles, a 
1'inspection et a la correction des ecritures, a 1'emploi 
des sceaux administratifs. 

B. — Lois ciuiles. — Elles comprennent : onze 
lois des charges civiles; dix lois des rizieres ; seize 
lois du mariage ; vingt-deux lois des magasins ; deux 
lois sur la contrebande ; trois lois sur les próts d'ar-
gent; deux lois sur les marches. 

Les plus interessantes de ces lois sont: dans les 
lois des charges, celles qui visent la constitution des 
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monasteres, la repartition des corvees personnelles, 
le partage des biens et le mesusage des biens fami-
liaux ; 

Dans les lois de riziferes, celles qui visent la verifi-
eation de 1'etendue cultivee, les pertes par ealamites 
publiques, les verites et les acquisitions de terrains 
illicites (un fonctionnaire ne peut ótre proprietaire 
dans la region dont il a la direction), la mise en nan-
tissement des rizieres, la destruction des proprietes, 
le vol agricole ; 

Dans les lois de mariage, celles qui visent la mise 
en gage de l'epouse, le mariage hors des circonstances 
permises, ou entre personnes du menie nom, ou entre 
parents, le mariage des religieux, le mariage par 
contrainte, la repudiation et ledivorce, le concubinage 
legał ; 

Dans les lois des magasins, celles qui visent les 
impóts en naturę, les virements de fonds, la dilapi-
dation des riz de reserve, le manque de surveillance, 
la responsabilite des agents, les entrees et les sorties, 
la detćrioration des reserves et la dissimulation des 
confiscations prononcóes au profit de 1'Etat. 

C. — Lois rituelles. •— Elles comprenncnt : six 
lois sur les sacrifices, vingt lois sur l'ćtiquette; les 
principales sont celles qui visent les sacrifices permis 
et non permis, les sepultures, 1'enseignement des 
doctrines, les objets familiers du souverain, les livres 
reęus ou prohibes, les assemblees et cerernonies, les 
audiences, les preseances, les devoirs envers les 
ancćtres et les parents, les devins, prophetes et sor-
ciers. 

D. — Lois militaires. — Elles comprennent: seize 
lois sur la garcle du souverain ; vingt lois sur les in-
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stitutions militaires; cinq lois sur les voies de commu-
nication; cinq lois sur les ćcuries; douze lois sur 1p 
service des postes. 

Les lois sur les institutions militaires yisent parti-
culierement la direction generale des armees, les 
rapports sur les affaires militaires, la delation et la 
trahison, les approvisionnements aux frontióres, les 
accidents et les erreurs, le remplacement a la con-
scription, les capitulations,Ie pillage, les exercices, la 
vente ou la perte des effets militaires, les rebellions 
intćrieures, les desertions, le service desordonnances, 
les dispenses et les faveurs accordćes aux familles des 
soldats, la guerre dc nuit. 

Les lois sur les voies de communication visent les 
postes militaires, la deliyrance des sauf-conduits, les 
espions, etc. 

Les lois sur les postes et courriers visent : la 
transmission des depćches officielles, les installa-
tions materielles du service, l'expedition des cour-
riers 4 pied et a cheval, les retards dans le service 
public. 

E. — L e s lois criminelles, qui sont les plus eten-
dues, comprennent : yingt-huit lois sur le vol et la 
rćbellion; vingt lois sur 1'homicide ; vingt-deux lois 
sur les coups et blessures ; huit lois sur les outrages ; 
onze lois sur les proces ; neuf lois sur le recel et la 
concussion ; onze lois sur les faux; neuf lois sur, la 
« fornication » ; onze lois sur divers delits mai quali-
fićs ; huit lois sur 1'emprisonnement; vingt-neuf lois 
de procćdure criminelle. 

Les lois sur le vol et la rebellion yisent : les com-
plots de toute naturę, la sorcellerie, le vol des objets 
sacres ou impóriaux, des sceaux, du tresor, des gre-
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niers de l'Etat, des objets de sśpulture; 1'effraction, 
l'enl6vement des prisonniers, le pillage, le vol furtif, 
le vol familial, l'extorsion par intimidation, la 
fraude, l'escroquerie, la vente des prisonniers, la 
violation de domicile, la violation de sćpulture, la 
complieite de vol, l'enlevement des marques de pro-
priśte. 

Les lois sur 1'homicide yisent : le complot de 
meurtre, suivant que la victime est fonctionnaire, 
alliće, amie, ancótre ou « amant » ; la mutilation, la 
fabrication des poisons, la privation de nourriture, 
le meurtre volontaire et inyolontaire dans une rixe, 
le meurtre commis en se jouant, par erreur, le 
meurtre entre epoux, les blessures mortelles, le 
meurtre par les medebins incapables, le meurtre 
par pieges, l'abus du pouvoir jusqu'au meurtre par 
les fonctionnaires, la complicite de meurtre, la non-
delalion des meurtriers. 

Les lois sur les coups et blessures visent : les rixes 
la responsabilite des combattants, les querelles dans 
un lieu sacre ou imperial, les coups portes ci un fonc-
tionnaire ou a un parent de 1'Empereur, les coups de 
domestiques a leurs maitres, la sequestration, les 
coups entre epoux et parents, les coups aux yieillards, 
aux concubines, etc. 

Les lois pour outrages yisent : les insultes par 
paroles et les insultes vis-a-vis les classes, les fonc-
tions et les śges respectables. 

Les lois sur les proces visent : les denonciations 
anonymes, les accusations calomnicuses, les recusa-
tions des j uges, la chicane, le renvoi des causes, les 
proces des fonctionnaires. 

Les lois sur la concussion yisent : 1'achat des 
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fonctionnaires, leur recoinpense pecuniaire apres un 
arrćt, les offres de corruption, l'extorsion des yaleurs 
par intimidation, l'usage du produit d'un voI. 

Les lois sur les faux yisent : la ęontrefaęon de 
Fścriture impśriale, la transmission inexacte des 
ordres, le mensonge a 1'Empereur, la contrefaęon 
des sceaux, la fausse monnaie, 1'usurpation de titres, 
1'usurpation de missions, les faux pronostics, les 
fausses maladies, les artifices de seduction. 

Les lois sur la « fornication » yisent : Fadultere, 
l'inconduite habituelle, l'inceste, Finconduite avec 
les seryiteurs, Finconduite des fonctionnaires par 
intimidation, Finconduite des religieux, les chanteuses 
publiques. 

Les lois sur les crimes mai ąualifies visent : les 
soins medicaux dus aux soldats, le jeu, la castration, 
Fincendie accidentel, les accords prives, les repre-
sentations tlieatralcs. 

Les lois sur les arrestations yisent : la poursuite 
des coupables, la fuite des prisonniers et des ex i les, 
les relais de poursuite, le recel des fuyards, la res-
ponsabilite de leurs gardiens. 

Les lois de jurisprudence visent : Fincarceration 
prolongee, le traitement des detenus, les rapports 
entre eux et leurs gardiens, leur nourriture, les 
yisites qu'ils peuvent receyoir, le suicide des con-
damnes a mort, la question, la suspension de proce-
dure, la reyision des illegalites, l'execution des 
peines, la citation des lois dans les arróts, les revi-
sions, les amnisties, les femmes coupables, les con-
damnes a mort, le cas de cassation, le role des 
greffiers. 

F. — Les lois sur les travaux yisent Fautorisation 
7. 
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de construire, la reparation des batiments de 1'Etat, 
les digues et leur refection, les routes et leur entre-
tien, Tempietement des particuliers sur les routes, la 
construction des ponts. 

II est impossible, dans un ouvrage resumć et 
condensć, d'enumćrer seulement tout ce que, dans 
les codes chinois, les Occidentaux traiteraient de 
bizarrerie. Nous ne pouvons meme pas appuyer sur 
certaines criminalites speciales, qui indiąuent a la 
fois le bon sens et 1'humanitó du legislateur; nous ne 
pouvons pas davantage insister sur les actes qui sont 
declares crimes en Occident et ne sont pas reconnus 
en Extrćme-Orient comme tels, et reciproquement. 
Dailleurs, dans la morale populaire et traditionnelle, 
nous aurons le loisir et la place d'indiquer toutes ces 
divergences psychologiques intellectuelles et morales. 

Mais je dois dire que, la plupart du temps, les 
principes tres stricts des codes criminels chinois sont 
infiniment peu sev6res, et que si, comme nous allons 
le voir, les penalites sont excessives et nićrrie cruelles, 
c'est qu'elles sont assez rarement appliquees, et que, 
dans de nombreux cas, on donnę au condamnó la 
faculte du rachat de la peine. Nous avons insiste 
deja sur ce caractere de la loi, qui veut bien moins 
frapper le coupable que morigener ses mauvais pen-
chants; il faut aussi faire remarquer avec quelle 
recherche la loi criminelle tache a faire accorder la 
valeur et mćme le raffinement du cliatiment avec la 
grandeur de la faute. Cest pour cela que le code 
ronsacre une si grandę quantite de peines diverses, 
les circonstances qui accompagnent le crime etant 
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naturę et du degre de punition. C'est pour cela que 
le legislateur, ayant juge tel crime digne de la peine 
de mort, et ayant ensuite reconnu certains crimes 
plusgriefs que celui-la, s'est resolu a trouverdes cir-
constances aggravant la peine de mort par leur scan-
daleux ćclat et leur horreur. Si l'on etait bien penetre 
de la logique extra-humaine avec laquelle le legisla-
teur chinois a procede a 1'etablissement successif des 
divers echelons de la penalite, on comprendrait bien 
alors que ce n'est pas la cruautć native, ni la curio-
site du sang et des supplices, qui ont introduit, dans 
la justice chinoise, plusieurs genres de mort, la 
question et mille tortures, au recit desquelles nos 
Occidentaux humanitaires feignent d'emouvoir leur 
e!oquente sentimentalite, mais a la pratique móme 
desquelles nos grands-peres du temps de Louis XIV 
etaient parfaitement resignes et accoutumes, comme 
4 un instrument judiciaire indispensable. 

Voici, par echelon de leur valeur, la nomenclature 
des pónalites chinoises: 

1° Le bambou, rotin long de deux pieds, gros d'un 
demi-pouce ; cest une correction Ićgóre, destinće h 
donner plus de honte que de sou firance. On ne donnę 
jamais moins de dix coups de bambou et jamais plus 
de cinquante (cinq degrćs de peine). 

2° Le baton (truong), rotin gros d'un pouce et 
plus ; s'emploic quand le coupable merite plus de 
cinquante coups ; on ne donnę jamais moins de 
soixante coups de baton ; quand on doit donner plus 
de cent coups, il y a toujours une autre peine plus 
grave qui marche avec les coups (cinq degrćs dans la 
peine). 
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La peine du baton est excessivement douloureuse, 
et le supplice varie d'intensite avec 1'habiletś du bour-
reau. Quand le coupable est riche ou haut place, la 
sou firance peut ćtre rendue minime ; mais si la sur-
yeillance est stricte, il faut que le baton frappe avec 
le tiers seulement de sa longueur; la pointę cingle ; 
les coups doivent ćtre portes tous exactement au meme 
endroit ; le troisieme coup fait generalement jaillir le 

Gorlegc dc Justice. 

sang. Quarantc coups consćcutifs peuvent tuer le 
patient. Aussi on administre d'habitude vingt coups ; 
on arrose la plaie avec cle l'eau salce ; 011 remet le 
condamnć en geóle pendant vingt-quatre ou cjuarante-
huit heures, au bout desquelles il vient recevoir vingt 
nouveaux coups, et ainsi de suitę jusqu'a la fin de la 
punition. 

3° Le travail penible; les coupables sont incareeres 
dans les geóles cle leurs provinces et employćs a de 
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dui's labeurs (decorticage du riz, service des courriers 
a pied, construction des digues, empierrement des 
routes, defrichement des forćts,etc.). Pendant le jour, 
les śquipes sont suryeillees par des gendarmes ; la 
nuit, les condamnes sont aux fers. II y a cinq degres 
dans cette peine, de un a trois ans, chaque degre aug-
mentant de six mois la duree de la peine. II est k 
remarquer en passant que la peine de la prison siinple 
n'existe pas dans le code chinois ; tous les prisonniers 
etant astreints au travail penible, ils sont tous des 
condamnes aux travaux forcćs 4 temps. 

4° La peine auxiliaire du travail penible, qui est 
une commutation de la peine d'exil, et qui consiste en 
quatre annees de travaux forcśs. 

5° La peine d'exil; avec la croyance chinoise que 
le Chinois qui ne meurt pas ou n'est pas inhumś 
dans sa patrie n'est pas sauve dans la vie futurę, la 
peine d'exil cornpte parmi les plus dures et les plus 
redoutćes. Elle est toujours accompagnće de cent 
coups de baton. II y a trois. degres dans la peine 
d'exil: l'exil rapproche (k 2.500 lis) dans les provinces 
fronUiYres ; l'exil lointain (3.000 lis) sur les frontieres 
mśmes ; le double exil (3.500 lis) en dehors de 1'Em-
pire. Ces trois exils sont toujours perpćtuels. Mais, 
sauf le rapprochement vers le centre de 1'Empire, 
l'exile est maitre de ses actes et librę de sa personne. 
Le lieu de Finternement peut parfois etrc indique. II 
existeun exil a 2.000 lis pour les personnes englobees, 
comme responsables, dans le crime d'un parent. 

6° La servitude militaire, qui est une combinaison 
de l'exil et du travail penible ; les exiles sont incor-
pores dans les milices speciales et soumis, pendant 
toute leur vie, au travail penible; ce sont des « zćphyrs » 
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a perpetuite. II y a trois degres dans cette peine, 
suivant 1'eloignement et 1'insalubrite du lieu de l'in-
ternement. 

Coiir dc Juslice dans un chef-lieu. 

7° La mort sans execution, c'est-.'i-dirc avec com-
mutation certaine et immediate en cinq annees de 
travail penible ; cette peine s'applique, par humanite, 
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dans les cas douteux, ou le juge prononce la « culpa-
bilite relative » . 

8° La mort avec sursis ; le condamnć, aprćs la 
lecture de 1'arrćt fatal, est incarcćre pour un delai 
minimum de six mois et maximum d'un an. Au bout 
de ce temps, il repasse devant un nouveau tribunal, 
qui juge son affaire, et qui, meme en trouvant la 
mćme culpabilitć, diminue la peine d'un degre, si la 
conduite du condamnć a etć exemplaire pendant la 
duree de son sursis. 

9° La mort, qui est de deux sortes : la strangula-
tion et la decapitation, la seconde etant considćróe 
comme plus grave, k cause de 1'ablation de la tćte. 

10° Les supplices au-dessus de la peine de mort, 
qui sont de quatre degres : le supplice de la femme 
adultere (aujourd'hui tombć en desuetude), dont un 
elephant ćcrase la tete sous son pied ; — l'exposition 
aprćs la decapitation, ou pilori, qui est surtout une 
mesure politique, pour rendre ćclatante la mort d'un 
ennemi public et pour intimider ses partisans et les 
populations ; — la mort lente, pour ainsi dire dispa-
rue dans la pratique, et dont il est inutile d'ćnumćrer 
ici les sanglantes et terrifiantes tortures ; — enfin, la 
decapitation du cadavre apres la mort, pour l'exem-
ple ou pour poursuivre jusqu'aux dernieres limites 
la punition d'un grand criminel. 

En dehors de ces dix peines, les codes appliquent 
encore les peines de 1'amende, de la cangue (au cou, 
grandę ou petite, de 9 a 21 livres), de la double 
chaine, des ceps (aux pieds). La cangue est ordonnće 
pour un minimum de vingt jours ; elle peut ćtre 
ordonnće a perpetuite. 

Specifions, en terminant cette listę lugubre, que le 
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rachat de la penie, partielle ou totale, est toujours 
accorde aux femmes (sauf le cas de fornication), aux 
enfants (sauf le manque de respeet aux parents), aux 
vieillards, aux simples, aux infirmes et aux... astro-
nomes! 

Pour les mandarins, les lettres, les fonctionnaires 
et les religieux, toute condamnation est accompagnće 
d'une diminution de degre dans la hierarchie manda-
rinale, ou mćme du retour au rang d'homme du 
peuple, sans que rien puisse restituer au condamne la 
dignitó perdue. 

La loi chinoise prevoit dix crimes « capitaux et 
atroces » , pour lesąuels elle interdit tout rachat, 
amnistie ou diminution de peine. Ge sont: la rćbel-
lion contrę la dynastie, la violation des demeures et 
sćpultures royales, la trahison, le parricide et fratri-
cide, la rćcidive du meurtre, le vol sacrilege, 1'impiete 
filiale, le meurtre familial, le meurtre d'un superieur 
et la fornication entre parents jusqu'au quatrieme 
degró inclus. 

La loi prevoit huit classes de personnes, pour la 
condamnation desquelles il est toujours accorde un 
sursis, afin que le souverain puisse lui-mćme exami-
ner 1'affaire et decider du sort des inculpes. Ces huit 
classes comprennent: les parents, jusqu'au quatrieme 
degre, de 1'Empereur et de l'Imperatrice, les anciens 
serviteurs royaux, les generaux vainqueurs, les phi-
losophes, les mandarins des trois premiers degres, et 
les anciens courtisans. 

Les juges et 1'appareil judiciaire et executif sont 
rćduits ii leur plus simple expression. La justice d'Etat 
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est la justice en dernier ressort, a pres la justice de la 
familie; derrtóre la justice de 1'Etat, il n'y a plus 
rien, que la volonte de 1'Empereur. Cependant, il n'y 
a ni foule ni ceremoniał aux jugements provinciaux, 
qui sont des jugements sans appel. II n'y a jamais 
d'avocat, jamais de ministere public. L'aceuse se 
defend ; le juge apprecie, sur les dires de 1'accuse et 
sur le recit qu'il a reęu de 1'action. II y a un grand 
nombre de magistrats assistant aux seances, mais 

Salle de Justice ordinaire. 

c'est le seul magistrat connaissant de la cause dont 
la dćcision importe. 

Le róle des temoins est donc tres important; mais 
il n'est pas agreable d'ćtre temoin devant la justice 
chinoise, et il faut savoir choisir ses termes; lamoin-
dre inexactitiule, la moindre amplification est severe-
ment punie ; les delateurs, les inenteurs et les calom-
niateurs sont traites avec les dernieres rigueurs. 

L'appareil executif est solennel ; les exćeutions, 
mćme celle du rotin, sont publiques ; on lit au 
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condamuć, sur le lieu du supplice, le recit du crirne, 
la sentence et tous les attendus. Quand il y a quatorze 
condamnes, par exemple, il n'y a qu'un seul bourreau, 
et chacun passe a son tour sous le glaive de decolla-
tion. Apres la mort, le bourreau montre la tfite aux 
assistants et la remet a la familie qui 1'emporte avec 
veneration pour 1'enterrer, ou aux gens de justice, 
quand elle doit fitre ntise au pilori. 

Je termine cette monographie tres courte, et evi-
demment insuffisante, de la justice chinoise par 
l'ónumeration de deux coutumes legałeś, speciales a 
la Chine seule : les peines des ascendants et le suicide 
legał. 

Quand un coupable cl'un grand crime est d'une 
familie mandarinale, il est degrade de son rang de 
mandarin avant de subir sa peine. En mfime temps 
que lui, ses parents, ses ancetres directs morts sont 
degradćs aussi (car le Chinois est adepte fervent de 
l'atavisme) : on suppose qu'ils n'ont pas su tirer parti, 
en le corrigeant, des qualites naturelles de leur des-
cendant, ou qu'ils lui ont donnę de mauvais conseils 
ou de mauvais exemples. 

Quant au suicide legał, il est le refuge des gens 
lesćs qui ne peuvont obtenir justice contrę un tiers, 
soit que la loi soit impuissante, soit quc les juges 
soient mai disposes. Le solliciteur en aliant, au grand 
jour, se tuer devant la porte de celni qui lui a fait du 
mai, passe au survivant la responsabilite de sa ruinę, 
et ce dernier passe alors en jugeincnt necessairęment, 
comme meurtrier inyolontaire, et ensuite pour la 
cause qui a eu un si terrible elfet. Les condamnations 
prononcees apres ces tragiques evenements sont tou-
jours tres formiclablcs. 
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II n'y a pas de procedure ni de cliicane en Chine ; 
ehaąue plaignant vient franchement raconter ce qui 
lui tient au coeur, chaque inculpś se defend du mieux 
qu'il peut, et tous deux sont traites par le juge avec 
les egards dus au citoyen librę. Et cle nieme qu'il n'y 
a ni avocats pour embrouiller les choses les plus 
elaires, ni ministere public pour honnir k la fois les 
temoins et les parties, il n'y a non plus ni avoues, ni 
huissiers, ni notaires, ni clercs, ni robins, ni toute 
cette foule qui croit s'employer a rendre la justice et 
qui ne fait. que de se servir d'elle et vivre sur clle. 

Et pour comble, et cepcndant par une logique con-
sequence de la suppression de tous ces dispendieux 
rouages, la justice est gratuite, entićrement gratuite ; 
et le particulier peu aisć n'a pas besoin de reclamer 
l'injurieuse aumóne de 1'assistance judiciaire. Et de 
mśme qu'il y a des lois pour diminuer les dćlais de 
jug^ement, il y a des lois terribles pour frapper les 
justiciers concussionnaires ou simplement interesses, 
ou moins encore, qui cherchent a connaitre avant 
1'afFaire les gens qui viendront devant eux a cause 
delie. 

II nous est impossible d'en dire davantage; mais il 
faut avouer l'extremc bonne foi et la rare probite du 
Ićgislateur et reconnaitre que les lois sont faites avec 
tant de prćcision, de details et d'impartialite, que le 
juge, s'il a dc la volonte et de la conscience, peut tou-
jours 6tre 1'interprete de l'idćale justice et du droit 
integral. 



CHAPITRE VI 

Les Finances et les Agents du Tresor. 

La hierarchie des finances"vient la troisieme dans 
1'ordre des preseances mandarinales. Cest cle beau-
coup la plus redoutee et la plus sóvśre ; c est peut-ótre 
la moins probe, a cause des tentations auxquelles elle 
est exposee constamment; c'est aussi la moins nom-
breuse, car la perception des impóts se fait par les 
petits fonctionnaires ćlus, et le mandarin de finances 
centralise les recettes au chef-lieu de la province a 
1'aide d'un tres petit nombre de lettres et de scribes. 

On s'etonnera, au premier abord, du peu de res-
sources financieres cjue fournit annuellement & son 
souverain un empire si etendu et si peuple. Mais il 
faut remarcjuer que les finances considerables, sinon 
prospćres, sont un moyen dc coilrcition, de tyrannie 
et dambition exterieure pour le gouvernement qui en 
dispose. Cest pour ćviter que les souverains chinois 
meconnaissent les principes traditionnels, c'est aussi 
pour que tout Chinois trouve son bonheur dans son 
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independance ct dans le fruit de son travail que le 
legislateur a determine une si faible quote-part du 
citoyen dans les frais dc son gouvernemcnt et qu'il a 
enleve au souverain le moycn matćriel d'augmenter 
les impóts sans l'assentiment des assemhlees genć-
ralcs populaires. 

Sous la dynastie des Ming, le budget ordinaire de 
1'Empire, tant en impóts monetaires qu'en redevances 
en naturę, montait k 1.123.000.000 de francs, pour 
une population de deux cent soixante-quinze millions 
d'habitants. Au jourd'hui cette proportion est encore 
inferieure: un Chinois ne paie annuellement k 1'Etat, 
comme impót, qu'une somme de 4 francs, et les 
revenus de 1'Empire ne dćpassent pas beaucoup 
1.700.000.000. Avec un tel budget a repartir sur la 
surface enorme du Celcste Empire, la guerre, la con-
quete, les dilapidations folles, les constructions de 
luxe et toutes fantaisies sont interdites aux Empe-
reurs. 

Ces chiffres s'appliquent au budget ordinaire de 
1'Empire qui est alimente par les deux impóts 
chinois: l'impót de capitation et l'impót sur les pro-
prićtes. 

L'impót de capitation se preleve d'apres les recen-
sements quinquennaux, i tant par tfite d'adulte małe 
(en franęais : electeur), et a tant (somme moindre) 
par enfant małe et par menage ou foyer. Cette me-
thode d'etablir 1'assiette de l'impót conduit a des dis-
simulations, a des fraudes dans les declarations des 
maircs et des fonctionnaires elus a l'epoque des 
recensements, et fait qu'on ne connait jamais exacte-
ment le chiffre de la population, non plus que celui 
des familles; le nombre de ces dernićres, reparties 
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en « foyers » ou « maisons » , paralt etre actuelle-
ment de 19.000.000, avec une moyenne de dix-sept a 
vingt par familie. 

L'impót sur la propriete s'etablit sur les donnees 
des registres cadastraux. Le cadastre indique non 
seulement la naturę des terres, mais aussi les genres 
de culture, et c'est d'aprćs ces deux donnees que 
1'impót est fixe. 

II y a cinq classes de terrains : les bois et les mon-
tagnes (chenes et chataigniers), les collines et cótes 
(arbres a fruits), les cours d'eau et surfaces liquides 
(nenufar), les plaines basses (riz), les terrains mare-
cageux (paletuviers). 

Dans les terres cultivables, on distingue les qua-
lites habituelles des produits; ainsi il y a cinqclasses 
de rizieres, suivant que le pays est montagneux ou 
vallonne ou piat, arrose naturellement ou drainś. 

Au point de vue des corvees (service militaire, 
construction des routes, etc.), une familie, dans les 
terres de premiere qualile, se compose de sept indi-
vidus , dont trois corveables ; dans les terres 
moyennes, la familie comprend six individus, et il y 
a cinq individus corveables par deux familles; dans 
les terres mćdiocres, la familie comprend cinq indi-
vidus, dont deux corveables. Cependant, dans les 
levees collectives, on ne leve jamais plus d'un 
hommepar familie ; les autres sont consideres comme 
des remplaęants eventuels. 

II y a des rćglements speciaux pour les « terres a 
puits », les pacages, les jacheres. 

D'apres les memes regles cadastrales ont eto origi-
naireinent determines les lots cultivables donnes aux 
chefs de familie suivant le nombre des membres de la 
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familie. Cette ąuotite varie naturellement d'aprćs les 
ventes et les achats de terrain, 1'augmentation de la 
familie ou la dispersion des enfants formant souche 
k leur tour. Nous revieudrons, dans La Chine des 
Agriculteurs, sur cette si interessante rćpartition 
territoriale, qui est l'un des principes de l'ćconomie 
sociale chinoise. 

Dans les terres de premiere classe, le chef de fa-
milie a un lot de cent mesures arables, une habitation 
et cent mesures de lande. On y ajoute cinąuante me-
sures de lande par chaąue małe majeur et non marie. 
Le lot des terres de deuxieme classe en comprend 
cent, le lot des terres de troisióme classe comprend 
deux cents mesures de lande au lieu de cinąuante; 
il en est de mćme pour la part des cultivateurs exce-
dants. 

Les impóts en naturę qui s'amassent comme ap-
provisionnements sont peręus par des collecteurs 
dćnommćs « collecteurs des taxes de campagne ». 
Les impóts en naturę sont: les bois de construction 
et de chauffage, le foin, les racines potageres, le riz, 
le millet, le froment, le lin, la soie ecrue, filee et en 
pieces, le coton et le sel. Le contróle de la rćpartition 
et de la levee est fait par le corps des « egaliseurs 
territoriaux ». 

Tel est le budget ordinaire avec ses sources ; il at-
teint environ un milliard et demi; chaque fois que 
les depenses publiques doivent esceder cette somme, 
c'est par voie de souscriptions volontairesque le gou-
vernement doit arriver a les couvrir. Lorsque ces 
depenses sont reconnues necessaires par les conseils 
ólus et surtout dans un cas de legitime defense, les 
souscriptions sont abondantes et empressees; mais si 
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les demandes ne sont pas justifiees, elles sont rejetees 
impitoyablement. Quant aux emprunts d'Etat et 
autres expedients factices, ils sont impossibles en 
Chine parce que 1'Etat n'est pas proprietaire de 
giands domaines et de gran des valeurs et que la 
terre est incessible et inalienable. Ceux qui ont etó 
ćtablis recemment, pour permettre au gouvernement 
de faire face aux depenses de construction de voies 
ferrees multiples et pour faire ainsi honneur & la si-
gnature imperiale apposee au bas de fort nombreux 
traites, ont ete pris sur la garantie des sommes ali-
mentant le budget extraordinaire, dont le souverain 
ne doit dc comptes a qui que ce soit. 

Ces ressources extraordinaires consistent dans le 
produit des douanes terrestres et surtout maritimes, 
les droits de port ct d'ancrage, le rcvenu des do-
maines de la couronne,le produit des confiscations et 
les tributs des princes feudataires. On peut les eva~ 
luer a 150.000.000 de francs annuels. L'opium, dont 
1'importation en Chine subit un droit d'entrec special 
et trćs onereux, rentre dans le budget ordinaire. 

Le revenu des mines et le monopole du sel consti-
tuent une source de revenus a part qui font partie 
des budgets regionaux, mais qu'un seul edit de 
1'Empereur peut affecter pour 1111 an au budget 
extraordinaire. 

La distinction fondamentale, qu'il faut faire entre 
les recettes ordinaires ct les recettes extraordinaires 
et la maniero dont on peut s'en servir, indiquera 
tout de suitę combien peu la Chine est transformable, 
combien peu elle est accessible aux couteux progres 
des sciences et du mecanisme modernes. Toutes les 
innovations, extractions minieres, traction rapide, 

8 
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electricite, telegraphie, chemins de fer, etc., etc., ne-
cessitcnt l'emploi de capitaux fort importants. La 
misę sur pied d'une armee permanente, l'institution 
de la conscription obligatoire, 1'armement de telles 
masses en fusils et en canons perfectionnes, la crća-
tion d'unemarine de force correspondante,ne se font 
pas sans engloutir, pour ne jamais en proliter, des 
richesses monnayees tres considerables. 

Jonque de plaisance. 

Rien de tout cela nest possible au Fils du Ciel. II ne 
peut pas toucher aux impóts ordinaires pour d'autres 
buts que ceux qui leur sont assignes; il ne peut pas 
augmenter 1'impót et la redevance de chaque citoyen 
sans 1'assentiment des assemblćes communales. II ne 
peut disposer que du produit de ses douanes. Or, il ne 
peut 1'augmenter indefiniment, car lorsque les protec-
tions prohibitives deviennent exagerees, la contre-
bande naft d'elle-móme et deyientimmediatement trśs 
prospere dans un pays ou toute la police sous les 
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armes suffit a peine a assurer la tranquillite interieure. 
Avec rćtablissement de la contrebande, si facile sur 
tant de milliers de kilometres de fronlieres, les entrees 
se font plus rares et les perceptions diminuent. Donc 
le souverain n'est pas maitre de toutes les ressources 
de 1'Empire, et n'est pas maitre d'augrnenter la va-
leurde celles dont il dispose. 

Sans argent, on ne peut rien faire. Et voila pour-
quoi le gouvernement chinois, quelque envie qu'il en 
puisse avoir, ne fera jamais rien. La Chine, qui est 
riche, ne donnę pas a son gouvernement la librę dis-
position de ses capitaux. Quant aux travaux (leja en-
gages, quant aux sommes qu'on y depense, cela n'in-
teresse ni la curiosite ni 1'argent du peuple chinois. . 
Ce sont des Europeens qui dirigent les chantiers et les 
usines ; cest 1'argent europeen qui a couvert le rćcent 
emprunt; les travailleurs sont payes, les capitalistes • 
sont garantis sur le produit de cęs recettes extraordi-
naires, auxquelles seul le Fils du Ciel peut toucher. 
Cest donc une afFaire entre 1'Europe et le souverain 
de la Chine. Cette distinction n'est peut-ćtre pas tres 
rassurante pour les prćteurs des emprunts locaux, 
sans emissions; mais elle est indeniable, et les impóts 
chinois interieurs ne garantissent en rien 1'emprunt 
des grands travaux chinois, que la plupart des citoyens 
de 1'Empire conslderent comme une fantaisie person-
nelle et dangereuse de 1'Empereur. Tous les traites, 
tous les subterfuges employes par les Etats ou les ban-
quiers europeens ne changeront rien & cette situation 
seculaire. Aussi bien,-lorsque les derniers venus des 
exploitants et des conquerants exigent du souverain des 
garanties financieres, celui-ci est contraint de perpe-
tuellement offrir la mtoie garantie, et comme cette 
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garantie n'est pas ćlastiąue, les derniers emprunts se 
trouvent n'etre plus garantis du tout. L'Europe, avec 
la parole de 1'Empereur, possede la garantie de 1'Empe-
reur, mais ne possede pas la garantie de l'Etat. Donc, 
quand on prćte a 1'Empereur, on fait bien d'exiger 
l'aval d'une puissance europćenne. Et c'est cet aval 
que la Russie a donnę au recent emprunt chinois, 
parce que les depenses que doit solder cet emprunt 
servent ses interćts politiques et economiques. 

La Chine est le premier pays du monde ou se sont 
creees des banques particulieres; des longtemps les 
citoyens ont tenu a reunir leurs epargnes dans des 
batiments speciaux, sous la gardę de comptables. Ce 
sont des banques de depóts et d'cscompte; leurs ope-
rations sont devenues tellement populaires que, non 
seulement les nćgociants, mais les simples ouvriers 
ont tous un compte ou vert dans unemaison de banque, 
aussi facilement que nos ouvriers franęais ont a leur 
noin un livret de caisse d'epargne. Le depót est pour 
les banques le principal moyen du gain ; les banques 
s'engagent vis-a-vis de leurs clients, non seulement b. 
leur payer un interet annuel de l'argent depose, mais 
aussi a leur faciliter des avances de fonds en cas de 
necessitć. La coutume veut qu'un client puisseobtenir 
un prót double dc la somme par lui deposće a la 
banque, cela sous sa simple signature. Tout deposant 
peut retirer son depót quand il le veut et immediate-
ment. Le banquier donnę son aval A son client, en cas 
que ce dernier fasse des affaires dans une province 
lointaine. 

Des entreprises particulieres sont aussi les « Monts-
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de-Piete », qui prćtent sur gage, au taux, encorc 
legał, de huit pour cent. Les docks maritimes prćtent 
aussi sur warrants. Mais en somme, 1'association la 
meilleure, au point de vue pecuniaire, est celle formee 
par des amis dans le but de lancer un camarade. Cette 
association est en Chine traditionnelle, et il n'est pas 
de jour ou il ne s'en fonde une. 

Cest la l'originę des banąues populaires, qui, en 
vćrite, sont des as-
sociations de mu-
tualitć financićre. 
II est tres difficile, 
dans un pays Occi-
dental, ou l'on veut 
de gros interćts 
d 'un capi tal fixe 
ou une rapide aug-
m e n t a t i ó n d 'un 
capital variable, il 
est tres difficile de 
saisir les mobiles 
de ces a c t i o n s Un Tresorier. 

financieres, com-
mencees sous le plus mince pretcxte, avec une mise 
de fonds souvent insignifiante, et par l'association 
dune demi-douzaine ou d'une douzaine de personnes, 
qui n'ont rien d'etonnant a attendre de leur combi-
naison. Nous-mćmes, alors quenoushabitionsle pays, 
nous nous etonnions de ce desinteressement presque 
absolu de gens qui s'associaienf. entre eux dans le 
but de faire prosperer les affaires d'un seul, et qui ne 
retiraient de l'association que des interśts trćs faibles 
et la reconnaissance d'un compatriote. Cependant il 

8 . 
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n'est pas un Chinois cjui n'ait, plusieurs fois en sa vie, 
engage ses capitaux de cette sorte, et, au contraire, il 
n'en est pas un qui ne rćpugne a participer i de 
grandes societes en commandite et par actions, ou les 
sommes engagees et la foule des actionnaires enlevent 
ii chacun d'eux toute independance. 

Si, dans les affaires commerciales, le Chinois prise 
la banque populaire, il en est bien mieux encore des 
banques agricoles. L'agriculture chinoise est une 
vaste cooperation de tous les proprietaires terriens; 
et, dans une region, tous les possesseurs de sols limi-
trophes sont unis les uns aux autres par des obliga-
tions reciproques. C'est ainsi que le plus petit cultiva-
teur est interesse a la reussite des recoltes de tout son 
district, et qu'il y repandra sa bonne volonte, son 
temps, ses elforts et son experience. 

Toutes ces societes sont fondees sur 1'honneur et la 
bonne foi des participants. Et on ne connait pas. 
d'exempled'unmanquementfrauduleuxauxpromesses 
faites; toute la familie est liee par 1'engagement d'un 
de ses membres, et sa collectivite se substitue a l'indi-
vidu, en cas de defaillance ou d'impuissance de ce 
dernier. Nous reverrons cela dans Za Chine des Agri-
culteurs. Mais, s'il faut avouer qu'en politique et en 
diplomatie les mandarins chinois sont les plus roues. 
des fonctionnaires, il faut reconnaitre que, dans les-
affaires financióres et commerciales, le negociant et le 
proprietaire chinois sont les plus probes et les plus 
scrupuleux des hommes. Le Chinois ment a 1'etran-
ger, dont il se defie; c'est 1'arme des faibles et des 
pacifiques. Mais dans une association sans rćticences 
et dans une convention de bonne foi, faite sans arriśre-
pensće, il est plus sur que l o r móme qu'il próte et 
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auquel il ne tient que comme a un moyen de son 
aisance et de sa tranquillite. 

En dehors des collecteurs dont nous avons parle, 
d'un mandarin de finances charge de l'envoi des fonds 
et de la mise a jour des livres de cadastre et de capita-
tion, il n'y aaucune hierarchie de finances en Chine; 
les impóts interieurs sont votes et repartis par les 
assemblees des conseils communaux, qui grevent leurs 
propres agglomerations d'ap[es les necessites aux-
quelles il faut pourvoir. En dehors des empruntscon-
tractes par 1'Empereur et garantis par les recettes 
extraordinaires composees seulement d'argent etran-
ger et des contributions de l'exterieur, il n'y a nidette 
publique. ni emprunts d'Etat, ni grand livre, ni 
caisse d'epargne d'Etat, ni monopoles, ni banques na-
tionales i contróler, ni pensions & servir. Le ministere 
des finances est donc seulement un ministere de comp-
tabilite; il ne Jouche pas, ne commande pas, ne re-
partit pas ; il enregistre. Cest un temoin, et seulement 
un temoin officiel. 

Le prćt a i n ter et perpetuel n'existe pas; on se prfite 
a trente pour cent si c'est entre ćtrangers, et sans in-
tćrets si c'est, entre amis. On rembourse au bout du 
temps fixe, et meme aussitót qu'on le peut. Les lois, 
tres severes contrę 1'usufier, flechissent en faveur du 
debiteur. Et jamais l'Etat chinois, si la fantaisie lui 
en prenait, ne pourrait emprunter i\ ses propres sujets, 
car il n'y a pas d'oisifs en Chine : chacun fait valoir 
ses fonds, gćneralement sur et par la terre, et on en 
retire un interót plus grand que celui quel'Etat pour-
rait payer a ses prfiteurs. 
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Voila donc, semble-t-il, un mode ideał de gouver-
nement financier ; et c'est bien la vćrite. Mais la 
decadence intellectuelle et morale, introduite dans les 
hićrarchies mandarinales par le favoritisme de la 
dynastie Tshing, s'est repercutće aussi dans les 
hićrarchies de finances et s'y fait d'autant plus grić-
vernent scntir que les fonctions et les attributions en 
sont plus dćlicates et plus dangereuses au point de vue 
des tentations. On dirait d'ailleurs que la dynastie 
imperiale fomente en sous main les desirs de depre-
dation et ferme les yeux sur les actes des coupables. 
II y a un contróle trćs exact pour la collecte et l'ćgali-
sation des impóts; il n'y a pas le moindre contróle 
sur le corps des tresoriers des provinces et des vice-
royautćs, qui centralisent le produit des impóts pour 
le distribuer ensuite dans les differents services; il y a 
un contróle sur 1'emploi obligatoire des revenus d'une 
province; il n'y a pas de contróle sur le mode effectif 
ni sur la pro bite des paiements effectućs. Et comme si 
de telles facilites ne suffisaient pas a eveiller les con-
cupiscences, le gouvernement donnę des appointe-
ments vraiment dćrisoires a ces mandarins qui re-
muent tant d'or, dont jamais il ne leur sera demandó 
un compte exact. Comme d'ailleurs ces mandarins 
sont tenus a un certain luxe et a un certain dćcorum 
vis-;\-vis des populations qu'ils administrent, comme 
ils sont contraints a un certain train de maison, 
comme ilsdoivent avoir table ouverte pour tous leurs 
agents, il faut qu'ils trouvent l'argent necessaire a 
toutes ces depenses somptuaires. Ils le trouvent dans 
leur caisse. Comme il leur est impossible d'exiger des 
citoyens plus d'impóts qu'il n'en a etc accordć par les 
assemblees des notables, ils soustraient une partie de 
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cet argent aux chapitrcs budgetaires auxquels il a ćte 
primitivement destinć. Ils n'en sont pas punis; les 
contribuables n'en souffrent pas, du moins dunc 
faęon immediate ; mais les services gouvernernentaux 
supportent tous ces larcins ; et on ne s'en aperęoit 
que le jour ou le gouvernement, ayant besoin d'uti-
liser des rouages qu'il croit parfaits, constate qu'ils 
n'existent mćme pas; et, cette constatation faite, il n'y 
a plus qu'a reparer le mai par une depense extraordi-
naire, sans avoir meme le moyen de punir les cou-
pables, car toutes les delegations successives donnent 
au crime total un veritable caractere anonyme. 

Cest ainsi que les fautes politiques, transposees au 
niveau intcllectuel ou morał, se retournent, contrę 
ccux-la nieme qui les ont commises, dans 1'espoir de 
les faire servir a leurs interćts et dattacher a leur 
fortuno des serviteurs empresses. Des fonctionnaires, 
recrutes d'apres les principes antiques de la vieille 
souverainetć nationale, eussent puisó dans leur 
science et dans leur foi traditionnelle la force et 
Findifference necessaires pour rósister aux tentatives 
de 1'argent; mais les courtisans, dont les Tshing font 
des fonctionnaires, n'ont appris que les ressorts de la 
violence et de la tyrannie, et ne savent, par conse-
quent, craindre pour eux-memes quo la mefiance et 
la brutalite des tyrans. 

II n'y a pas, en Chine, d'autre signe public de la 
valeur des choses que la monnaie de cuivre ronde, 
percće en son milieu d'un trou rectangulaire, appelće 
« tien » par les Jaunes et « sapeque » par les Blancs. 
Quarante sapeques environ donnent la valeur de 
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cinq centimes; on appelle « ligature » la couronne de 
mille sapeques enfilees; la ligature vaut de deux 
francs cinquante centimes a quatre francs, suiyant le 

Tour du Tresor-4 Si-ngan-fou. 

cours dc 1'argent. Le taeld'argent est un poids et une-
valeur monetaire; c'est un poids de trente-sept 
gramrries darg-ent. La monnaie chinoise est donc 
infiniment divisee, tres lourde, tres embarrassante; 
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elle a ete la premićre des monnaies fiduciaires et n'a 
jamais varie depuis sa creation. 

On ne frappe pas officiellement 1'argent en Chine 
d'une empreinte nationale, qui donnę a 1'argent cours 
force et yaleur imaginaire. Mais on poinęonne des 
barres et des demi-barres d'argcnt, qui ont un poids 
respectif de deux cent vingt-cinq franes et de cent 
douze franes cinquante centimes. Les paiements 
s'effectuent en coupant des tranches dans ces barres, 
et en pesant cxactement les parties detachees. 

Dans les villes de commerce, dans les ports, et poui 
leą grands echanges, on utilise les piastres mexi-
caines, les piastres japonaises, les roupies indiennes, 
et, dans le sud, les piastres dc commerce, frappees 
4 la monnaie de Sajgon. Ces pieces sont uniforme-
ment du poids de vingt-sept grammes et au taux de 
neuf cent vingt-einq millićmes. Elles ont donc une 
valeur intrinseque sensiblement superieure a la piece 
de cinq franes dc la Banque de France. Mais les Etats 
extrćme-orientaux n'orit pas d'etalon du tout, les 
colonies anglaises n'ont que l'etalon d'or ; la garantie 
des metropoles n'cxiste pas pour les monnaies ; aussi 
toute la monnaie d'argent subit de continuelles fluc-
tuations de valeur, indicpiees par Ic cours des bourses 
de San-Francisco. Nous n'avons pas k examiner les 
lois de ces fluctuations, dues surtout i la production 
des mines argentiferes, aux stocks repandus sur les 
marches et k 1'agiotage pratiquć en grand par les 
Malais contrę les Chinois, et par les Chinois contrę 
tous les gens de race blanche. La piastre cochinchi-
noise, mexicaine et japonaise qui (au tajux de cinq 
franes a notre piece franęaise) vaudrait a Paris cinq 
franes quarante centimes environ, est reęue en 
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Extrćme-Orient pour une valeur de deux francs qua-
rante a deux francs cinquante centimes. Elle etait, 
en 1889, au cours de trois francs quatre-vingt-dix 
centimes a quatre francs, qu'il y a peu de chance de 
voir jamais revenir. Ces piastres ont des monnaies divi-
sionnaires : quarante centiemes, yingt centiemes, dix 
centiemes, un centićme, analogues a nos francs et 
sous, mais qui nontpas d'autre nom que leur nume-
rateur et qui servcrrt dans les villes maritimes et 
dans les regions frontieres. Dans les pays de 1'intó-
rieur et de montagnes, on n'admet pas ces monnaies 
divisionnaires et l'on coupe les piastres en triangles 
au poids, comme des morceaux de barres d'argent. 

Enfin, dans les regions tout i fait reculees, les 
ćchanges se font en naturę, et le peu d'argent monnaye 
qui parvient jusque-la est fondu pour faire des bijoux 
d'argent tres massif, que les hommes et les femmes 
portent sur eux, ayant ainsi avec soi toute leur for-
tunę. 

Lagio dont nous parlions tout a 1'heure est aujour-
d'hui pratique par les Americains et par les seuls 
indigenes, qui amassent 1'argent en reserve pour le 
rendre rare et cher, 1'abandonnent ensuitc sur le mar-
che a de bons prix et y jettent tous leurs sto.:ks pour 
le deprecier au moment ou ils vont se livrer a de 
nouveaux rachats. C'est le grand inconvenient de 
n'avoir pas de monnaie fiduciaire. Les Occidentaux 
se livraient aussi a un travail analogue en operant 
des versements en Europę en piastres de commerce 
et en faisant venir des fonds d'Europe en monnaie 
fiduciaire (ou le contraire), suivant la marche pre-
sumee des cours de l'argent. Mais actuellement ce 
•commerce est interdit par les chefs des colonies et 



L E S F I N A N C E S E T L E S A G E N T S D U T R . E S O R 1 3 3 

protectorats europeens ; et les messageries maritimes 
de tous pays ne peuvent, a chaque voyage, accepter, 
des maisons de commerce et des raisons sociales 
installees en Extrśme-Orient, des valeurs d'argent 
superieures a certaines sommes, fixees par les gouver-
nements metropolitains, d'aprćs le rendement du 
commerce colonial. 

Sonneur de paistres. 



Tirailleura chinois. 

CHAPITRE VII 

L'Armee et les Chefs militaires. 

Si les chapitres de cette monographie devaient ćtre 
etendus en proportion de 1'importance que la race 
jaune donnę aux sujets qui y sont traites, celui-ci 
devrait se termineravecIemotqHi 1'aurait commence. 
Car il nest pas au monde de gouvernement ni de 
peuple qui se soient moins occupes de leurs defenses, 
qui aient ete plus indifferents aux conqufites et aux 
extensions territoriales, et qui aient par consequent 
laissć dans un plus complet abandon les institutions 
guerriśres, et dans un plus complet dedain les hommes 
charges de la defense et de la conqu6te. C'est dans 
1'essence meme de la philosophie chinoise tradition-
nelle qu'il faut chercher la cause do ce dćtachement 
extraordinaire et g-eneral, dont le Celeste Empire 
donnę a l'univers un unique exemple. 

Nous yerrons dans La Chine des Lettres com-
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ment les legislateurs du peuple et les educateurs de 
la jeunesse ont cherche et sont parvenus a obliterer 
dans les ames chinoises le sentiment ideał de la patrie. 

Sans idee de patrie, il n'y a pas dattachement au 
sol national; par suitę, il n'y a pas notion d'un 
devoir quelconque auquel on soit contraint envers la 
patrie et le sol. La patrie, comme la dynastie, comme 
la cour, sont des affaires politiques dont nul Chinois, 
lettre ou cultivateur, ne se soucie. On l'a vu, on le 
verra encore : un Chinois ne bougera pas, si cent 
mille barbares envahissent 1'Empire, mais toute sa 
congregation (association regionale) se levera si un 
voleur pille sa maison. Elle est l'śtonnante applica-
tion des principes et des leęons pratiques de Confucius 
(Khongtzeu), qui ont fait du peuple chinois le plus 
cosmopolite, le plus pacifique des peuples, et le moins 
arme contrę les entreprisęs du dehors, mais qui 
ont fait de la race chinoise la race la plus 
feconde, la plus unie et la plus tenace du monde 
entier. 

N'ayant pas de patrie & defendre, la Chine n'a pas 
d'armee permanente; il n'existe en temps de paix que 
les troupes de gendarmerie, dependant des services 
administratifs, suffisant a maintenir l'ordre interieur; 
pour une urgence passagere, on lćve des soldats 
mercenaires, d'apres les registres des corvees de 
village; 1'urgence passee, on les licencie. Les cadres 
de larmće reguliere existent seuls, et ils sont formes 
en grandę partie des cadres des milices administra-
tives. 

Les differents grades, qui correspondent aux diffe-
rentes divisions de l'armźe, sont: les chefs de regiment 
(2.500 hommes), les chefs de bataillon (500), les 
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chefs de compagnie (100), les chefs de section (25) et 
les chefs descouade (5). Au-dessus des regiments, il 
j a les chefs de corps et les feudataires, qui centra-
lisent le commandement des forces militaires fournies 
par eux. Quand il est present, 1'Empereur est le chef 
ne de ses troupes. 

A part les feudataires, tous les mandarins mili-
taires sont peu consideres. Ils ne sortent pas des 

Mole fortifie. 

ecoles; aucun degre d'instruction ne leur est reclame; 
on ne leur demande que la force physiąue et de l'apti-
tude au commandement; le reste n'est qu'un effet de 
la faveur imperiale. Aussi bien ne jouissent-ils d'au-
cune estime parmi les lettres et meme parmi le 
peuple. Ils ne sauraient faire leurs sacrifices et leurs 
prieres dans le mfime tempie que les mandarins 
civils; et il leur est affecte, pour les ceremonies 
rituelles, des pagodes particuliśres, dites « des man-
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darins militaires ». lis ne sauraient paryenir aux trois 
degres les plus eleves du mandarinat, et ils doivent 
ceder le pas a tous les mandarins de la classe dont 

Char de guerre. 

ils font partie. Ils sont generalement tres illettres, 
et, a ce titre, ont toujours besoin du secours d'un 
collegue. Aussi tres freąuemment les chefs des 
impóts se mettent a la tćte des colonnes de troupes, 
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et les mandarins militaires du gTade le plus ćlevć 
leur doivent tous obeissance. Ils sont choisis parmi 
les gens de la plus basse estraction, les descendants 
des gTandes familles chinoises ne vouIant rien faire, 
hormis la philosophie et les lettres. 

Les grarids officiers de la couronne róglent les 
marches et Fentretien de Farmee chinoise; le priri-
temps est consacre aux marches et aux exercices, Fau-
tomne a la repression du brigandage, l'hiver aux 
revues et inspections. 

L'armee actuelle sur le pied de paix comprend 
80.000 hommes au maximum, et ce sont, en majorite 
tres considerable, des hommes du nord, des cavaliers 
des familles mandchoues venues avec les Tshing; le 
peuple est plus raisonnable et plus pacifiąue. Mais le 
cadastrc permet de lever des troupes, et ces troupes 
existent toujours sur le papier. 430.000 hommes 
composent, en temps de lutte ordinaire, le contingent 
des vingt-deux vice-royautes. Mais pour la guerre 
exterieure, et avec la conscription franęaise, cc contin-
gent atteindrait aujourd'hui un total supericur a 
dix-huit millions d'hommes. C'est la un chiffrc 
excessif qu'on n'atteindra jamais en pratique, faute 
d'argent pour entretenir et faire manoeuvrer une 
telle masse. Mais on peut evaluer a trois millions les 
Chinois desireux, sinon capables, de servir leur pays 
et de s'enro!er, a 1'occasion d'une guerre europeenne, 
ct pour repousser une inrasion qui menacerait 1'inde-
pendance ou I'existence de la Race. Cela suffirait lar-
gement pour decouragcr tous les ambitieux et toutes 
les vclleites des envahisseurs, en ailmettant qu'il 
semble utile k la race jaune de se dresser pour leś 
chasser du sol ancestral; inais si la race elle-meme 
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juge cet effort superflu, et si elle se confie, pour sau-
vegarder son avenir, a d'autres moyens que la force 
et i d'autres elements que la resistance, qui donc 
pourra se croire meilleur juge qu'elle dans sa propre 
cause? 

Et n'est-ce pas ici 1'occasion de traiter de vision-
naires ceux qui. prophetisent a 1'Europe la yenue du 
piśril jaunc au milieu du cliquetis des armes et des 

incendies de l'invasion ? Jamais, au contraire, une 
race qui ignore voIontairement le rnetier des armes, 
ot qui hesite a se lever contrę le joug politique de 
letranger, n'ira, sortant de ses limites naturelles, 
porter la guerre chez d'autres peuples, sur d'autres 
continents. L'expansion colonisatrice a toujours repu-
gne 4 la Chine; le dćveloppemcnt par la force hors 
des frontićres naturelles lui semble un crime inutile. 
Le peril jaune existe; mais il est d'une autre sorte. II 
est dans !'extreme fecondite de la race, et dans la 

Soldats tartares. 
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multiplication indćfinie de la race chinoise, qui, 
aujourd'hui deja, compte a elle seule le ticrs de 
1'humamtć. Quand ces foules innombrables et tou-
jours croissantes ne trouveront plus sur le sol chinois 
les arpents de terre necessaires k la culture du riz 
qui les nourrira, alors elles s'epandront pacifique-
ment, non en soldats, mais en marchands, en tra-
yailleurs et en laboureurs ; elles envahiront les rćgions 
limitrophes et se les assimileront par leur nombre et 
leur patiente ćnergie. L i est le peril chinois, et pour 
se presenter sous une formę plus lente, plus loin-
taine et plus attenuee, il n'en est pas moins, a une 
ćchśance que nul ne peut calculer, effrayant et irrć-
sistible. La Californie et l'Australie deja en savent 
quelque chose; et cependant les Chinois n'y emigrent 
que temporairement, ne s'y installent pas, n'y font 
pas souche definitive, et n'y vont que comme tra-
•yailleurs nomades, presses de retraverser, avec leur 
petit pecule, Timmensite du Pacifique. 

» * 

Donc ce sont les mandarins du dernier ordre qui 
composent les cadres militaires et chez qui l'on cree 
les genćraus d'armee; cette armee se compose de 
80.000 hommes, pour la plupait mandchoux, qui 
servent plus a la paradę et k la gardę douaniere des 
frontieres qu'a toute autre besogne. En dehors de 
cela, il n'existe, pour porter les armes, que les 
milices administratives, aux ordres des vice-rois et 
gouverneurs, levees et soldees par eux ; c'est 
d'ailleurs sur ce chapitre que se font la plupart des 
retenues illicites et frauduleuses dont je parlais dans 
le chapitre precedent. La Chine ne peut dans le 

9 
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temps normal ni attaquer ni se defendre. Le Japon 
et 1'Europe elle-mćme lont bien vu ces dernieres 
annees. 

Cependant deux ou trois membres de chaque 
familie peuvent, a un moment donnć, se voir rćcla-
mer le service inilitaire ; il y a dix millions de 
familles, en moyenne, dans 1'Empire, le calcul est 
facile a faire et donnę de terrifiants rćsultats. Mais 

Cavalerie en marehe. 

jamais, mćme en cas d'invasion totale, de pareilles 
forces ne pourraient ćtre reunies, et, a cause du 
manque de communications, jamais elles ne pour-
raient evoluer. De plus, aucun de ces conscrits invo-
lontaires ne saurait tenir ou utiliserunearme ; et, qui 
pis est, aucun ne possćde 1'arne guerrićre ni 1'affec-
tion pour 1'idće nationale qui sont necessaires au bon 
soldat. Ces tourbillonnantes multitudes ne sont donc 
pas a craindre, tant qu'on les laissera a leurs concep-
tions traditionnelles et a leurs rouages enfantins; on 
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ii'en saurait dire autant si on les fait participer aux 
progres industriels et aux idees politiques de FEu-
rope. Cette simple consideration devrait faire rćflćchir 

Fantassins en grandę tenue. 

les annexionnistes et les protecteurs a outrance wnits 
<le l'Occident. 

Au moment d'une guerre de frontićres, les vice-
royautes menacćes immediatement se procurent eepen-
dant des armees defensives, ainsi que la France put 
s'en apercevoir, en 1885, dans sa tentative d'invasion 
des deux Quangs. Les gouverneurs des pays envahis 
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deeretent la levee en masse, et celle-ci comprend tout 
d'abord les contingents des meilleurs et seuls volon-
taires que la race jaune puisse fournir : les exiles des 
premiere et deuxieme categories. Si l'on se reporte k 
cc que nous avons dit du bannissement interieur, on 
verra qu'une foule de condamnes, arraches par la 
justice i leurs familles et a leurs villages, sont 
parąues, avec une demi-liberte d'allures, dans les 
grandes villes fortes des frontieres. Ceux-ci n'ont 
plus aucune des raisons qui retiennent le Chinois 
pacifique a ses rizieres. Ils prennent donc les armes 
avec 1'indifTerence de celui qui n'a plus rien 4 
perdre, et le secret espoir de la recompense, quo l'on 
fait bien entendu miroiter a leurs jeux, la remise de 
leur peine, et leur retour chez eux en citoyens libres, 
rachetes' et rehabilites. Ils savent que c'est dans le 
sang et la victoire qu'ils trouveront leur grace, et ils 
appliquent a la lutte toute 1'energie qu'ils appli-
querent jadis au crime. Voila les meilleurs soldats 
de la Chine : ils sont excellents, comme tous les rou-
tiers et tous les « enfants perdus ». 

Mais ce systćme a de forts inconvenients, tant 
pour 1'Empire lui-mfime que pour ses voisins : quand 
cette foule d'exiles et de recidivistes ont ete armes, 
qu'ils ont appris la tactique, qu'ils ont pris gout 
a la vie aventureuse des campagnes de guerre, il 
leur est, pour ainsi dire, impossible — du moins a 
une bonne partie de ceux qui les composent — de 
reprendre la vie tranquille des champs, et, plus 
encore, de purger le reste de leur condamnation dans 
les villes fortes. Au moment du licenciement, ils 
disparaissent avec leurs fusils et constituent des 
bandcs nomades, armees, guerrieres, dures k la 



Archers du Centre chinois. 

aux poursuites. Traąuees, par exemple, par les 
milices du vico-roi du Ouang'-tong', elles emigrent 
dans l'Indo-Chine franęaise, ou elles se reposent dans 
les solitudeś des hauts fleuves; leurs forces reprises, 
elles recommencent la serie de leurs depredations, 
et fuient les troupes du protectorat du Tonkin 
en repassarit la frontiere vers la Chine. II faut une 
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fatigue, vivant cle luttes et de rapines. Ces bandes 
pillent les regions frontieres avec une impunite 
d autant plus complete qu'il leur suffit de franehir 
la limite ideale du Celeste Empire pour echapper 
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entente internationale pour venir a bout de leurs 
brigandages et pour les detruire. Mais les regions 
frontićresen demeurent toujours inhabitees et steriles. 

* 
* - • 

L'education militaire est donc nulle; il n'y a, 
bien entendu, ni stratógie, ni tactiąue ; on n'in-
struit pas les troupes ni dans les formations de 
combat, ni dans la conduite en campagne, ni meme 
dans le tir du fusil, dont le recul epouvante le 
tireur, qui tire en fermant les yeux, et toujours trop 
haut. 

II n'y a pas d'icoles pour les ofliciers, ni de ma-
noeuvres, ni d'instructions spćciales pour former et 
pour guider des generaux et des chefs d'armće. Et la 
bibliographie chinoise, qui est peut-ćtre la plus consi-
dórable du monde entier, et qui est certainement la 
plus toufFue en ceuvres politiques et philosophiques, 
ne contient pas un seul livrc sur les sciences de la 
guerre. Les seules prescriptions que renfcrment les 
lois conccrnent les rcvues, les inspections et le forma-
lismc des defiles et preseances ! 

Cependant, s'ils vont en campagne etau feu comme 
une troupe en desordre, les Chinois semblent avoir 
quelques connaissances dans l'art d'assieger les places 
fortes. Ils connaissent les tranehecs, l'art do les 
defiler des fcux des assieges, les mines et les contre-
mines. Ils savent tres bien aussi, mais d'instinct et 
sans commandement, user des relicfs du sol et profiter 
des moindres accidents et circonstances des terrains 
de lutte ; cest la, du restc, rintelligence nativc des 
Indiens et des sauvages d'Amerique dans leurs com-
bats individuels. 
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Les armees reg-ulieres sont encombrees de cha-
riots et d'impedimenta, necessites par le dćcorum 
et la solennite dont les grands officiers ne doivent 
jamais se departir; au contraire les bandes irregu-
lićres sont d'une mobilite excessive, qui constitue 
d'ailleurs leur meilleure qualite ; il n y a de cavalcrie 

que parmi les Tartares ; tous les contingents du sud 
sont fantassins et se remontent, occasionnellement, 
avec les chevaux qu'ils volent. L'artillerie a quelques 
servants ; mais il n'y a pas de corps special et rien 
dorganise ; le service des poudres et salpetres est 
constituć comme au temps de ces inventeurs dont le 
moine Schwartz pilla la clecouverte et usurpa la 

Mandarins militaires. 
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renommće. Cest tout recemment que 1'armement en 
armes k feu de 1'armee chinoise se compose dautre 
chose que de pierriers, carabines de rempart et 
vieilles canardieres plus dignes de figurer dans un 
inusee que sur un champ de bataille. La contrebande 
d'armes rapides se fait, depuis tantót vingt-cinq ans, 
sur une grandę echelle, et elle est favorisee et dirigee 
par telle nation europeenne qui aura, un jour ou 
1'autre, k souflrir elle-móme de son trafie clandestin. 
Les manufactures occidentales ont trouve, dans un 
Etat qui n'a ni fonderies, ni fabriques, ni contró-
leurs, un excellent dśbouche pour leurs pieces avariees 
et douteuses. Et les Chinois, qui n'estiment pas leurs 
propres soldats et ne regardent pas a leur mort par 
accident ou imprudenće, ont ete ravis de s'armer a 
peu pres k la moderne et tout a fait k bon marche. 
Cest la Belgique qui se distingue, dans ces dange-
reux envois, par la vente de ses fusils Snyders, a 
laquelle 1'Angleterre apporte toute sa bienveillance, 
esperant voir essayer ces Snyders contro les Franęais 
de l'Extreme-Orient. On vend egaleinent les car-
touches, en mśme temps que les fusils, a tant de car-
touches par fusil. 

II n'y a pas de fabriques d'armcs k feu completes 
dans le Celeste Empire. Ce n'est ni la quantite de 
matiśre ni la qualite des ouvriers qui manqueraient a 
ces fabriques, mais bien la trempe du metal, de faęon 
k le rendre suffisamment resistant aux poussees des 
dśflagrations; on ne saurait forer des canons de 
fusil convenables. Quant aux autres pieces de 
l'arme, móme les plus delicates, les Chinois s'y en-
tendent parfaitement. J'ai vu de simples ateliers de 
campagne, aux mains de piratesnomades, utiliser les 
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fusils abandonnes par les Europeens (Gras, Martini, 
Mauser, Kropatschek, Lebel) et y adapter des eulasses 
mobiles, en cuivre, parfaitement construites et ma-
nceuvrables. Les Chinois savent ćgalement recharger 
et amorcer les douilles de cuivre des cartouc.hes deja 
tirees. Mais leur poudre, sans ćtre defectueuse, n'est 
ni homogenc,'ni d'une fabrication uniforme, et cause 
tous les mecomptos dc leur tir. 

Archers mandchoux . 

L'artillerie indigene se compose de masses informes, 
horriblement, pesantes, se chargeant par la bouche, 
et d'un effet a peu pres nul, a part le courage factice 
ct momentanć quo donnę aux troupeslc bruit eclatant 
des dćcharges. 

Les armes blanches se composent de haches, 
piqucs, lances, javelots, arcs ct arbaletes, epees et 
poignards. La fabrication de la partie metallique de 
ces difTerentes armes est fixee, comme alliage, suivant 
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des regles invariables (cuivre et etain) et elle est 
confiee aux fondeurs, aux forgerons et aux batteurs. 
Les formes de ces armes sont indefiniment variables, 
fort originales.et beaucoup plus terrifiantes que dan-
gereuses ; il y a des piques, des javelots, des lances a 
plusieurs lames, a plusieurs pointes recourbees, k 
fanions, a crochets, etc. ; il y a des glaives a deux 
mains, des javelots recourbes et des lances de plu-
sieurs metres, dont une lame, cachee et immobile 
quand on enfonce 1'arme dans ie corps, se deveIoppe 
quand on la retire et «ausc ainsi des ravages et des 
dćchirements profonds. 

Des fabricants d'armures speciaux font les cui-
rasses, les casques, les brassards, les jambieres et 
toutes les pieces compliquees qui formaient la cara-
pace des hommes et mfime des chevaux de combat, 
jusqu'a la generalisation dc 1'usage des armes a feu. 
On fait aussi des cuirasses en peaux de buffle et de 
rhinoceros. 

II y a aussi une section speciale d'ouvriers en 
fleches qui affinent. et polissent l'oeuvre des fondeurs. 
Les fleches sont de trois dimensions, dont la premiere 
sert aux fleches « porte-fcu ». 

Jusqu'en ces derniers tenrps, les Chinois faisaient 
encore usage de boucliers ronds, en bambou tresse 
trós serró, ou s'emoussaient les fleches, et contrę les-
qucls deviaient mfime les projectiles des fusils de 
moyenne vitesse. 

En adaptant a chaque arme des hampes propor-
tionnees, l'usage veut que les armes de defense, dites 
« armes longues », puissent atteindre trois fois la 
longueur du corps de 1'homme, mais ne depassent 
jamais cette dimension. 
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Les arcs et les arbaletes etaient 1'objet d'une con-
struction tres minutieuse ; il y en avait de diffćrentes 
sortes, et il et&it fabriąue un arc par chaque tireur, 
suivant sa constitution et la rapidite de sa respiration. 
Tout cela est tombe en dfcuetude. 

Mais il faut retenir que, a la Chine comprend que 
son armement traditionnel est tout a fait demode et 
inferieur et un peu ridicule, les Chinois n'ont encore 
presque rien fait pour se procurer un nouvel arme-
ment, et surtout pour savoir en tirer parti. 

• 
» * 

Les defenses immobiles de 1'Empire, tout en ayant 
occasionnć des dćpenses considerables et en ayant un 
formidable aspect, ne valent guere mieux pratique-
ment que les armees regulieres. Nous avons ete 
amene a parler, dans un prćcćdent chapitre, de la 
Grandę Muraille. Ge gigantesque ouvrage, qui ćou-
ronne d'une part des montagnes presque inacces-
sibles et qui fait defaut, d'autre part, dans des plaines 
et des vallees parfaitement ouvertes, semble au-
jourd'hui une conception enfantine. II faudrait des 
armees pour en garder les portes, et des peuples pour 
en obstruer militairement les solutions de continuitć. 

Le long des thalwegs paralleles k la frontiere, 
quelques forts d'arrćt sont construits, avec la volonte 
de parattre une defense moderne. Mais les defenses 
les meilleures sont celles que les armees chinoises, en 
observation ou en retraite, creusent pour fortifier 
immediatement leurs positions et pour defiler leurs 
defęnseurs. Les Chinois sont d'excellents metteurs en 
ceuvre de defenses accessoires, petits piquets, fils de 
fer, trous de loup, chevaux de frise, etc., dont, en un 
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temps tres rapide, ils encombrent des kilometres 
carres, en avant de leurs lignes de feu. Toutes les 
fortifications de provenance exclusivement chinoise 
se composent ainsi de levees de terre plus ou moins 
bien flanąuees, avec une grandę profusion de de-
fenses accessoires. 

Les citadelles ne sont pas, comme on pourrait le 
croire d'apres les donnees occidentales, des points 
habilement choisis, aux frontieres, commandant des 

54. Demeure frontiere d 'un chef militaire. 

passages, et d'espace suffisamment restreint pour ne 
nćcessiterqu'une garnison ordinaire. Aucontraire, les 
citadelles chinoises donnent plutót 1'impression de 
vastes camps retranches ayant souvent plusieurs 
kilometres de tour, et situes tous dans 1'interieur des 
terres, au milieu des regions les plus riches. Ces 
situations repondent a une destination speciale. Les 
citadelles ne sont pas faitesj contrę les ennemis du 
dehors, mais contrę les revoltes de 1'interieur. Elles 
doiyent, en cas de rebellion gónćiale d'une province 
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pouvoir contenir les troupes, les arsenaux, les rriaga-
sins, les \..res, les rćserves, le tresor, les archives, 
les administrations, les mandarins et leur personnel. 
Ge sont de veritables villes fortes, oii les agents 
royaux sont en surete pour atlendre la fin des 
troubles, ce 4 quoi doivent s'employer les troupes par 
de frćquentes sorties. Plusieurs de ces forteresses, 
construites sous la direction d'officiers europeens, 
presentent un dispositif a la Vauban. 

* 
• • 

II n'y a pas de marinę militaire chinoise. Toutes 
les constructions navales sont faites avec ces bois 
renommes dont la Chine a une specialitó, en vue de 
la marinę marchande et du commerce cótier. Le 
fameux arsenał de Foutcheou, dont la destruction 
fut une des gloires de 1'amiral Courbet, et dont la 
reconstruction et la nouvelle direction sont aUssi 
l'ceuvre d'officiers de marinę franęais, 1'arsenal de 
Foutcheou renfermait seul des reserves pour la de-
fense des cótes et des estuaires, et des gabarits pour 
navires de guerre. Pendant quelque temps, il est 
vrai, la Chine tenta de proceder elle-merne a la crea-
tion de sa flotte, mais elle reconnut rapidement qu'il 
etait fort onereux d'entretenir chez soi tout un outil-
Iage de construction, et qu'il valait infiniment mieux 
acheter & 1'ćtranger les bateaux tout confectionnes. 
Quoi qu'il en fut du genre d'appropriation de cette 
flotte, elle n'en disparut pas moins presque tout 
entiere dans la guerre sino-japonaise, et les recents 
achats n'ont pas encore repare les pertes infligees par 
les vainqueurs. Donc, du moins en ce qui concerne 
1'armee et les defenses tcrrestres, la Chine n'a pas de 
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flottes redoutables, et on ne peut attacher d'attention 
qu'a ses defenses exterieures des cótes, comme a ses 
lignes de torpilles immergees, a ses corps morts et 
autres defenses accessoires. 

II n'y a pas plus de marins qu'il n'y a de soldats. 
Les sommes qui servent a Tentretien des corps per-
manents de la marinę tombent dans les poches des 
gouverneurs, et, au moment d'une guerre, 011 est 
obligć d'avoir recours aux services des mercenaires, 
dont un grand nombre met, pour la premiere fois, le 
pied sur un vaisseau. 

Cet etat de choses n'est pas pres de changer, car la 
Chine n'est pas une puissance colonisatrice, et elle se 
sent encore moins le desir de s'etendre brutalement 
au deli des mers que celui de se tenir prćte a repous-
ser des invasions terrestres. 



GONCLUSION 

L'etat gouvernemental de la Chine, dont la prece-
dente monographie est l'exacte notation, remonte 
aux premtóres sources traditionnelles de 1'Empire. 
Iminuable dans les premiers temps, il s'est peu a pen 
transforme dans ses details et a subi, sous la dynastie 
actuelle, des modifications profondes et dangereuses, 
qui mettent son existence rnfime en peril. 

L'expansion de la race blanche hors de ses fron-
tieres contemporaines est Venue se heurter la k un 
bloc deja ebranle par quelques commotions inte-
rieures, a augmente le peril et l'a rendu presque immi-
nent. Car c'est 1'administration, ce sont les classes 
dirigeantes, c'est le gouvernement qui sont directe-
mcnt en cause dans la revolution qui se prepare en 
Extróme-Orient; c'est dans les detcnteurs actuels du 
pouvoir que les ambitions europeennes rencontrent 
naturellement le plus d'obstacles et d'ennemis, 
puisque tout changement toucherait ces antiques et 
peu solides hierarchies. D'autre part, la race jaune, 
immuable dans ses traditions et dans son caractóre 
atavique, profondement attachee a son sol, k ses cul-
tures et a ses lois, est, depuis assez longtemps, deta-
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chee moralement d'une admimstration mandarinale 
dont les institutions communales lui permettent de 
se passer, et d'un gouvernement qui lui represente 
surtout les óbligations issues de 1'ancienne conqućte 
tartare. Menacć au dehors par la lente invasion des 
prćpondćrances etrangeres, au dcdans par l'indiffe-
rence d'un peuple qu'elle ne sait plus diriger qu'en le 
pressurant, la hierarchie mandarinale est au dćclin 
de sa puissance et voit ses derniers jours. Et, si nos 
autres ćtudes sur la Chine dćtermineront un etat. 
intellectuel et social que rien ne peut ćbranler, et qui 
semble douć cle 1'immortalite, cette « Chine des Man-
darins » est la description d'un etat gouvernemental 
qui va ćtre contraint a se transformer radicalement 
ou a disparaftre. 

Constatons donc, comme conclusion, les efforts des 
nations blanches vers la Chine, non pas au point de 
vue militaire, commercial ou diplomatique, mais au 
point cle vue de ses influences intćrieures et de la 
part prise par d'autres dans la machinę administra-
tivo et gouvernementale chinoise. 

Les nations blanchcs, pour rassurer la cour de 
Peking et pour avoir le moins possible d'ini-
mitić sourde ou officielle des hautes classes, dćclarent 
ne vouloir se mćler en rien de 1'administration des 
regions que convoitent et ou s'exercent leurs tenta-
tives colonisatrices ou industrielles. Les espaces cedes 
en toute proprićte ou par bail (ou par tout autre 
moyen diplomatique) k des puissarices sont en infini-
ment petit nombre et presque nćgligeables, en com-
paraison des territoires immenses ou il leur est 
reconnu des droits d'influence, de pćnetration, da 
monopoles, de constructions publiques, etc. Mais 
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l'exercice de tous ces droits ne va pas sans des 
atteintes continuelles et profondes au pouvoir des 
mandarins et sans de fortes restrictions i leur juri-
diction. Aucune industrie ne s'installe sans gager 
une considerable main-d'oeuvre indigńne, et sans 
avoir le droit de rendre justice, parmi les ouvriers, 
dans toutes les questions de salaires et dans tous les 
differends — quels qu'ils soient — entre les plai-
gnants des deux races. Ainsi aucune entreprise one-
reuse ne s'etablit sans solliciter dabord, et sans 
obtenir a la longue, un dógróvement d'impóts local 
et partiel. Ainsi aucune raison sociale ne s'installe 
dans 1'interieur sans lever dans le pays, a son propre 
compte, un corps de miliciens protecteurs qu'elle 
fait exempter de corvćes et qui lui donnę, outre la 
protection, un pouvoir matóriel et direct sur les popu-
lations environnantes. Ainsi 1'etablissement des 
extractions, des monopoles, des voies de communi-
cation bouleverse profondćment, avant 1'ćconornie 
sociale, les rouages politiques d'un pays. 

Les plus habiles des nations expansives montrent 
alors aux Chinois des moyens administratifs, sinon 
meilleurs, du moins plus rapides, plus pratiques et 
d'apparence plus loyale que les leurs, de faęon a se 
concilier le peuple et a faire reclamer par lui 1'appli-
cation definitive de ces moyens. Et comme, d'ailleurs, 
le negoce, les exploitations et les travaux publics sont 
des instruments tout diplomatiques d'une possession 
futurę, on est conduit de la sorte, par des circon-
stances convenablement prćparees, a la destruction du 
pouvoir mandarinal et a 1'etablissement, de toutes 
pićces, d'une colonie definitive. Ainsi se justifie le 
mot, plus prophćtique que loyal, d'un homme d'Etat 

10 
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moderne : « Gest par le co mm arce qu'ón commenc 
et par le gouvernement qu'on finit. » 

Les mandarins savent cela parfaiternent et pre-
voient dans l'avenir leur eviction absolue; aussi 
sont-ils les ennemis acharnćs de toute entreprise et 
de toute experience europeennes; et n'osant pas violer 
les traites en s'opposant ouvertement aux projets des 
blancs, ils se retrouyent dans tous les soulevements 
des plus bas fonds de la population, et dans les 
mecontentements des travailleurs employes. 

Nous n'avons pas 4 entrer ici dans le detail de* 
etablissements europeens, ni surtout dans les visees 
ambitieuses que presagent ces etablissements ; nous 
en ferons 1'objet d'un chapitre special, lorsque nous 
ótudierons les premiers efforts, dćja lointains, par 
lesquels les Europeens s'installerent en Ext.reme-
Orient, c'est-a-dire l'oeuvre des missionnaires. Mais 
dśs a present, il faut etre convaincu que, si les futurs 
conquerants respectent les traditions, les lois, les 
coutumes, les institutions commerciales et agricoles 
de la Chine, ils pourront faire ce qu'ils voudront dans 
le Celeste Empire ; ils n'auront comme ennemis que 
ceux qu'ils viendront deposseder. Le peuple, sur de 
conserver son etat social, verra changer son etat 
gouvernemental d'un oeil indifferent et peut-etre 
móme ironique et satisfait. 
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